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DELIBERATION N° DAJAP/2021/295
1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305090-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 8 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Désignations de Conseillers départementaux dans les instances et organismes extérieurs

Vu le rapport DAJAP/2021/295

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 
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DECIDE à l'unanimité: 

- de ne pas procéder au scrutin secret ; 

- de constater un accord sur une liste unique de membres pour chaque commission ou désignation et donc que les
conditions du 4ème alinéa de l’article L.3121-15 du code général des collectivités territoriales sont remplies pour
l’entrée en vigueur immédiate des nominations, conformément aux tableaux ci-joints, pour les désignations de
ses représentants au sein des organismes et instances divers ci-dessous :

 Organismes associés
 Comités, Commissions, Conseils, Organismes et instances sous la responsabilité du Département
 Comités, Commissions, Conseils, Organismes et instances sous la responsabilité de l’Etat
 Syndicats Mixtes
 Sociétés d’économie mixte locales et sociétés publiques locales
 SAFER
 Comité de Bassin Artois-Picardie et CLE SAGE
 Etablissements Publics
 Associations
 Organismes d’enseignement (EPLEFPA, IUT)
 Missions Locales
 Collèges Publics
 EHPAD
 Autres

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 29. 

62 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Monsieur BAUDOUX.

Vote intervenu à 17 h 29.
 

Au moment du vote, 63 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations : 12 

Absents sans procuration :   7

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 75 (y compris les votants par procuration)
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1

Résultat du vote : 
 

Abstentions :   6 (Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s) 

Total des suffrages exprimés : 69 

Majorité des suffrages exprimés : 35 

Pour : 69 (Groupe  Union  Pour  le  Nord - Groupe  Socialiste,
Républicain  et  Citoyen - Groupe  Communiste  et
Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord ! - Mesdames
BAILLEUL  et  DEROEUX,  ainsi  que  Monsieur
RENAUD, non inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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DELIBERATION N° DAT/2021/294
2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305094-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 8 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Attribution de subventions dans le cadre du Fonds Départemental d'Intervention (FDI) - pour 
l'exercice 2021 - 4ème présentation.

Vu le rapport DAT/2021/294
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer des subventions dans le cadre du Fonds Départemental d'Intervention (FDI), pour un total
de 41 000 € au titre de l’année 2021, selon la répartition suivante :

 25 000 € au Club de la Presse Hauts-de-France,
 10 000 € à la Fondation de Lille,
 1 000 € à Soldis – Algérie,
  5 000 € à Harmonia Sacra ;

- d’approuver les termes de la convention entre le Département du Nord et le Club de la Presse Hauts-
de-France, relative aux modalités du soutien départemental, dans les termes du projet joint au rapport
en annexe n° 2 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention entre le Département du Nord et le Club
de la Presse Hauts-de-France ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les actes nécessaires à la conclusion de ces opérations ;

- d’imputer  les  dépenses  sur  les  crédits  inscrits  à  l’opération  35004OP001  du  budget
départemental 2021.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 29. 

63 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Vote intervenu à 17 h 30.
 

Au moment du vote, 63 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations : 12 

Absents sans procuration :   7

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 75 (y compris les votants par procuration)
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Résultat du vote : 
 

Abstentions :   6 (Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s) 

Total des suffrages exprimés : 69 

Majorité des suffrages exprimés : 35 

Pour : 69 (Groupe  Union  Pour  le  Nord - Groupe  Socialiste,
Républicain  et  Citoyen - Groupe  Communiste  et
Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord ! - Mesdames
BAILLEUL  et  DEROEUX,  ainsi  que  Monsieur
RENAUD, non inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305096-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de l'Office Public de l'Habitat - FONCIERE D'HABITAT ET 
HUMANISME auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour un prêt d'un montant de 177 281 € 
destiné au financement de l'acquisition - amélioration de 3 logements situés 57 rue de Gand à Lille. 
Contrat de Prêt n° 120851

5 octobre 2021
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Vu le rapport DFCG/2021/340
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 177 281 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – FONCIERE D’HABITAT ET
HUMANISME (ci-après désigné « l’Emprunteur ») auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations,
selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et  conditions  du  contrat  de  prêt  n° 120851
constitué de 4 lignes de prêt. Ce contrat est destiné au financement de l’acquisition - amélioration de 3
logements situés 57 rue de Gand à Lille.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour  la  présente  délibération,  63  Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305239-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de MAISONS ET CITES auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour un prêt d'un montant de 12 139 011 € destiné au financement de la réhabilitation de 
128 logements sur plusieurs adresses à Raismes. Contrat de Prêt n° 125002

Vu le rapport DFCG/2021/340

5 octobre 2021
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Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 12 139 011 € souscrit par MAISONS ET CITES (ci-après désigné « l’Emprunteur »)
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions  du  contrat  de  prêt  n°125002 constitué  de  5  lignes  de  prêt.  Ce  contrat  est  destiné  au
financement de la réhabilitation de 128 logements sur plusieurs adresses à Raismes.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour  la  présente  délibération, 63  Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord

65/339



DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305240-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de PARTENORD HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour un prêt d'un montant de 122 000 € destiné au financement de l'acquisition - 
amélioration de 4 logements situés rues de Romes et des Piats à Tourcoing. Contrat de Prêt n° 124411

Vu le rapport DFCG/2021/340

5 octobre 2021
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Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 122 000 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après  désigné  « l’Emprunteur »)  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°124411 constitué de 2
lignes de prêt.  Ce contrat  est destiné au financement de l’acquisition-amélioration de 4 logements
situés rues de Romes et des Piats à Tourcoing.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que : 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 
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59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305241-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de PARTENORD HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour un prêt d'un montant de 1 814 000 € destiné au financement de l'acquisition en VEFA 
(Vente en Etat de Futur Achèvement) de 34 logements situés 33 Ter rue Carnot à Houplines. Contrat de 
Prêt n° 124410 

5 octobre 2021
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Vu le rapport DFCG/2021/340
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 1 814 000 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après  désigné  « l’Emprunteur »)  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°124410 constitué de 2
lignes de prêt. Ce contrat est destiné au financement de l’acquisition en VEFA (Vente en Etat de Futur
Achèvement) de 34 logements situés 33 Ter rue Carnot à Houplines.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que : 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 
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1.1

59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305242-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de PARTENORD HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour un prêt d'un montant de 476 200 € destiné au financement de l'acquisition - 
amélioration de 9 logements situés sur plusieurs adresses du Département du Nord. Contrat de Prêt n° 
124406

5 octobre 2021
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Vu le rapport DFCG/2021/340
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 476 200 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après  désigné  « l’Emprunteur »)  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°124406 constitué de 2
lignes de prêt.  Ce contrat  est destiné au financement de l’acquisition-amélioration de 9 logements
situés sur plusieurs adresses du Département du Nord.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que : 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion. 

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 
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1.1

59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305243-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de PARTENORD HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour un prêt d'un montant de 366 000 € destiné au financement de l'acquisition - 
amélioration de 8 logements situés Avenue du 1er mai à Aniche. Contrat de Prêt n° 124408

Vu le rapport DFCG/2021/340

5 octobre 2021
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Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 366 000 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après  désigné  « l’Emprunteur »)  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°124408 constitué de 2
lignes de prêt.  Ce contrat  est destiné au financement de l’acquisition-amélioration de 8 logements
situés Avenue du 1er mai à Aniche.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que : 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 
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1.1

59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305244-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de PARTENORD HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour un prêt d'un montant de 489 000 € destiné au financement de la construction de 7 
logements situés Avenue du 1er mai à Aniche. Contrat de Prêt n° 124409

Vu le rapport DFCG/2021/340

5 octobre 2021
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Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 489 000 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après  désigné  « l’Emprunteur »)  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°124409 constitué de 2
lignes de prêt. Ce contrat est destiné au financement de la construction de 7 logements situés Avenue
du 1er mai à Aniche.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que : 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 
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1.1

59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305245-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de PARTENORD HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour un prêt d'un montant de 43 400 € destiné au financement de l'acquisition - 
amélioration de 2 logements situés rue de la Gendarmerie à Maubeuge. Contrat de Prêt n° 124714

Vu le rapport DFCG/2021/340

5 octobre 2021
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Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 43 400 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après  désigné  « l’Emprunteur »)  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°124714 constitué de 1
ligne de prêt. Ce contrat est destiné au financement de l’acquisition-amélioration de 2 logements situés
rue de la Gendarmerie à Maubeuge.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que : 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 
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1.1

59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305247-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de PARTENORD HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour un prêt d'un montant de 3 996 000 € destiné au financement de l'acquisition en VEFA 
(Vente en Etat de Futur Achèvement) de 53 logements rues Malpart, Lydéric et place Muiron à Lille. 
Contrat de Prêt n° 121329

5 octobre 2021
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Vu le rapport DFCG/2021/340
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 3 996 000 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après  désigné  « l’Emprunteur »)  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 121329 constitué de 2
lignes de prêt. Ce contrat est destiné au financement de l’acquisition en VEFA (Vente en Etat de Futur
Achèvement) de 53 logements rues Malpart, Lydéric et place Muiron à Lille.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que : 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 
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1.1

59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305248-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de PARTENORD HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour un prêt d'un montant de 2 511 000 € destiné au financement de l'acquisition en VEFA 
(Vente en Etat de Futur Achèvement) de 38 logements situés rue du Sous-lieutenant de Pourtalès à Bois-
Grenier. Contrat de Prêt n° 124407

5 octobre 2021
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Vu le rapport DFCG/2021/340
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE assentiment: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 2 511 000 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après  désigné  « l’Emprunteur »)  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 124407 constitué de 2
lignes de prêt. Ce contrat est destiné au financement de l’acquisition en VEFA (Vente en Etat de Futur
Achèvement) de 38 logements situés rue du Sous-lieutenant de Pourtalès à Bois-Grenier.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que : 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 
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1.1

59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305249-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de PARTENORD HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour un prêt d'un montant de 2 518 490 € destiné au financement de la construction de 30 
logements à Villers-Sire-Nicole. Contrat de Prêt n° 121640

Vu le rapport DFCG/2021/340

5 octobre 2021
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Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 2 518 490 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après  désigné  « l’Emprunteur »)  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°121640 constitué de 2
lignes de prêt. Ce contrat est destiné au financement de la construction de 30 logements à Villers-Sire-
Nicole.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que : 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 
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1.1

59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305250-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de PARTENORD HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour un prêt d'un montant de 6 243 000 € destiné au financement de l'opération : soutien à 
la reprise des chantiers, Haut de bilan. Contrat de Prêt n° 121409

Vu le rapport DFCG/2021/340

5 octobre 2021

93/339



Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 6 243 000 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après  désigné  « l’Emprunteur »)  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 121409 constitué de 2
lignes de prêt. Ce contrat est destiné au financement de l'opération : soutien à la reprise des chantiers,
Haut de bilan.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que : 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 
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1.1

59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305251-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de PARTENORD HABITAT auprès de la Caisse d'Epargne et 
de Prévoyance Hauts de France pour un prêt d'un montant de 20 000 000 € destiné au financement des 
besoins d'investissement sur l'exercice 2021. Contrat de Prêt n° 21080

Vu le rapport DFCG/2021/340

5 octobre 2021
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Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 20 000 000 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après désigné « l’Emprunteur ») auprès de la Caisse d’Epargne et  de Prévoyance Hauts-de-France,
selon les caractéristiques financières et  aux charges et  conditions du contrat  de prêt  n° 21080. Ce
contrat est destiné au financement des besoins d’investissement sur l’exercice 2021.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que : 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 
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59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305252-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de PARTENORD HABITAT auprès de la Caisse d'Epargne et 
de Prévoyance Hauts de France pour un prêt d'un montant de 30 000 000 € destiné au financement des 
besoins d'investissement sur l'exercice 2021. Contrat de Prêt n° 21079

Vu le rapport DFCG/2021/340

5 octobre 2021
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Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 30 000 000 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après désigné « l’Emprunteur ») auprès de la Caisse d’Epargne et  de Prévoyance Hauts-de-France,
selon les caractéristiques financières et  aux charges et  conditions du contrat  de prêt  n° 21079. Ce
contrat est destiné au financement des besoins d’investissement sur l’exercice 2021.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que : 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 
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59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305253-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée pour la Maison de Retraite Emile Dubois à Marchiennes auprès
de la Banque Postale pour un prêt d'un montant de 3 000 000 € destiné au financement du projet 
d'extension de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) situé 2 rue 
d'Orchies à Marchiennes. Contrat de Prêt n° LBP-00012313

5 octobre 2021
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Vu le rapport DFCG/2021/340
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 3 000 000 € souscrit par la maison de retraite Emile Dubois à MARCHIENNES (ci-
après désigné « l’Emprunteur ») auprès de La Banque Postale, selon les caractéristiques financières et
aux charges et conditions du contrat de prêt n° LBP-00012313 constitué de 1 ligne de prêt. Ce contrat
est destiné au financement du projet d’extension de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes
Agées Dépendantes (EHPAD), situé 2 rue d’Orchies à Marchiennes.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour  la  présente  délibération, 63  Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305254-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de la Maison de Retrait Emile Dubois à Marchiennes auprès de
la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France pour un prêt d'un montant de 2 000 000 € 
destiné au financement de ses investissements. Contrat de Prêt "ouverture de crédit consolidable" signé le 
25/06/2021, constitué de 1 ligne de prêt

5 octobre 2021
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Vu le rapport DFCG/2021/340
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

Vu le contrat  de Prêt « ouverture de crédit  consolidable » signé le 25/06/2021, en annexe (suite à la
délibération d’emprunt  prise  par  le  Conseil  d’Administration  de l’Etablissement  d’Hébergement  pour
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) n°2021-01 du 13/04/2021), entre la maison de retraite Emile
Dubois à MARCHIENNES ci-après l’Emprunteur et la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord
de France ;  

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 2 000 000 € souscrit par la maison de retraite Emile Dubois à MARCHIENNES (ci-
après désigné « l’Emprunteur ») auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de
France, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat « ouverture de
crédit  consolidable »  signé  le  25/06/2021, constitué  de  1 ligne  de  prêt.  Ce  contrat  est  destiné  au
financement de ses investissements.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que, en raison des fonctions qu’exerce un membre de sa famille au sein du Crédit Agricole, Monsieur
LEPRETRE ne peut ni prendre part au délibéré et au vote ni être compté dans le quorum. Il n’assiste pas à
cette partie de la réunion.
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62 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305255-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de PARTENORD HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour un prêt d'un montant de 514 000 € destiné au financement de l'acquisition en VEFA 
(Vente en Etat de Futur Achèvement) de 8 logements situés rue du Sous-lieutenant de Pourtalès à Bois-
Grenier. Ce prêt concours au financement de l'opération comportant au total 12 logements. Contrat de 
Prêt n° 124562

5 octobre 2021
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Vu le rapport DFCG/2021/340
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 514 000 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après  désigné  « l’Emprunteur »)  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 124562 constitué de 2
lignes de prêt. Ce contrat est destiné au financement de l’acquisition en VEFA (Vente en Etat de Futur
Achèvement)  de  8  logements  situés  rue  du  Sous-lieutenant  de  Pourtalès  à  Bois-Grenier.  Ce  prêt
concours au financement de l’opération comportant au total 12 logements.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que : 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 
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1.1

59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/340
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305256-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie simplifiée de PARTENORD HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour un prêt d'un montant de 2 820 000 € destiné au financement d'une maison d'accueil 
spécialisée de 16 chambres et de locaux, acquisition en VEFA (Vente en Etat de Futur Achèvement) située
rue du Sous-lieutenant de Pourtalès à Bois-Grenier. Contrat de Prêt n° 124564

5 octobre 2021
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Vu le rapport DFCG/2021/340
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 2 820 000 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après  désigné  « l’Emprunteur »)  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 124564 constitué de 1
ligne de prêt. Ce contrat est destiné au financement d’une maison d’accueil spécialisée de 16 chambres
et de locaux, acquisition en VEFA (Vente en Etat de Futur Achèvement) située rue du Sous-lieutenant
de Pourtalès à Bois-Grenier.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que : 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 
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59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 

Claude LEMOINE 

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/338
1.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305098-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie de PARTENORD HABITAT pour un emprunt de 1 006 143 € auprès de la
Caisse d'Epargne Hauts-de-France pour la construction de 10 logements destinés à l'accession en Prêt 
Social Location-Accession (PSLA), 27 rue Léon Six à BOUSBECQUE. 

5 octobre 2021
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Vu le rapport DFCG/2021/338
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du Code civil ; 
 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 1 006 143 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après désigné « l’Emprunteur ») auprès de la Caisse d’Epargne Hauts-de-France, afin de financer ses
dépenses  de  construction  de  10 logements  destinés  à  l’accession  en  PSLA  (Prêt  Social  Location-
Accession),  27 rue  Léon Six à  Bousbecque,  selon  les  caractéristiques  reprises  dans  le  tableau ci-
dessous :

Prêt PLSA auprès la Caisse d’Epargne Hauts-de-France
Montant 1 006 143 €

A l’issue de la période de différé d’amortissement de 5 ans, une
quotité de 301 843 € (soit 30% du crédit initial) pourra être
amortie sur la durée résiduelle de 18 ans

Durée Phase de préfinancement : 24 mois
Phase de différé d’amortissement : 60 mois
Phase d’amortissement : 216 mois maximum
Soit une durée totale de : 300 mois (+ période de préfinancement)

Taux d’intérêt Taux révisable : 
Index Euribor 3 mois (flooré à zéro) + 1 % sur toute la durée du

prêt
Périodicité de paiement des intérêts En taux révisable : en euribor 3 mois : trimestrielle
Type d’amortissement Progressif du capital
Déblocage des fonds Possible en plusieurs fois : 

Le  montant  total  du  prêt  doit  être  débloqué  dans  un  délai
maximum de 24 mois à compter de la signature du contrat par
la CEHDF avec un 1er versement au plus tard dans les 6 mois
après la date de signature du contrat. 

Remboursement anticipé Pendant la phase locative (phase de différé d’amortissement) :
La durée de la phase locative durant laquelle la levée d’option

d’achat est possible ne devra pas excéder 60 mois :
 aucune Indemnité de Remboursement Anticipé ne sera perçue

à l’occasion des ventes intervenant dans le cadre du dispositif
PSLA  (levée  d’option  accession)  et  à  l’occasion  de
remboursement anticipé provenant de la trésorerie.

 Pendant la phase d’amortissement : la durée de cette phase ne
devra pas excéder 216 mois.

 En cas de remboursement anticipé.
Pour  un  prêt  à  taux révisable :  indemnités  de Remboursement

Anticipé de 3% du capital remboursé par anticipation.
 En  cas  de  refinancement  dans  un  autre  établissement

bancaire : indemnité de Remboursement Anticipé de 3%.
Frais de dossier 0,10% du montant emprunté
Garantie 100 % par le CD 59
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La  garantie  de  la  Collectivité est  accordée  pour  la  durée  totale  des  prêts  et  jusqu’au  complet
remboursement de ceux-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur
dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le Département s'engage pendant toute la durée des prêts, à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes correspondant à la délibération.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion. 

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 

59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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DELIBERATION N° DFCG/2021/338
1.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305344-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 5 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Demande de garantie de PARTENORD HABITAT pour un emprunt de 10 000 000 € auprès 
d'ARKEA BANQUE afin de financer ses dépenses d'opérations neuves, d'acquis-améliorés, de 
réhabilitation et de bâtiments administratifs. 

5 octobre 2021
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Vu le rapport DFCG/2021/338
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ; 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2298 du Code civil ; 
 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 10 000 000 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après  désigné  « l’Emprunteur »)  auprès  d’ARKEA  BANQUE,  afin  de  financer  ses  dépenses
d’opérations  neuves,  d’acquis-améliorés,  de  réhabilitation  et  de  bâtiments  administratifs,  selon  les
caractéristiques reprises dans le tableau ci-dessous :

Montant 10 000 000 €
Date de départ 31/10/2021
Durée 15 ans
Périodicité Trimestrielle
Amortissement Echéance constante
Conditions financières Taux fixe à 0,75%
Type de ressource Sans condition financière
Commission d’engagement 0,10% du montant du financement payable à la mise en place
Frais de dossier Néant
Versement des fonds En 1 seule fois le 31/10/2021
Remboursement anticipé Possible à chaque date d’échéance : 

- sans faculté de réemprunter, 
- indemnité actuarielle, 
- préavis minimum de 1 mois

Base de calcul des intérêts Exact/360
Suretés et garanties Caution solidaire à 100 % par le CD 59

La  garantie  de  la  Collectivité est  accordée  pour  la  durée  totale  des  prêts  et  jusqu’au  complet
remboursement de ceux-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur
dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le Département s'engage pendant toute la durée des prêts, à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes correspondant à la délibération.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 
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Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que : 

Mesdames ARLABOSSE et SANCHEZ ainsi que Messieurs PICK et VERFAILLIE sont membres du
conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat.
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion. 

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 

59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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DELIBERATION N° DB/2021/346
1.3

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305100-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021
Notifié le 5 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Bertrand RINGOT.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric  DELANNOY, Julien  GOKEL,  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER, Roger VICOT.

OBJET : Convention pour la valorisation des Certificats d'Economies d'Energie des opérations de 
réhabilitation énergétique des collèges éligibles en quatrième période 

Vu le rapport DB/2021/346
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Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser la recherche de gisement de Certificats d’Economies d’Energie (CEE) pour les opérations
éligibles  conformément  à  la  délibération  n°  DB/2019/433  du  16  décembre  2019,  relative  aux
orientations  concernant  la  maîtrise  des  consommations  énergétiques  des  collèges  et  bâtiments
départementaux ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du Nord et
le BET LORIS EnR, dans les termes du projet joint en annexe du rapport.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 30. 

63 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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DELIBERATION N° DI/2021/337
1.4

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305101-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021
Notifié le 30 septembre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Didier
MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte
PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,
Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,
Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-
DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE, Anne VANPEENE, Jean-Noël VERFAILLIE, Roger VICOT,
Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER,
Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric DELANNOY, Julien GOKEL.

OBJET : Marché de partenariat portant sur la réalisation de l'opération de regroupement des services 
départementaux du Nord sur le site du Forum - Présentation du rapport annuel 2020.

Vu le rapport DI/2021/337
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 
 
Préalablement au vote, le Groupe Communiste et Républicain : Pour l'Humain d'Abord ! fait savoir qu'il 
reste opposé au principe du marché de partenariat mais vote pour le donné acte au Président de la 
présentation du rapport.

DONNE ACTE: 

- à la majorité au Président du Département du Nord de la présentation du rapport annuel d’activités du
titulaire du marché de partenariat pour l’année 2020, ci-joint en annexe ;

- d’adopter les  observations  formulées  sur  le  rapport  annuel  d’activités  du  titulaire  du  marché  de
partenariat pour l’année 2020 portant sur la réalisation de l’opération de regroupement des services
départementaux du Nord sur le site du Forum, annexé au rapport ;

- d’informer le titulaire des observations adoptées par le Conseil départemental. 

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 31. 

En tant qu’ancien membre du Groupe Duval, Monsieur BELLEVAL ne peut ni prendre part au délibéré et
au vote ni être compté dans le quorum. Il n’assiste pas à cette partie de la réunion. 

62 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Ils  ont  été  rejoints  pendant  la  discussion  par  Messieurs  MANIER (porteur  du  pouvoir  de  Monsieur
RINGOT), SIEGLER et VICOT.

Monsieur DEGALLAIX, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement
au vote et avait donné pouvoir à Madame LETARD, elle-même absente au moment du vote. Monsieur
DEGALLAIX est donc excusé pour ce vote.

Monsieur VICOT avait quitté définitivement la séance préalablement au vote sans donner de procuration.
Il est donc compté absent sans procuration pour ce vote. 

Madame LETARD, présente à l’appel de l’affaire, avait quitté momentanément la salle préalablement au
vote. 

Vote intervenu à 17 h 37.

Au moment du vote, 62 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations : 13 

Absents sans procuration :   6

N’ont pas pris part au vote :   1 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts)

Ont pris part au vote : 75 (y compris les votants par procuration)
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Résultat du vote : 
 

Abstention :   0

Total des suffrages exprimés : 75

Majorité des suffrages exprimés : 38

Pour : 69  (Groupe  Union  Pour  le  Nord  –  Groupe  Socialiste,
Républicain  et  Citoyen  –  Groupe  Communiste  et
Républicain : Pour l’Humain d’Abord ! – Mesdames
BAILLEUL  et  DEROEUX  ainsi  que  Monsieur
RENAUD, non inscrits)

Contre : 6  (Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s)

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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DELIBERATION N° DI/2021/298
1.5

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305102-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 12 octobre 2021
Affiché le 12 octobre 2021
Notifié le 30 septembre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER,
Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Valérie  LETARD,  Roger
VICOT.

OBJET : Vente d'une parcelle bâtie - Vente de parcelles non bâties.

Vu le rapport DI/2021/298
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Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

DECIDE à l'unanimité: 

Concernant le Chapitre I-     Vente de parcelle bâtie (Annexe I)

- de  constater  l’appartenance  au  domaine  privé  départemental  de  la  parcelle  sise  à  SAINGHIN-en-
MELANTOIS, cadastrée Section B N°2353p pour une surface de 1385 m² à parfaire après division
cadastrale,  initialement  acquise  pour  les  Espaces  Naturels  Sensibles  (ENS)  et  supportant  une
construction à usage de hangar, actuellement inoccupé et inutile aux besoins du Département et de la
Métropole Européenne de Lille (MEL), gestionnaire du site  ;

- d’autoriser la vente de cette parcelle au profit de la Commune de SAINGHIN-en-MELANTOIS au
prix net vendeur de 38 250 euros conforme à l’estimation de France Domaines du 14 janvier 2021, la
Commune prenant en charge les frais d’acquisition et de géomètre, ainsi que la pose d’une clôture et la
création d’un nouvel accès sur le chemin du Marais ;

- d’autoriser une prise de possession anticipée de la parcelle si l’acquéreur en fait la demande ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant à la convention de gestion des ENS sur le territoire
métropolitain par la MEL du 30 mars 2018, les avant-contrats, actes et documents correspondants, dès
lors  que  la  surface  vendue  après  arpentage  n’est  pas  supérieure  de  plus  de  10 % à  celle  prévue
au rapport ;

- d’imputer la recette sur l’opération 23005OP004 du budget départemental 2021.
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Concernant le Chapitre II-     Ventes de parcelles non bâties (Annexe II)

- de constater l’appartenance au domaine privé départemental des parcelles acquises par le Département
du Nord dans le  cadre du projet  de relocalisation de la  Maison de l’Enfance et  de la  Famille  de
l’Avesnois mais qui n’ont pas été affectées à ce projet à ce jour, reprises en annexes II/b et II/c ci-
jointes,  sachant  que  la  parcelle  reprise  en  annexe  II/a  a  déjà  été  désaffectée  et  déclassée  par  la
délibération de la Commission permanente N°DI/2021/162 du 17 mai 2021 ;

- de constater l’appartenance au domaine privé départemental de la parcelle en état de délaissé de voirie
en raison de son  déclassement du domaine public départemental par délibération de la Commission
permanente N°DV/2021/38 du 15 février 2021, reprise en annexe II/d ci-jointe ;

- d’autoriser la mise en vente des parcelles aux conditions reprises en annexes II/a et II/b, II/c, II/d ci-
jointes, au profit des acquéreurs mentionnés, de leurs ayants droit ou ascendants ou des sociétés civiles
ou anonymes ou commerciales ou des entreprises auxquelles ils appartiennent ou qu’ils choisiront de
constituer  en  vue  de  l’acquisition,  les  ventes  pouvant  également  être  directement  consenties  aux
anciens propriétaires, en cas d’exercice de leur droit de priorité, aux titulaires d’un droit de préemption
et  aux  collectivités  territoriales,  dans  le  cadre  d’une  déclaration  d’utilité  publique  et  d’autoriser
l’établissement de servitudes ;

- d’autoriser une prise de possession anticipée des parcelles reprises en annexes II/a, II/b, II/c et II/d ci-
jointes, si les acquéreurs en font la demande et, dans l’hypothèse où la vente est consentie au profit de
personnes privées, sous réserve de la souscription d’un contrat d’assurance et d’un justificatif attestant
la disponibilité des fonds nécessaires pour l’acquisition ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les avant-contrats, actes et documents correspondants, repris
en annexes II/a, II/b, II/c et II/d  ci-jointes, dès lors que la surface vendue après arpentage n’est pas
supérieure de plus de 10 % à celle prévue au rapport ;

- d’imputer les recettes sur l’opération 33003OP002 du budget départemental 2021.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 37. 

Mesdames  ARLABOSSE et  SANCHEZ ainsi  que  Messieurs  PICK,  SIEGLER et  VERFAILLIE sont
membres du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat (OPH) Partenord Habitat. En raison
de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le quorum. Ils
n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire. 

Monsieur BEAUCHAMP (membre du conseil d’administration de l’Office Public de l’Habitat  (OPH)
Partenord Habitat) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 
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58 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 11 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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DELIBERATION N° DI/2021/298
1.5

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305347-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 12 octobre 2021
Affiché le 12 octobre 2021
Notifié le 30 septembre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER,
Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Valérie  LETARD,  Roger
VICOT.

OBJET : Convention de Servitude. Conventions de mises à disposition à titre gratuit. 

Vu le rapport DI/2021/298

132/339



Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

DECIDE à l'unanimité: 

Concernant le Chapitre III- Convention de servitude (Annexe III)

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de servitude accordée par la Ville de Bavay au
Département du Nord sur le site du forum antique de Bavay, aux conditions reprises en annexe III ci-
jointe ; 

Concernant le Chapitre V-     Conventions de mise à disposition à titre gratuit (Annexe V)

- d’autoriser les mises  à disposition,  à titre gratuit,  soit  présentées au bénéfice du Département  soit
consenties par le Département du Nord au bénéfice de partenaires et associations intervenant dans son
champ de compétence,  telles que présentées en annexes V/a, V/b et V/c ;

- d’autoriser la mise à disposition à titre gratuit consentie par le Département du Nord sur le site de la
médiathèque d’Hellemmes-Lille au bénéfice de l’association des Bibliothécaires de France pour cette
année  ou  toute  nouvelle  demande  dans  les  mêmes  conditions  et  objet,  telle  que  présentée  en
annexe V/a ;

- d'autoriser la mise à disposition à titre gratuit, consentie par le Département du Nord à la commune
d’Hazebrouck  pour  l’implantation  d’un  centre  de  vaccination  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  la
pandémie de Covid-19, telle que présentée en annexe V/b ;

- d’autoriser les mises à disposition à titre gratuit, consenties au Département du Nord, actuellement à
Wormhout mais également à venir sur d’autres sites aux mêmes conditions, pour le remisage du Bus
France Service Itinérant sur l’arrondissement de Dunkerque permettant ainsi de déployer un service
public de proximité aux usagers du secteur, telles que présentées en annexe V/c ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  toute  convention  de  mise  à  disposition  à  titre  gratuit,
avenants  et  tous  les  actes  relatifs  aux mises  à  disposition  à  titre  gratuit,  telles  que  présentées  en
annexes V/a, V/b, V/c.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 37. 

Monsieur BELLEVAL est maire d’Hazebrouck. En raison de cette fonction, il ne peut ni prendre part au
délibéré et au vote ni être compté dans le quorum. Il n’assiste pas à cette partie de la réunion.

62 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 13 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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DELIBERATION N° DI/2021/298
1.5

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305348-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 12 octobre 2021
Affiché le 12 octobre 2021
Notifié le 30 septembre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER,
Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Valérie  LETARD,  Roger
VICOT.

OBJET : Acquisitions routières et/ou indemnité des occupants.

Vu le rapport DI/2021/298
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Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

DECIDE à l'unanimité: 

Concernant le Chapitre IV - Acquisitions routières et  ou indemnisation des occupants et Autre
Acquisition (Annexes IV)

- d’annuler la décision du Conseil départemental du 24 avril 2020 (rapport DAI/2020/105), autorisant
l’acquisition à l’amiable par le Département du Nord auprès de la Communauté d’Agglomération de
Cambrai de parcelles de terre à Sancourt cadastrées sections ZB nos° 214 et 216 pour une surface de
1 440 m² pour un montant de 1 € ;

- d’autoriser  l’acquisition  à  l’amiable  des  parcelles  bâties  ou  non bâties  aux conditions  reprises  en
annexes  IV/a,  IV/b,  IV/c et  IV/d ci-jointes,  au  profit  du  Département  du  Nord  par  les  vendeurs
mentionnés, leurs ayants droit ou ascendants ou les sociétés civiles, anonymes ou commerciales ou les
entreprises  auxquelles  ils  appartiennent  ou  qu’ils  choisiront  de  constituer  en  vue  des  ventes,  et
d’autoriser l’établissement de servitudes ;

- d’autoriser  l’indemnisation  des  propriétaires  et  le  versement  de  toute  autre  indemnité  légale,  aux
conditions reprises dans les tableaux ci-annexés (Annexes IV/a, IV/b, IV/c et IV/d) ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous  les avant-contrats, actes et documents correspondants
aux acquisitions ci-jointes annexées IV/a, IV/b, IV/c et IV/d ainsi que tous les documents et pièces qui
seront la suite et la conséquence desdits actes dès lors que la surface acquise ou après arpentage n’est
pas supérieure de plus de 10 % à celle prévue au rapport ;

- d’imputer les dépenses correspondantes sur les opérations  21001OP003 et  21003OP009 du budget
départemental 2021.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 37. 
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1.5

Monsieur SIEGLER est Vice-Président de la Communauté d’Agglomération de Cambrai. En raison de
cette fonction, il ne peut ni prendre part au délibéré et au vote ni être compté dans le quorum. Il n’assiste
pas à cette partie de la réunion.

Madame LABADENS (conseillère communautaire à la Communauté d’Agglomération de Cambrai) avait
donné pouvoir à Madame BECUE. Elle ne peut prendre part au délibéré et à la prise de décision même
par procuration. Il n’est donc pas tenu compte ce pouvoir pour cette affaire. 

62 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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DELIBERATION N° DI/2021/298
1.5

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305349-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 12 octobre 2021
Affiché le 12 octobre 2021
Notifié le 30 septembre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER,
Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Valérie  LETARD,  Roger
VICOT.

OBJET : Protocole d'indemnisation au bénéfice de la SCI Yolande.

Vu le rapport DI/2021/298
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Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

DECIDE à l'unanimité: 

Concernant le Chapitre VI-     Protocole d’indemnisation au bénéfice de la SCI Yolande (Annexe VI)

- d’autoriser  le  règlement  du  litige  né  entre  le  Département  du  Nord  et  la  SCI YOLANDE par  la
signature d’un protocole transactionnel comportant, notamment, le versement par le Département du
Nord à la SCI d’une indemnité globale et forfaitaire de 41 222,35 € TTC ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  le  protocole  transactionnel  d’indemnisation  avec  les
représentants de la SCI YOLANDE, selon les modalités reprises en annexe VI ci-jointe, ainsi que les
actes et documents correspondants et avenants, dès lors qu’il n’y a pas de modification substantielle du
protocole, et tout autre document afférent au suivi et à la mise en œuvre de celui-ci ;

- d’imputer les dépenses correspondantes 41 222,35 € TTC à titre d’indemnité globale et forfaitaire sur
l’opération 31006OP001 du budget départemental 2021.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 37. 

63 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 13 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

Entre les soussignés :

Le Département du Nord, collectivité territoriale dont le siège se situe Hôtel du Département, 51 rue 
Gustave Delory, 59047 LILLE Cedex, identifié sous le N° SIREN 225.900.018 

Représenté par Monsieur Pierre Ardiller, Directeur général adjoint en charge de la Solidarité 
Territoriale, agissant au nom et pour le compte du DEPARTEMENT DU NORD en exécution : 

- De la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental en date du ……..
- D’une délégation de signature qui lui a été consentie par Monsieur le Président du Conseil 

Départemental par arrêté du 15 juillet 2021

D’UNE PART,

ET :

Monsieur HILTCHER, gérant de la SCI YOLANDE dont le siège social est situé au 815 rue de la Rosière 
59710 MERIGNIES, (propriétaire), identifiée sous le n° SIRET 503 450 082 00014 

D’AUTRE PART,

Dénommées ci-après « les parties »

Annexe VI
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IL EST RAPPELE, PUIS CONVENU CE QUI SUIT :

1 Contexte

Après enquête publique, le déclassement de l’ancien tracé de la RD 128 a été approuvée par 
délibération du 7 novembre 2003. Les élus départementaux ont approuvé par délibération du 1er février 
2016 la vente d’une partie de la RD 128 au profit de la SCI YOLANDE, société riveraine (gérant 
Monsieur HILTCHER) pour 25 000 € (surface de 2 000 m²) après avis favorable de la Direction de la 
Voirie et de la commune d’Ennevelin.

Par acte de vente du 16 septembre 2016 (PJ 1), le Département a donc cédé à la SCI YOLANDE les 
parcelles ZL 85 et ZM 268 issues de l’ancienne RD 128 déclassée situées au droit de sa propriété. La 
commune d’ENNEVELIN, par courrier du 13 février 2019, a informé le Département que l’extension du 
bâtiment envisagée par la SCI YOLANDE sur les 2 parcelles vendues par le Département, se heurtait 
à l’existence d’une canalisation d’eau potable desservant la Ville d’Ennevelin non reprise dans l’acte 
de vente du 16 septembre 2016. 

Par courrier du 26 avril 2021 (PJ 2), la commune d’ENNEVELIN a soutenu la demande de la SCI 
YOLANDE et souhaité que le Département prenne en charge la totalité du déplacement de la 
canalisation en fonds de parcelles à 1 m de la limite séparative pour un montant de 41 222,35 € TTC 
(PJ 3), permettant ainsi la réalisation de l’extension du bâtiment existant. 

Par courrier du 29 juin 2021 (PJ 4), le Département du Nord, a proposé à la SCI YOLANDE, le 
versement d’une indemnité globale et forfaitaire de 41 222,35 € TTC pour la réalisation à sa charge 
des travaux de dévoiement de la canalisation en fonds de sa parcelle, 

Par courrier en date du                                   , Monsieur Rodolphe HILTCHER, gérant de la SCI 
YOLANDE, a accepté le principe de cette indemnisation sur le montant de l’indemnité globale et 
forfaitaire, à savoir 41 222,35 € et les modalités de remboursement énoncées ci-dessous.

Le présent protocole transactionnel est validé en Commission Permanente du 

2. Préconisations

Il vous est proposé de présenter un protocole transactionnel à la SCI YOLANDE.

ENGAGEMENTS DES PARTIES

Article 1 - Objet

Le présent protocole d’accord transactionnel a pour objet d’éviter la voie contentieuse, permettant 
ensuite le versement de l’indemnité globale et forfaitaire de 41 222,35 € euros TTC sur présentation 
des factures acquittées au nom de la SCI YOLANDE.

Les travaux seront effectués au nom de la SCI YOLANDE à ses frais. Celle-ci en assume les 
responsabilités ainsi que toute demande d’autorisation nécessaire à la réalisation desdits travaux. Les 
frais éventuels liés aux travaux susvisés (pose ou dépose de clôtures..) ainsi que le surcoût éventuel 
seront à la charge de la SCI YOLANDE
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Article 2 – Les obligations des parties

Conscients de leur intérêt commun les parties déclarent accepter pleinement les termes du présent 
protocole d’accord transactionnel, disposer de la pleine capacité juridique et enfin d’avoir disposé de 
toutes les informations nécessaires à la conclusion du présent protocole d’accord transactionnel. 

Les parties sont assujetties à une obligation de discrétion sur le contenu du présent protocole d’accord 
transactionnel qui ne devra en aucun cas être communiqué ou divulgué à un tiers.

Enfin, les parties reconnaissent s’être consenties des concessions réciproques et conviennent entre 
elles que le présent protocole d’accord transactionnel est conclu conformément aux dispositions des 
articles 2044 et suivants du code civil, relatifs aux transactions et en particulier de l’article 2052 du code 
civil. (Annexe 4).

Article 3 : Modalités d’exécution de l’accord

Le présent protocole est établi en autant d’exemplaires originaux que de parties.

A réception des exemplaires signés, le Président du département du Nord ou son représentant signera 
le présent accord et prendra aussitôt les mesures propres à le rendre exécutoire.

Il fera retour aux parties d’un exemplaire signé par ses soins.

Article 4 : Entrée en vigueur

Après rendu exécutoire de la délibération de la Commission permanente du       , le protocole sera 
transmis  par lettre recommandée avec accusé de réception à la SCI Yolande pour signature; la date 
de l’accusé de réception faisant foi. 

Article 5 : Portée du protocole

Aucune modification du protocole ne sera valable sans l’accord écrit et non équivoque des Parties. 

Les parties renoncent à toute procédure contentieuse ou toutes autres réclamations concernant ce 
point. 

Article 6 : Obligation de production de factures et de remboursement de l’indemnité globale et 
forfaitaire

Ladite participation financière sera effective sur présentation des factures de travaux dument acquittées 
au nom de la SCI YOLANDE dans la limite du montant indiqué par le protocole et au prorata des travaux 
effectués en cas de montant minoré.

Le remboursement des factures dûment acquittées au nom de la SCI YOLANDE se réalisera dans un 
délai de trente (30 jours) 

La SCI YOLANDE devra déposer sur le portail d’Etat CHORUS PRO le détail des factures dûment 
acquittées libellées au nom du Département du Nord accompagnée de toutes pièces justificatives pour 
le règlement de l’indemnité globale et forfaitaire.
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Article 7 : Règlement des litiges

En cas de différend portant sur la validité, l’exécution ou l’interprétation du protocole, les Parties 
pourront, avant de saisir la juridiction compétente, soumettre celui-ci à une tierce personne choisie d’un 
commun accord, qui s’efforcera de concilier les points de vue.

A défaut d’aboutissement de la démarche de conciliation, tout litige relatif à la validité, l’exécution ou 
l’interprétation du protocole sera soumis à la juridiction compétente dans le ressort du Département du 
Nord. 

Fait en autant d’exemplaires que de parties, le…

Pour le Département du Nord : 

Pour la SCI YOLANDE :
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DELIBERATION N° DI/2021/300
1.6

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305104-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER,
Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Valérie  LETARD,  Roger
VICOT.

OBJET : Désaffectation et déclassement d'un immeuble départemental sis à Valenciennes, 102 bis 
avenue de Condé avant proposition du site à la vente.

Vu le rapport DI/2021/300
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Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

DECIDE à l'unanimité: 

- de constater la désaffectation de l’immeuble bâti sis à Valenciennes, 102 bis avenue de Condé, cadastré
section AN n° 234 pour une surface de 1 736 m² ;

- de prononcer en conséquence le déclassement de l’ immeuble, en vue de sa cession prochaine ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les actes et documents correspondants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 38. 

63 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 13 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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DELIBERATION N° DIPLE/2021/320
2.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305105-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021
Notifié le 8 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER,
Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Valérie  LETARD,  Roger
VICOT.

OBJET : Partenariat au titre de l'insertion professionnelle des allocataires du RSA : convention de 
collaboration avec Pôle emploi sur les évènements "Réussir Sans Attendre", renouvellement de la 
convention avec Pôle emploi portant sur la mise à disposition mensuelle de listes de bénéficiaires du 
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RSA.

Vu le rapport DIPLE/2021/320
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer une subvention à Pôle emploi à hauteur de 24 257 € pour l’organisation et  le suivi des
actions « Réussir Sans Attendre » au bénéfice des allocataires du Revenu de Solidarité Active (RSA)
réalisés par un conseiller recruté par Pôle emploi à cet effet ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de collaboration entre le Département du Nord
et Pôle emploi sur les événements « Réussir sans attendre », dans les termes du projet joint en annexe 1
du rapport ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention relative aux modalités d’échange de données
portant  mise  à  disposition  mensuelle  de  listes  de  bénéficiaires  du  RSA demandeurs  d'emploi  aux
Présidents  des  Conseils  départementaux  entre  le Département  du  Nord  et  Pôle  emploi  Hauts-de-
France, dans les termes du projet joint en annexe 11 du rapport ;

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 38. 

Pour  la  présente  délibération,  63 Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 13 pouvoirs.

Vote intervenu à 17 h 40.

Au moment du vote, 63 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 13 

Absents sans procuration :   6

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 76 (y compris les votants par procuration)
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2.1

Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 76 

Majorité des suffrages exprimés : 39 

Pour : 76 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord ! ;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL,  DEROEUX  et
Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DIPLE/2021/320
2.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305625-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021
Notifié le 8 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER,
Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Valérie  LETARD,  Roger
VICOT.

OBJET : Partenariat au titre de l'insertion professionnelle des allocataires du RSA : convention 
d'échanges de données avec l'association Tous Tes Possibles, accord de partenariat avec l'AFPA.
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Vu le rapport DIPLE/2021/320
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention d’échanges de données entre le Département
du Nord et l’association Tous Tes Possibles, dans les termes du projet en annexe 2 du rapport ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer l’accord de partenariat entre le Département du Nord et
l’Agence nationale pour la Formation Professionnelle des Adultes, dans les termes du projet joint en
annexe 7 du rapport ;

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 38. 

Pour  la  présente  délibération,  63 Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 13 pouvoirs.

Vote intervenu à 17 h 40.

Au moment du vote, 63 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 13 

Absents sans procuration :   6

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 76 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 76 

Majorité des suffrages exprimés : 39 

Pour : 76 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord ! ;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL,  DEROEUX  et
Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE

157/339



DELIBERATION N° DIPLE/2021/320
2.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305626-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021
Notifié le 8 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER,
Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Valérie  LETARD,  Roger
VICOT.

OBJET : Partenariat au titre de l'insertion professionnelle des allocataires du RSA : don de 3 véhicules à 
l'association Synergie
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Vu le rapport DIPLE/2021/320
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- de  faire  le  don à  l’association  Synergie  de trois  véhicules  départementaux au titre  des  actions  de
mobilité menées auprès des publics demandeurs d’emploi, en particulier les allocataires du RSA ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention entre le Département du Nord et l’association
Synergie, relative au don de trois véhicules départementaux à l’association Synergie pour les actions
de mobilité menées auprès des publics demandeurs d’emploi, en particulier les allocataires du RSA,
dans les termes du projet joint en annexe 3 du rapport ;

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 38. 

Pour  la  présente  délibération,  63 Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 13 pouvoirs.

Vote intervenu à 17 h 40.

Au moment du vote, 63 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 13 

Absents sans procuration :   6

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 76 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 76 

Majorité des suffrages exprimés : 39 

Pour : 76 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord ! ;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL,  DEROEUX  et
Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DIPLE/2021/320
2.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305628-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021
Notifié le 8 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER,
Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Valérie  LETARD,  Roger
VICOT.

OBJET : Partenariat au titre de l'insertion professionnelle des allocataires du RSA : soutien aux têtes de 
réseau, attribution de subventions dans le cadre de la solidarité et la lutte contre les exclusions, 
subventions aux associations caritatives, renouvellement des subventions à la Fabrique de l'Emploi et la 
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Pioche dans le cadre du Territoire zéro chômeur, soutien à l'animation globale des centres sociaux, soutien
à l'expérimentation des Centres sociaux connectés.

Vu le rapport DIPLE/2021/320
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer des subventions de fonctionnement à 10 associations au titre du soutien aux têtes de réseau
d’un montant global de 604 363 €, pour l’année 2021, reprises dans le tableau et les fiches ci-joints
(annexe 4) ; 

- d’attribuer  des subventions de fonctionnement à  21 associations  au titre de la  solidarité et  la  lutte
contre les exclusions d’un montant global de 477 435 €, pour l’année 2021, reprises dans le tableau et
les fiches ci-joints (annexe 5) ; 

- d’attribuer des subventions de fonctionnement à 10 associations au titre du soutien aux associations
caritatives d’un montant global de 218 800 €, pour l’année 2021, reprises dans le tableau et les fiches
ci-joints (annexe 6) ; 

- d’attribuer des subventions à la Fabrique de l’Emploi et La Pioche dans le cadre de Territoire zéro
chômeur,  d’un montant  total  de 214 431,31 €, pour  l’année  2021,  reprises  dans  la  fiche  jointe  en
annexe 8 du rapport ;

- d’attribuer des subventions de fonctionnement à 154 centres sociaux au titre du soutien à l’animation
globale des centres sociaux d’un montant global de 3 132 976 €, pour l’année 2021, reprises dans le
tableau ci-joint (annexe 9) ; 

- d’attribuer des subventions de fonctionnement au titre du soutien aux centres sociaux connectés d’un
montant  global  de 70 000 €,  pour  l’année  2021,  reprises  dans  le  tableau  et  la  fiche  ci-joints
(annexe 10) ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer l’ensemble des conventions et conventions-type  entre le
Département du Nord et les différents organismes et associations, dans les termes des projets joints en
annexes 4, 5, 6, 8, 9 et 10 du rapport, en référence à l’ensemble de ces différents sujets.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 38. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que Monsieur CATHELAIN est administrateur au titre de la ville du centre social de Marcq-en-Barœul,
Monsieur SEGUIN est Maire d’Avesnes-sur-Helpe et Madame Barbara BAILLEUL est Adjointe au Maire
de Coudekerque-Branche.  En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni être comptés dans le quorum ni
prendre part au délibéré et au vote auxquels ils n’assistent pas.

Madame CHAMPAULT avait donné pouvoir à Monsieur CATHELAIN. Ce dernier ne pouvant prendre
part au délibéré et au vote, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

161/339



2.1

Monsieur  RINGOT (membre  du  bureau  administratif  de  l’AFEJI)  avait  donné  pouvoir  à  Monsieur
MANIER. Il ne peut prendre part au délibéré et au vote même par procuration. Il n’est donc pas tenu
compte de ce pouvoir pour cette affaire. 

60 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 11 pouvoirs.

Vote intervenu à 17 h 40.

Au moment du vote, 60 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 11 

Absents sans procuration :   8

N’ont pas pris part au vote :   3 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts) 

Ont pris part au vote : 71 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 71 

Majorité des suffrages exprimés : 36 

Pour : 71 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord ! ;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL,  DEROEUX  et
Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DGASOL/2021/296
2.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305106-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021
Notifié le 8 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER,
Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Valérie  LETARD,  Roger
VICOT.

OBJET : Partenariat au titre du projet "référent de parcours" : engagement dans la démarche et mise en 
œuvre d'un dispositif départemental de formation inter-partenariale.

174/339



Vu le rapport DGASOL/2021/296
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver  la  mise  en  œuvre  du  dispositif  départemental  de  formation  inter-partenariale  dans  la
démarche « référent de parcours » avec l’octroi de places de formation pour les partenaires engagés
dans la démarche ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions de partenariat entre le Département du Nord
et chaque partenaire identifié, relatives à la démarche « Référent de Parcours » dans le cadre de la
stratégie de pauvreté, dans les termes du projet joint en annexe du rapport.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 41. 

63 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 13 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DIPLE/2021/329
2.3

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305107-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021
Notifié le 1 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER,
Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Valérie  LETARD,  Roger
VICOT.

OBJET : Subventions et participations financières dans le cadre du logement.

Vu le rapport DIPLE/2021/329
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Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver  les  participations  financières  d’opérateurs  du  Fonds  de  Solidarité  Logement  (FSL)
élargies aux volets énergie, eau et télécommunications, reprises dans le tableau ci-joint en annexe 1,
pour un montant total de contributions de 1 833 579 € (dont 200 000 € au titre du volet préventif et
30 000 € de kits énergie) inscrits au budget prévisionnel du FSL 2021 ;

- d’approuver les termes de la convention de gestion du FSL avec la Caisse d’Allocations Familiales
(CAF) du Nord, conformément au projet ci-joint en annexe 2 ;

- d’attribuer au titre du dispositif de Soutien à l’Innovation et à l’Emergence de Nouveaux Projets une
subvention de fonctionnement aux 13 opérateurs dont les actions sont reprises dans le tableau ci-joint
(annexe 3), pour un montant total à hauteur de 121 543,25 € sur l’exercice 2021 ;

- d’attribuer une subvention de fonctionnement pour mener des actions d’accueil et d’accompagnement
dans le cadre des Pensions de Famille sur l’exercice 2021, à 8 associations gérant 12 Pensions de
Famille, pour un montant global de 150 000 € en 2021, présentée en annexe 4 ci-jointe ;

- d’attribuer une subvention de fonctionnement aux associations Solidaires pour l’habitat  (SOLIHA)
Métropole Nord et SOLIHA Hainaut Cambrésis à hauteur de 72 533 € en 2021 pour la mise en œuvre
de la Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale (MOUS) selon le tableau ci-joint (annexe 5) ;

- d’attribuer des subventions de fonctionnement au Foyer de jeunes travailleurs reprises dans le tableau
et les fiches d’actions sociales ci-joints  (annexe 6),  à hauteur de 1 039 737 € pour le solde de leur
subvention 2021 ;

- d’attribuer les soldes de subventions de fonctionnement au titre de l’exercice 2021 pour un montant
total  de 1 001 824 €  aux  opérateurs  de  l’Accompagnement  Logement  du  Fonds  de  Solidarité
Logement,  selon  les  tableaux  relatifs  aux  soldes  de  l’Accompagnement  Logement  ci-joints  en
annexe 7;

- d’attribuer des subventions de fonctionnement au titre de l’exercice 2021 à divers opérateurs pour un
montant total  de 49 200 € pour mener des actions de Gestion Locative Adaptée (GLA) au titre du
Fonds de Solidarité Logement, selon les tableaux relatifs à la Gestion Locative Adaptée ci-joints en
annexe 8 ;

-  d’autoriser Monsieur le Président à signer l’ensemble des conventions et conventions-types entre le
Département du Nord et les différents organismes et associations, dans les termes des projets ci-joints
en annexes 1 à 8, en référence à l’ensemble de ces différents sujets.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 41. 

Madame  BECUE  et  Monsieur  SEGUIN  sont  respectivement  Présidents  des  Centres  Communaux
d’Action Sociale de Tourcoing et d’Avesnes-sur-Helpe.  En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni
prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la
réunion.
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2.3

Madame  LABADENS  et  Monsieur  DARMANIN  avaient  donné  pouvoir  à  Madame  BECUE.  Cette
dernière ne pouvant prendre part au délibéré et au vote, il n’est donc pas tenu compte de ces pouvoirs
pour cette affaire.

Monsieur  BRICOUT (Vice-Président  du  SIDEN-SIAN Noréade)  et  Monsieur  RINGOT (membre  du
bureau administratif de l’AFEJI) avaient donné pouvoir respectivement à Madame BOISSEAUX et à
Monsieur MANIER. Ils ne peuvent prendre part au délibéré et au vote même par procuration. Il n’est
donc pas tenu compte de ces pouvoirs pour cette affaire.

61 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 9 pouvoirs.

Vote intervenu à 17 h 43.

Au moment du vote, 61 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations :   9 

Absents sans procuration : 10

N’ont pas pris part au vote :   2 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts) 

Ont pris part au vote : 70 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 70 

Majorité des suffrages exprimés : 36 

Pour : 70 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord ! ;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL,  DEROEUX  et
Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DFCG/2021/342
2.4

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305108-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021
Notifié le 30 septembre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER,
Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Valérie  LETARD,  Roger
VICOT.

OBJET : Subvention globale FSE 2014/2021 : programmation des opérations en redistribution relatives 
aux deux appels à projets FSE 2021.
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Vu le rapport DFCG/2021/342
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver les listes des projets d’opération ci-jointes, déposés dans le cadre des Appels A Projets du
Fonds Social Européen (FSE) 2021, pour un montant FSE de 8 118 545,48 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions attributives de FSE des opérations figurant
sur les listes ci-jointes ;

- d’imputer les dépenses et les recettes sur l’opération 12002OP009.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 43. 

63 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 13 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DFCG/2021/319
2.5

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305109-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021
Notifié le 30 septembre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER,
Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Valérie  LETARD,  Roger
VICOT.

OBJET : Projet Interreg "En Avant/Vooruit" - Prolongation du 01/01/2022 au 31/12/2022

Vu le rapport DFCG/2021/319

201/339



Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver la prolongation du projet « En Avant/Vooruit » pour une durée d’un an, du 1er janvier au
31 décembre 2022 ;

- d’approuver l’augmentation du budget du projet pour un montant de 153 567,89 € financé à 50 % par
le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) pour 2022, soit 76 783,95 € ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  l’ensemble  des  actes  liés  à  cette  délibération  et  à  la
prolongation du projet Interreg « EN AVANT » ;

- d’imputer les recettes sur l’opération 31004OP002.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 43. 

63 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 13 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DEFJ/2021/347
2.6

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305110-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021
Notifié le 7 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Isabelle  FERNANDEZ  donne
pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER,
Marie  SANDRA donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Valérie  LETARD,  Roger
VICOT.

OBJET : Attribution d'aides financières de fonctionnement et d'investissement dans le domaine de la 
protection de l'enfance, de la famille et de l'autonomie des jeunes
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Vu le rapport DEFJ/2021/347
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer  15 aides financières  de fonctionnement  aux associations et  collectivités locales pour un
montant de 1 902 143 €, dont 1 777 403 € en 2021, 62 370 € en 2022 et 62 370 € en 2023, telles que
présentées dans le rapport et reprises dans le tableau ci-joint (annexe 1) ;

- d’attribuer 5 subventions d’investissement aux associations et collectivités locales pour un montant
de 51 989 €  pour  2021,  telles  que  présentées  dans  le  rapport  et  reprises  dans  le  tableau  ci-joint
(annexe 1 bis) ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les 18 conventions de fonctionnement et d’investissement
entre  le  Département  du  Nord  et  les  différents  opérateurs,  dans  les  termes  des  projets  joints  en
annexe 2, 3, 4, 5, 6 et 7 du rapport.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 44. 

Madame CONSEIL est Conseillère municipale de Loos. Monsieur CADART est Président du Conseil de
surveillance du Groupement Hospitalier Seclin-Carvin. Monsieur CATHELAIN est Adjoint au Maire de
Marcq-en-Barœul. En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et à la prise de
décision ni être comptés dans le quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame CHAMPAULT avait donné pouvoir à Monsieur CATHELAIN. Ce dernier ne pouvant prendre
part au délibéré et à la prise de décision, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

60 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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Objet de la SUBVENTION Montant
 attribué en 2020

Montant
 attribué en 2021

Durée de 
financement

Montant 
financé sur la 

durée 

Montant de subvention 
présenté dans le rapport

Attribution d'aides financières dans le cadre d'actions 
relevant de la parentalité (hors appel à initiatives 

parentalité) (Annexe 2)

LIS AVEC MOI - La Sauvegarde du Nord 46 482 € 46 482 € 1 an 46 482 € 46 482 €

BOITE A MOTS - La Sauvegarde du Nord 17 000 € 17 000 € 1 an 17 000 € 17 000 €

INNOV ENFANCE 55 000 € 55 000 € 1 an 55 000 € 55 000 €

UDAF du Nord 15 000 € 15 000 € 1 an 15 000 € 15 000 €

Attribution d'aides financières dans le cadre de la 
prévention et l'autonomie des jeunes (Annexe 3)

FCP Hébergement (hors CPOM) 207 308 € 207 308 € 1 an 207 308 € 207 308 €

2 Postes Prévention Jeunesse ABEJ 76 000 € 76 000 € 1 an 76 000 € 76 000 €

1 Poste Prévention Jeunesse Aulnoy-les-Valenciennes 29 476,20 € 29 971 € 1 an 29 971 € 29 971 €

1 ALSES Loos 29 238 € 30 233 € 1 an 30 233 € 30 233 €

Attribution d'aides financières dans le cadre du plan 
stratégique de prévention et de lutte contre la pauvreté 

(Annexe 4)

Ateliers FCP et ITINERAIRES 985 694 € 985 694 € 1 an 985 694 € 985 694 €

Attribution d'aides financières dans le cadre du plan 
Protection de l'Enfance (Annexe 5)

ITINERAIRES - Dispositif d’accompagnement des élèves 
exclus temporairement (DAEET) 0 € 24 325 € 1 an 24 325 € 24 325 €

Attribution d'aides financières dans le cadre de la 
protection de l'enfance (Annexe 6)

Collectif d'Associations de la Maison Départementale et 
Associative de l'Adoption (CAMDAA) 7 000 € 3 500 € 1 an 3 500 € 3 500 €

FRANCE PARRAINAGES 150 000 € 150 000 € 1 an 150 000 € 150 000 €

UDAF RESPIRE 50 734 € 60 000 € 1 an 60 000 € 60 000 €

Association Relais Enfants -Parents Incarcérés Hauts-de-
France (REPI) 14 520 € 14 520 € 1 an 14 520 € 14 520 €

Administrateurs ad hoc La Sauvegarde du Nord, AJAR, 
AIAVM 62 370 € 62 370 € 3 ans 187 110 € 62 370 €

TOTAL 1 745 822 € 1 777 403 € 1 902 143 € 1 777 403 €

Annexe 1 : CP du 27 septembre 2021 - DEFJ/2021/347
Attribution d'aides financières  - Fonctionnement : 

Parentalité, Prévention et Protection de l'Enfance, Prévention et Autonomie des Jeunes,
 Plan stratégique de prévention et lutte contre la pauvreté

205/339



Objet de la SUBVENTION
Montant
 attribué 
en 2020

Montant
 attribué en 

2021

Montant
 attribué 
en 2022

Montant
 attribué 
en 2023

Montant 
financé sur la 

durée 

Durée de 
financement

Montant de 
subvention présenté 

dans le rapport

Attribution de subventions d’investissement aux 
communes, aux établissements publics, aux associations 

ou personnes morales de droit privé pour la création, 
l’aménagement et l’équipement de structures sanitaires et 

modes de garde de la petite enfance (Annexe 7)

Ville de MARCQ EN BAROEUL
 Création d'une MAM - Ecole Françoise DOLTO 0 € 1 500 € 0 € 0 € 1 500 € 1 an 1 500 €

LES P'TITS PIEDS EN EVEIL AUX KARI'BOUTS à FENAIN 
Création d'une MAM 0 € 1 500 € 0 € 0 € 1 500 € 1 an 1 500 €

LES FRANCAS à TRELON 
Equipement du multi-accueil de 10 places 0 € 4 830 € 0 € 0 € 4 830 € 1 an 4 830 €

Ville d'HEM
Délocalisation des services PMI - Site Diligent 0 € 25 898 € 0 € 0 € 25 898 € 1 an 25 898 €

Groupe Hospitalier Seclin Carvin
 Extension de la crèche 0 € 18 261 € 0 € 0 € 18 261 € 1 an 18 261 €

TOTAL des projets petite enfance 0 € 51 989 € 0 € 0 € 51 989 € 51 989 €

Annexe 1 bis : CP du 27 septembre 2021 - DEFJ/2021/347
Attribution d'aides financières  - Investissement                                                                                                                                                                                                                                                        

Prévention et Protection de l'Enfance, Famille et Prévention et Autonomie des Jeunes
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DELIBERATION N° DEFJ/2021/356
2.7

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305111-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021
Notifié le 8 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Nicolas  SIEGLER,  Marie  TONNERRE-
DESMET,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe
WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Laurent  DEGALLAIX  donne  pouvoir  à  Valérie  LETARD,  Béatrice
DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Jean-Noël VERFAILLIE, Carole DEVOS donne pouvoir à
Mickaël HIRAUX, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric DELANNOY, Julien GOKEL, Roger VICOT.

OBJET : Redéploiement d'un des postes d'Acteur de Liaison Sociale en Environnement Scolaire 
(ALSES) délibéré le 28 septembre 2020 dans le cadre de l'engagement du Département du Nord dans la 
Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté. 

Vu le rapport DEFJ/2021/356
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
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prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’annuler la décision d’attribution d’un poste d’Acteur de Liaison Sociale en Environnement Scolaire
(ALSES) au sein du Collège Matisse à Ostricourt  prise par la  délibération du 28 septembre 2020
(DEFJ/2020/301)°;

- de redéployer le poste ALSES au sein du collège Anne Frank de Lambersart et de le rattacher au club
de prévention spécialisée de Prévention Culture Formation (FCP).

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 44. 

63 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 13 pouvoirs.

Ils  ont  été  rejoints  pendant  la  discussion  par  Madame  LETARD (porteuse  du  pouvoir  de  Monsieur
DEGALLAIX).

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DGASOL/2021/299
2.8

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305112-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021
Notifié le 30 septembre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME,
Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel
LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-
LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline
SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Nicolas  SIEGLER,  Marie  TONNERRE-
DESMET,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe
WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Laurent  DEGALLAIX  donne  pouvoir  à  Valérie  LETARD,  Béatrice
DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Jean-Noël VERFAILLIE, Carole DEVOS donne pouvoir à
Mickaël HIRAUX, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Frédéric DELANNOY, Julien GOKEL, Roger VICOT.

OBJET : Versement du solde de la dotation départementale 2021 à la Maison départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH). 

Vu le rapport DGASOL/2021/299
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- de verser le solde de la contribution 2021 de soutien à l’amélioration du fonctionnement de la Maison
Départementale  des  Personnes  Handicapées  (MDPH)  du  Nord  pour  un  montant  de 465 660 €,
comprenant la contribution au Fonds Départemental de Compensation du Handicap pour un montant
de 100 000 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant n°1 à la convention financière, établi entre le
Département  du  Nord  et  le  Groupement  d’Intérêt  Public  Maison  Départementale  des  Personnes
Handicapées du Nord, dans les termes du projet joint au rapport en annexe 1 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention financière établie entre le Département du
Nord et le Groupement d’Intérêt Public Maison Départementale des Personnes Handicapées du Nord
relative au Fonds Départemental de Compensation du Handicap pour l’année 2021, dans les termes du
projet joint au rapport en annexe 2 ;

- d’imputer les crédits nécessaires à ces dépenses au budget départemental de l’exercice 2021.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 46. 

64 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 14 pouvoirs.

Madame CHOAIN, présente à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement au
vote sans donner de procuration. Elle est donc comptée absente sans procuration pour ce vote.

Monsieur BAUDOUX, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté momentanément la salle préalablement
au vote.

Vote intervenu à 17 h 52.

Au moment du vote, 62 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 14 

Absents sans procuration :   6

N’ont pas pris part au vote :   0

Ont pris part au vote : 76 (y compris les votants par procuration)
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2.8

Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 76 

Majorité des suffrages exprimés : 39 

Pour : 76 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord ! ;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL,  DEROEUX  et
Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DEFJ/2021/349
2.9

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305113-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021
Notifié le 6 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Doriane
BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  François-Xavier
CADART, Benjamin CAILLIERET, Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Régis CAUCHE, Paul
CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine
DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès  DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,
Stéphane DIEUSAERT, Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence
FAUCHILLE, Michelle GREAUME, Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon
JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline
LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc
MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ, Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,
Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,
Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER,
Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël
VERFAILLIE, Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Laurent  DEGALLAIX  donne  pouvoir  à  Valérie  LETARD,  Béatrice
DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Jean-Noël VERFAILLIE, Carole DEVOS donne pouvoir à
Mickaël HIRAUX, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Bernard  BAUDOUX,  Josyane  BRIDOUX,  Isabelle  CHOAIN,  Frédéric  DELANNOY,
Julien GOKEL, Roger VICOT.

OBJET : Signature d'une convention de collaboration entre l'Institut National de la Santé et de la 
Recherche Médicale (INSERM) et le Département du Nord relative à l'enquête nationale périnatale 2021.

Vu le rapport DEFJ/2021/349
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de collaboration entre l’Institut National de la
Santé et de la Recherche Médicale (INSERM) et le Département du Nord pour permettre le versement
d’une somme forfaitaire de 18 662 € à la collectivité, en contrepartie de la mise à disposition de ses
sages-femmes, pour la réalisation de l’enquête nationale périnatale 2021, dans les termes du projet
joint en annexe 1 du rapport.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 53. 

62 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 14 pouvoirs.

Madame FAUCHILLE, présente à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement
à la prise de décision et avait donné pouvoir à Monsieur HOUSSIN. 

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DIPLE/2021/341
2.10

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305114-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Doriane
BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  François-Xavier
CADART, Benjamin CAILLIERET, Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Régis CAUCHE, Paul
CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine
DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès  DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,
Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS, Didier
MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte
PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,
Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,
Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-
DESMET,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe
WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Laurent  DEGALLAIX  donne  pouvoir  à  Valérie  LETARD,  Béatrice
DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Jean-Noël VERFAILLIE, Carole DEVOS donne pouvoir à
Mickaël  HIRAUX,  Marie-Laurence  FAUCHILLE  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Isabelle
FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE,
Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à
Didier  MANIER,  Marie  SANDRA donne pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS donne
pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Bernard  BAUDOUX,  Josyane  BRIDOUX,  Isabelle  CHOAIN,  Frédéric  DELANNOY,
Julien GOKEL, Roger VICOT.

OBJET : Subvention complémentaire à l'association Familles Rurales Avesnois Mormal dans le cadre de 
l'appel à projets santé Départemental 2021-2023

Vu le rapport DIPLE/2021/341
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer une subvention de fonctionnement complémentaire à l’association des Familles Rurales
Avesnois Mormal pour un montant  total  de 41 000 €,  répartis  sur les  3 années 2021, 2022, 2023,
portant la subvention globale à 66 000 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention entre le Département du Nord et l’Association
« Familles Rurales Avesnois Mormal » dans les termes du projet joint au rapport en annexe 1, relative
aux  modalités  de  financement  de  l’association  dans  le  cadre  de  la  délibération  cadre  santé
Départementale 2019-2023.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 54. 

61 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 15 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DSC/2021/321
3.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305115-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 8 octobre 2021
Affiché le 8 octobre 2021
Notifié le 4 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara
COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès  DENYS,  Claudine
DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique
EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques
HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie
LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne
MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André
PICK, Michel  PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric  RENAUD, Marie-
Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien
SEGUIN,  Nicolas  SIEGLER,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Anne
VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,  Karima
ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Laurent  DEGALLAIX  donne  pouvoir  à  Valérie  LETARD,  Béatrice
DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Jean-Noël VERFAILLIE, Carole DEVOS donne pouvoir à
Mickaël  HIRAUX,  Marie-Laurence  FAUCHILLE  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Isabelle
FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE,
Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à
Didier  MANIER,  Marie  SANDRA donne pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS donne
pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Isabelle  CHOAIN,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Roger
VICOT.

OBJET : Programmation et partenariats pour les équipements culturels départementaux suivants : le 
Forum départemental des Sciences, le Musverre, l'abbaye de Vaucelles, le Forum antique de Bavay et des 
projets transversaux.

216/339



Vu le rapport DSC/2021/321
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Education, culture, sport, tourisme, vie 
associative
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

Pour le Forum départemental des Sciences :

- d’approuver  le  renouvellement  de  l’appel  à  projets  culture  scientifique,  sur  le  thème  la  transition
énergétique ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce projet.

Pour le MusVerre :

- d’approuver le partenariat entre le Département du Nord et la Haute Ecole des Arts du Rhin ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du Nord et
la Haute Ecole des Arts du Rhin, dans les termes du projet joint au rapport en annexe 1 ;

- d’approuver la programmation d’animation des stages en 2022 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention d’animation de stage entre le Département du
Nord et l’artiste et l’assistant, dans les termes des projets, joints au rapport en annexes 2 et 3 ;

- d’approuver l’organisation de l’exposition « Cabinet des curiosités » du 12 février au 21 août 2022,
dont le montant est estimé à 272 500 € ;

- d’adopter la nouvelle convention avec l’artiste Jeremy Maxwell WINTREBERT, relative au report de
l’exposition « Terminal » du 17 septembre 2022 au 8 janvier 2023 en raison de la crise sanitaire ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  la  convention  de  l’exposition  « Terminal »  entre  le
Département du Nord et l’artiste Jeremy   Maxwell WINTREBERT, dans les termes du projet joint au
rapport en annexe 4 ;

- d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de Musverre.

Pour l’abbaye de Vaucelles :

- d’approuver  l’organisation du festival  « Vaucelles  en scène » les  15,  16 et  17 octobre 2021 et  de
l’exposition temporaire « Jardins inattendus, Pascal Honoré » du 3 au 31 octobre 2021, dont le montant
total pour ces deux projets est estimé à 33 000 € ;

- d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de l’abbaye de Vaucelles.

Pour le Forum antique de Bavay :

- d’approuver la mise en dépôt de biens archéologiques mobiliers issus des fouilles menées sur le site du
forum de Bavay en 2020 et 2021 par le service Archéologie et Patrimoine du Département du Nord ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de dépôt de biens archéologiques mobiliers
entre le Département du Nord et l’Etat, dans les termes du projet joint au rapport en annexe 5 ;
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- d’approuver l’organisation de l’exposition « M’as-tu vu, être et paraître en Gaule du Nord », du 13 mai
au 8 novembre 2022, dont le montant est estimé à 168 700 € ;

- d’approuver le partenariat entre le Département du Nord et le Département du Rhône et Bibracte,  pour
la réalisation de l’exposition « M’as-tu vu, être et paraître en Gaule du Nord » ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions de partenariat entre le Département du Nord
et le Département du Rhône et Bibracte, dans les termes des projets joints au rapport en annexes 6 et
7 ;

- d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget du Forum antique de Bavay.

Pour les projets transversaux :

- d’approuver  l’intégration  de  la  nouvelle  formule  « La  C’Art  Tribu »  lancée  par  la  Métropole
Européenne de Lille, par un avenant à la convention de 2018 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant à la convention de 2018 entre le Département du
Nord et la Métropole Européenne de Lille, dans les termes du projet joint au rapport en annexe 8 ;

- d’approuver la participation du Département du Nord au dispositif Pass Culture lancé par le Ministère
de la Culture ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du Nord et
la société Pass Culture,  gestionnaire du dispositif  Pass Culture,  dans les termes du projet joint au
rapport en annexe 9.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 54.

61 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 15 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Monsieur BAUDOUX.

Monsieur DULIEU, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté momentanément la salle préalablement à la
prise de décision.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée. 

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 

218/339



DELIBERATION N° DSC/2021/313
3.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305116-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 1 octobre 2021
Affiché le 1 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara
COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès  DENYS,  Claudine
DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT, Monique EVRARD, Soraya FAHEM,
Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,
Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS,
Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,
Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian
POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline
SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie
TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,  Anne VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Laurent  DEGALLAIX  donne  pouvoir  à  Valérie  LETARD,  Béatrice
DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Jean-Noël VERFAILLIE, Carole DEVOS donne pouvoir à
Mickaël  HIRAUX,  Marie-Laurence  FAUCHILLE  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Isabelle
FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE,
Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à
Didier  MANIER,  Marie  SANDRA donne pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS donne
pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Isabelle  CHOAIN,  Frédéric  DELANNOY,  Jean-Claude  DULIEU,
Julien GOKEL, Roger VICOT.

OBJET : Inscription de la Médiathèque départementale du Nord dans le dispositif "Bibliothèque 
Numérique de Référence" (BNR).

Vu le rapport DSC/2021/313
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Education, culture, sport, tourisme, vie 
associative
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser la Médiathèque départementale du Nord à déposer un dossier de demande de labellisation
« Bibliothèque Numérique de Référence » auprès du Ministère de la culture.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 56.

61 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 15 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DSC/2021/316
3.3

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305117-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 8 octobre 2021
Affiché le 8 octobre 2021
Notifié le 13 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara
COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès  DENYS,  Claudine
DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT, Monique EVRARD, Soraya FAHEM,
Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,
Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline LUCAS,
Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,
Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian
POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline
SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie
TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,  Anne VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Laurent  DEGALLAIX  donne  pouvoir  à  Valérie  LETARD,  Béatrice
DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Jean-Noël VERFAILLIE, Carole DEVOS donne pouvoir à
Mickaël  HIRAUX,  Marie-Laurence  FAUCHILLE  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Isabelle
FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE,
Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à
Didier  MANIER,  Marie  SANDRA donne pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS donne
pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Isabelle  CHOAIN,  Frédéric  DELANNOY,  Jean-Claude  DULIEU,
Julien GOKEL, Roger VICOT.

OBJET : Attribution de subventions au titre de la politique culturelle

Vu le rapport DSC/2021/316
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Education, culture, sport, tourisme, vie 
associative
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer, dans le cadre du soutien aux acteurs culturels, les subventions de fonctionnement pour un
montant total de 546 350 € aux structures reprises dans le tableau et les fiches ci-joints (annexes 1 à
5) ; 

- d’attribuer,  dans  le  cadre  du  dispositif  de  soutien  aux projets  culturels  collectifs  en  direction  des
personnes en situation d’insertion, les subventions pour un montant total de 163 000 € en direction des
porteurs repris dans le tableau ci-joint (annexe 6) ;

- d’attribuer,  dans  le  cadre  de  l’accompagnement  de  projets  en  réseau  de  musées  thématiques,  les
subventions  pour  un  montant  de  60 500 €  au  titre  du  fonctionnement  et  de  102 714 €  au  titre  de
l’investissement, reprises dans le tableau et les fiches ci-joints (annexes 7 à 12) ;

- d’attribuer,  dans  le  cadre  du  dispositif  du  réseau  de  développement  culturel  en  milieu  rural,  les
subventions pour un montant total de 203 500 € pour les 9 structures reprises dans le tableau ci-joint
(annexe 13) ;

- d’attribuer, dans le cadre du développement de la lecture publique, les subventions pour un montant
total de 98 850 € aux associations reprises dans les fiches ci-jointes (annexe 14) ;

- d’attribuer,  dans  le  cadre  de  l’aide  à  la  mise  en  valeur  du  patrimoine  monumental,  mobilier,
archéologique  et  immatériel,  les  subventions  pour  un  montant  total  de  42 000 €  reprises  dans  les
tableaux ci-joints (annexe 15) ;

- d’attribuer,  dans  le  cadre  de  la  politique  de  restauration  et  de  mise  en  valeur  des  monuments
historiques (objets), les subventions pour un montant total de 3 723,65 € aux projets repris au tableau
ci-joint (annexe 16) ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions correspondantes, selon les modèles joints au
rapport (annexes 17 et 18) ;

- d’imputer les dépenses correspondantes sur les dotations ouvertes à cet effet au budget départemental
2021.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 57.

Monsieur CATHELAIN est administrateur au titre de la ville du Centre Social de Marcq-en-Baroeul. 
Monsieur BELLEVAL est Président de la Communauté de Communes de Flandre Intérieure, Monsieur
DIEUSAERT en est Vice-Président et Madame VANPEENE est conseillère communautaire déléguée à la
Communauté de Communes de Flandre Intérieure.
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et à la prise de décision ni être
comptés dans le quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  CHAMPAULT  et  Monsieur  VALOIS  avaient  donné  pouvoir  respectivement  à  Monsieur
CATHELAIN et Madame VANPEENE. Ces derniers ne pouvant prendre part au délibéré et à la prise de
décision, il n’est donc pas tenu compte de ces pouvoirs pour cette affaire.

Madame SANDRA (conseillère communautaire à la Communauté de Communes de Flandre Intérieure)
avait  donné pouvoir  à  Monsieur  DIEUSAERT (Vice-Président  de  la  Communauté  de  Communes  de
Flandre Intérieure). Ni le procurant, ni le porteur de pouvoir ne peut prendre part au délibéré et à la prise
de décision. Il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.
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3.3

57 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Monsieur MONNET, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté momentanément la salle préalablement à
la prise de décision.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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Annexe 2

Arrdt
Commune

du siège social
Nom du porteur

Montant 
2020 
voté

Montant 
2021 sollicité

1er 
versement 

CP mars 

proposition 
solde 

 total 
subvention 

2021

AV MAUBEUGE
association Bougez Rock (festival 
Joly Jazz)

25 000 € 25 000 € 12 500 € 12 500 € 25 000 €

AV FERON association Féron Arts 15 000 € 16 000 € 7 500 € 7 500 € 15 000 €

AV LE FAVRIL association La Chambre d'Eau 20 000 € 25 000 € 10 000 € 10 000 € 20 000 €

AV AULNOYE association Théâtre de Chambre 36 000 € 40 000 € 18 000 € 18 000 € 36 000 €

CA CAMBRAI
association Théâtre en Cambrésis / 
Compagnie THEC

17 000 € 17 000 € 8 500 € 8 500 € 17 000 €

DK DUNKERQUE
association Arts Scéniques Rocks / 
4 écluses

35 000 € 35 000 € 17 500 € 17 500 € 35 000 €

DK DUNKERQUE
association Centre Socio Educatif 
Hazebrouck "les beaux dimanches"

48 150 € 100 000 € 48 150 € 48 150 € 96 300 €

DK DUNKERQUE association Théâtre de la Licorne 40 000 € 50 000 € 20 000 € 20 000 € 40 000 €

DK DUNKERQUE SMITLAP/Cassel Cornemuses 10 000 € 25 000 € 10 000 € 0 € 10 000 €

DO FRESSAIN association Les amis d'Andy 19 000 € 19 000 € 9 500 € 9 500 € 19 000 €

DO DOUAI
association Orchestre de Douai / 
Région Hauts-de-France

23 000 € 23 000 € 11 500 € 11 500 € 23 000 €

LI LILLE Association Art Point M 30 000 € 15 000 € 5 000 € 10 000 € 15 000 €

LI
VILLENEUVE 
D'ASCQ

association Atelier 2 30 000 € 30 000 € 15 000 € 15 000 € 30 000 €

LI TOURCOING
Association Culturelle 
Tourquennoise

27 000 € 27 000 € 13 500 € 13 500 € 27 000 €

LI LILLE association Eolie Songe 22 500 € 22 500 € 11 250 € 11 250 € 22 500 €

LI ROUBAIX
association Espace Croisé, centre 
d'art contemporain

16 000 € 16 000 € 8 000 € 8 000 € 16 000 €

LI ROUBAIX
association GAPAS/Compagnie de 
l'Oiseau-Mouche

40 000 € 40 000 € 20 000 € 20 000 € 40 000 €

LI
MARCQ EN 
BAROEUL

association Jazz en Nord 24 000 € 24 000 € 12 000 € 12 000 € 24 000 €

SOUTIEN A LA VIE CULTURELLE : SUBVENTIONS AUX ACTEURS CULTURELS 

Montants proposés au titre d'un 2ème versement de subvention de Soutien à la Vie Culturelle                                           
(32 dossiers)
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Annexe 2

LI LILLE
association Jeunesses Musicales de 
France Hauts-de-France

15 000 € 15 000 € 7 500 € 7 500 € 15 000 €

LI LILLE association La Clef des Chants 23 000 € 23 000 € 11 500 € 11 500 € 23 000 €

LI LILLE
association La Générale 
d'Imaginaire

20 000 € 20 000 € 10 000 € 10 000 € 20 000 €

LI WASQUEHAL association La Manivelle Théâtre 35 000 € 38 000 € 17 500 € 17 500 € 35 000 €

LI ROUBAIX
association L'Eclipse (La Cave aux 
Poètes)

25 000 € 30 000 € 12 500 € 12 500 € 25 000 €

LI LILLE association L'Embellie Cie 18 000 € 18 000 € 9 000 € 9 000 € 18 000 €

LI ARMENTIERES
association Les fous à réaction 
[associés]

21 500 € 21 500 € 10 750 € 10 750 € 21 500 €

LI
SAINT-ANDRE-
LEZ-LILLE

association Les Voyageurs 
(Compagnie Pierre Foviau / Le 
Zeppelin)

20 000 € 25 000 € 10 000 € 10 000 € 20 000 €

LI
VILLENEUVE 
D'ASCQ

association Quanta 29 000 € 31 000 € 14 500 € 14 500 € 29 000 €

LI HEM association Théâtre de L'Aventure 20 000 € 20 000 € 10 000 € 10 000 € 20 000 €

LI LOMME association Théâtre Octobre 18 000 € 21 000 € 9 000 € 9 000 € 18 000 €

VA
DOUCHY-LES-
MINES

association Centre Régional de la 
Photographie

30 000 € 32 000 € 15 000 € 15 000 € 30 000 €

VA VALENCIENNES association Harmonia Sacra 15 000 € 25 000 € 7 500 € 7 500 € 15 000 €

VA VALENCIENNES association L' H du siège 22 000 € 25 000 € 11 000 € 11 000 € 22 000 €

789 150 € 894 000 € 413 650 € 408 650 € 822 300 €

Arrdt
Commune
du siège social

Nom du porteur
Montant 

2020 
voté

Montant 
2021 sollicité

1er 
versement 

CP mars 

proposition 
solde 

 total 
subvention 

2021

LI Lille association La Malterie 17 100 € 22 100 € 8 550 € 8 550 € 17 100 €

LI lille association 50° nord 24 000 € 24 000 € 12 000 € 12 000 € 24 000 €

LI lille association cinéligue 70 000 € 70 000 € 35 000 € 35 000 € 70 000 €

LI Lille
association de la suite dans les 
images

19 500 € 19 500 € 9 750 € 9 750 € 19 500 €

SOUS-TOTAL 1

FEDERATIONS ET RESEAUX D'ACTEURS : Montants proposés au titre d'un 2ème versement de subvention 
de Soutien à la Vie Culturelle  2021 (6 dossiers)

235/339



Annexe 2

LI Lille
association fédération régionale 
des sociétés musicales HDF

64 000 € 64 000 € 32 000 € 32 000 € 64 000 €

LI Roubaix association TEC CRIAC 49 000 € 49 000 € 24 500 € 24 500 € 49 000 €

243 600 € 248 600 € 121 800 € 121 800 € 243 600 €

Arrdt
Commune
du siège social

Nom du porteur
Montant 

2020 
voté

Montant 
2021 sollicité

1er 
versement 

CP mars 

montant 
proposé

 total 
subvention 

2021

DO ANICHE Commune d'Aniche                    0 € 2 450 € 0 2 450 € 2 450 €

AV LEVAL Mémoire du patrimoine 0 € 4 000 € 0 3 000 € 3 000 €

AV Sars Poteries association les Amis du Musverre 0 € 3 000 € 0 2 500 € 2 500 €

0 € 9 450 € 0 € 7 950 € 7 950 €

1 032 750 € 1 152 050 € 535 450 € 538 400 € 1 073 850 €

SOUS-TOTAL 2

TOTAL GÉNÉRAL  (1+2+3)

dossiers subvention unique : montants proposés  (3 dossiers)

SOUS-TOTAL 3

236/339
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Annexe 14 

Attribution de subventions au titre du développement de la lecture publique

Proposition d’attribution de subventions au titre de l'année 2021 pour les associations
 dont le montant de la subvention est inférieur à 15 000 €

Bénéficiaire Montant attribué 
en 2020

1er versement
CP mars 2021

Proposition solde 
CP 27/09/2021

Total
subvention 2021

Mots et merveilles 76 000 € 38 000 € 38 000 € 76 000 €

les Editeurs Hauts-de-
France

15 000 € 7 500 € 7 500 € 15 000 €

Libr'aire 15 000 € 7 500 € 7 500 € 15 000 €

ADNSEA 32 000 € 16 000 € 16 000 € 32 000 €

Foyer Ruraux 36 000 € 18 150 € 21 850 € 40 000 €

TOTAL 174 000 € 87 150 € 90 850 € 178 000 €

Bénéficiaire Montant attribué
en 2020

Montant proposé en 
2021

Culture et Bibliothèque pour Tous 2 000 € 1 000 €

La contre allée 5 000 € 5 000 €

Littérature Etc 4 000 € 2 000 €

TOTAL 11 000 € 8 000 €

Proposition d’attribution de solde au titre de l'année 2021 pour les associations 
dont le montant de la subvention est supérieur ou égal à 15 000 €

245/339
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Annexe 16

Attribution de subventions d’investissement au titre de la politique de restauration et 
de mise en valeur des monuments historiques (objets)

Arrondissement Maitrise d'ouvrage Monument/objet mobilier Montant 
d'opération 

(HT)

Taux 
applicable

Montant de la 
subvention 

(HT)
Valenciennes Commune de 

Maulde
Restauration de la Vierge à 
l'enfant  de l'église Saint-
Pierre (objet inscrit)

4 779,00 35% 1 672,65

Valenciennes Commune de 
Fresnes-Sur-Escaut

Restauration de la statue 
Sainte Barbe de l'église 
Saint-Martin (objet inscrit)

5 860,00 35% 2 051,00

Total 10 639,00 3 723, 65 €
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DELIBERATION N° DGAST/SG/2021/322
3.4

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305183-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 8 octobre 2021
Affiché le 8 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara
COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie  DELRUE,  Agnès  DENYS,  Claudine
DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique
EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques
HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie
LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne
MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel
PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule
ROUSSELLE, Marie SANDRA, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas
SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE, Anne VANPEENE, Jean-Noël
VERFAILLIE, Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Laurent  DEGALLAIX  donne  pouvoir  à  Valérie  LETARD,  Béatrice
DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Jean-Noël VERFAILLIE, Carole DEVOS donne pouvoir à
Mickaël  HIRAUX,  Marie-Laurence  FAUCHILLE  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Isabelle
FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE,
Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand RINGOT donne pouvoir à
Didier MANIER, Caroline SANCHEZ donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne
pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Isabelle  CHOAIN,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Luc
MONNET, Roger VICOT.

OBJET : Lancement d'une procédure de cession avec charges sur le site du ValJoly 

Vu le rapport DGAST/SG/2021/322
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Education, culture, sport, tourisme, vie 
associative
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 
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DECIDE à la majorité: 

- de valider le lancement d’une procédure de mise en concurrence en vue d’une cession avec charges,
incluant la construction d’un hôtel sur le site du ValJoly et ses modalités d’exploitation ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires dans le cadre de la mise en
place de cette procédure ;

- d’autoriser Monsieur le Président à constituer un jury ad hoc composé d’élus du Conseil départemental
et, le cas échéant, de personnalités compétentes.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 58. 

60 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 15 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Monsieur DULIEU.

Madame DECODTS, présente à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement à
la prise de décision et avait donné pouvoir à Madame CONSEIL.

Madame  ARLABOSSE,  présente  à  l’appel  de  l’affaire,  avait  quitté  momentanément  la  salle
préalablement à la prise de décision.

Vote intervenu à 18 h 05.

Au moment du vote, 59 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations : 16 

Absents sans procuration :   7

N’ont pas pris part au vote :   0 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts)

Ont pris part au vote : 75 (y compris les votants par procuration)
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3.4

Résultat du vote : 
 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 75

Majorité des suffrages exprimés : 38

Pour : 69  (Groupe  Union  Pour  le  Nord  –  Groupe  Socialiste,
Républicain  et  Citoyen  –  Groupe  Communiste  et
Républicain : Pour l’Humain d’Abord ! – Mesdames
BAILLEUL  et  DEROEUX  ainsi  que  Monsieur
RENAUD, non inscrits)

Contre : 6  (Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s)

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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DELIBERATION N° DAT/2021/336
3.5

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305119-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 8 octobre 2021
Affiché le 8 octobre 2021
Notifié le 11 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Barbara  BAILLEUL,  Grégory  BARTHOLOMEUS,  Bernard  BAUDOUX,  Doriane
BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  François-Xavier
CADART, Benjamin CAILLIERET, Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Régis CAUCHE, Paul
CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Michelle GREAUME, Maël GUIZIOU,
Mickaël  HIRAUX, Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas  LEBLANC, Michel  LEFEBVRE,
Sébastien  LEPRETRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,
Elisabeth MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN, Max-
André  PICK,  Michel  PLOUY, Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,
Marie-Paule  ROUSSELLE,  Marie  SANDRA,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien
SEGUIN,  Nicolas  SIEGLER,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Anne
VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,  Karima
ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Christine  DECODTS  donne  pouvoir  à  Valérie  CONSEIL,  Laurent
DEGALLAIX donne pouvoir à Valérie LETARD, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à
Jean-Noël  VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Marie-Laurence
FAUCHILLE donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Isabelle  FERNANDEZ  donne  pouvoir  à  Soraya
FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à
Marie  TONNERRE-DESMET,  Bertrand  RINGOT  donne  pouvoir  à  Didier  MANIER,  Caroline
SANCHEZ  donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Martine ARLABOSSE, Josyane BRIDOUX, Isabelle  CHOAIN, Frédéric  DELANNOY,
Julien GOKEL, Luc MONNET, Roger VICOT.

OBJET : Attribution de subventions aux structures touristiques

Vu le rapport DAT/2021/336
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Education, culture, sport, tourisme, vie 
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associative
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

DECIDE à l'unanimité: 

Concernant le Comité Départemental du Tourisme du Nord – Agence d’Innovation Touristique du
Nord « La Tangente » :

- d’attribuer au Comité Départemental du Tourisme du Nord – Agence d’Innovation Touristique du Nord
« La Tangente » une subvention de 1 465 000 € au titre de l’année 2021 et par conséquent de verser un
solde de 556 000 € au titre de cette participation départementale, après déduction des acomptes déjà
perçus ;

- d’imputer la dépense sur les crédits inscrits à l’opération 23002OP002 du budget départemental 2021 ;

Concernant l’association Accueil Paysan Hauts-de-France :

- d’attribuer  à  l’association  Accueil  Paysan Hauts-de-France  une subvention  de  6 500 €,  au  titre  de
l’année 2021 ;

- d’autoriser la prorogation de la convention cadre entre l’association Accueil Paysan Hauts-de-France et
le Département du Nord jusqu’au 31 décembre 2021 ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant, relatif à la prorogation de la convention cadre
entre l’association Accueil Paysan Hauts-de-France et le Département du Nord, dans les termes du
projet joint au rapport en annexe 2C ;

- d’imputer  les dépenses sur les crédits  inscrits  à  l’opération 23002OP003 du budget  départemental
2021 ;

Concernant l’association APF France Handicap :

- d’attribuer  à  l’Association  des  Paralysés  de  France  (APF)  France  Handicap  une  subvention  de
35 000 €, au titre de l’année 2021 ;

- d’autoriser  la  prorogation  la  convention  cadre  entre  l’Association  des  Paralysés  de  France  (APF)
France Handicap et le Département du Nord jusqu’au 31 décembre 2021 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant, relatif à la prorogation de la convention cadre
entre l’Association des Paralysés de France (APF) France Handicap et le Département du Nord, dans
les termes du projet joint au rapport en annexe 3C ;

- d’imputer  les dépenses sur les crédits  inscrits  à  l’opération 23002OP003 du budget  départemental
2021 ;

Concernant l’association Offices de Tourisme du Nord - Relais Territorial :

- d’attribuer  à  l’association  Offices  de  Tourisme  du  Nord  -  Relais  Territorial  une  subvention  de
160 000 €, au titre de l’année 2021 et par conséquent de verser un solde de 64 000 €, au titre de la
participation départementale après déduction des acomptes déjà perçus ;

- d’imputer  les dépenses sur les crédits  inscrits  à  l’opération 23002OP003 du budget  départemental
2021.
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Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 05.

3.5

Mesdames  DELRUE,  SANCHEZ  et  VAN  CAUWENBERGE  ainsi  que  Messieurs  CAREMELLE,
CATHELAIN, CAUCHE, HIRAUX et JAMELIN sont membres de l’assemblée générale et du conseil
d’administration du Comité Départemental du Tourisme du Nord – Agence d’Innovation Touristique du
Nord « La Tangente ». 
En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et à la prise de décision ni être
comptés dans le quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Mesdames CHAMPAULT et DEVOS avaient donné pouvoir respectivement à Messieurs CATHELAIN et
HIRAUX. Ces derniers ne pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est pas tenu
compte de ces pouvoirs pour cette affaire.

Mesdames  DECODTS,  FAUCHILLE  et  LABADENS  ainsi  que  Messieurs  BERNARD  et  VALOIS
(membres de l’assemblée générale et du conseil d’administration du Comité Départemental du Tourisme
du  Nord  –  Agence  d’Innovation  Touristique  du  Nord  « La  Tangente »)  avaient  donné  pouvoir
respectivement  à  Madame CONSEIL,  Monsieur  HOUSSIN, Madame BECUE, Madame MARTIN et
Madame  VANPEENE.  Ils  ne  peuvent  prendre  part  au  délibéré  et  à  la  prise  de  décision  même  par
procuration. Il n’est donc pas tenu compte de ces pouvoirs pour cette affaire.

51 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 9 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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DELIBERATION N° DAT/2021/354
3.6

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305120-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 8 octobre 2021
Affiché le 8 octobre 2021
Notifié le 11 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Barbara  BAILLEUL,  Grégory  BARTHOLOMEUS,  Bernard  BAUDOUX,  Doriane
BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  François-Xavier
CADART, Benjamin CAILLIERET, Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Régis CAUCHE, Paul
CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Sylvie
DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Stéphane DIEUSAERT,
Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Michelle GREAUME, Maël GUIZIOU,
Mickaël  HIRAUX, Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas  LEBLANC, Michel  LEFEBVRE,
Sébastien  LEPRETRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,
Elisabeth MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN, Max-
André  PICK,  Michel  PLOUY, Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,
Marie-Paule  ROUSSELLE,  Marie  SANDRA,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien
SEGUIN,  Nicolas  SIEGLER,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Anne
VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,  Karima
ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Christine  DECODTS  donne  pouvoir  à  Valérie  CONSEIL,  Laurent
DEGALLAIX donne pouvoir à Valérie LETARD, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à
Jean-Noël  VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Marie-Laurence
FAUCHILLE donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Isabelle  FERNANDEZ  donne  pouvoir  à  Soraya
FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à
Marie  TONNERRE-DESMET,  Bertrand  RINGOT  donne  pouvoir  à  Didier  MANIER,  Caroline
SANCHEZ  donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Martine ARLABOSSE, Josyane BRIDOUX, Isabelle  CHOAIN, Frédéric  DELANNOY,
Julien GOKEL, Luc MONNET, Roger VICOT.

OBJET : Attribution d'une subvention au titre des éco-manifestations touristiques 

Vu le rapport DAT/2021/354
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Education, culture, sport, tourisme, vie 
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associative
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer à l’association CAP NORD, une subvention départementale d’un montant de 5 000 € pour
l’organisation des Fêtes Gauloises de Cambrai les 9 et 10 octobre 2021, sous réserve de la possibilité
de tenir cette manifestation dans le contexte sanitaire actuel  ;

- d’imputer  les dépenses sur les crédits  inscrits  à  l’opération 23002OP003 du budget  départemental
2021.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 06.

59 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 16 pouvoirs.

Madame BAILLEUL, présente à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement
au vote sans donner de procuration. Elle est donc comptée absente sans procuration pour ce vote.  

Vote intervenu à 18 h 06.

Au moment du vote, 58 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations : 16 

Absents sans procuration :   8

N’ont pas pris part au vote :   0 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts)

Ont pris part au vote : 74 (y compris les votants par procuration)
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3.6

Résultat du vote : 
 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 74

Majorité des suffrages exprimés : 38

Pour : 74  (Groupe  Union  Pour  le  Nord  –  Groupe  Socialiste,
Républicain  et  Citoyen  –  Groupe  Communiste  et
Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord !  –  Groupe
Ecologiste Europe Ecologie Les Verts Génération.s –
Madame DEROEUX ainsi que Monsieur RENAUD,
non inscrits)

Contre :   0 

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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DELIBERATION N° DSC/2021/302
3.7

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305121-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 8 octobre 2021
Affiché le 8 octobre 2021
Notifié le 11 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Grégory  BARTHOLOMEUS,  Bernard  BAUDOUX,  Doriane  BECUE,  Valentin
BELLEVAL, Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin
CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc  CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Paul  CHRISTOPHE,
Marie  CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude
DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël
HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien
LEPRETRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth
MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André
PICK, Michel  PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric  RENAUD, Marie-
Paule ROUSSELLE, Marie SANDRA, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN,
Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE, Anne VANPEENE,
Jean-Noël VERFAILLIE, Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel
BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric  BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie
BOISSEAUX, Marie CHAMPAULT donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Gérald DARMANIN donne
pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Christine  DECODTS  donne  pouvoir  à  Valérie  CONSEIL,  Laurent
DEGALLAIX donne pouvoir à Valérie LETARD, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à
Jean-Noël  VERFAILLIE,  Carole  DEVOS  donne  pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX,  Marie-Laurence
FAUCHILLE donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Isabelle  FERNANDEZ  donne  pouvoir  à  Soraya
FAHEM, Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à
Marie  TONNERRE-DESMET,  Bertrand  RINGOT  donne  pouvoir  à  Didier  MANIER,  Caroline
SANCHEZ  donne  pouvoir  à  Stéphane  DIEUSAERT,  Patrick  VALOIS  donne  pouvoir  à  Anne
VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Martine  ARLABOSSE,  Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Isabelle  CHOAIN,
Frédéric DELANNOY, Julien GOKEL, Luc MONNET, Roger VICOT.

OBJET : Attribution de subventions au titre de la politique sportive

Vu le rapport DSC/2021/302
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Education, culture, sport, tourisme, vie 
associative

257/339



Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer aux ligues, comités fédéraux une aide financière globale de 112 000 € comme indiqué dans
le tableau ci-joint  (annexe 2), répartie comme suit : 

 77 000 € (section fonctionnement), 
 35 000 € (section investissement) ;

- d’attribuer aux organisateurs d’épreuves sportives une somme globale de 254 100 €, comme indiqué
dans le tableau ci-joint (annexe 4) ;

- d’attribuer des bourses départementales aux sportifs de haut niveau amateurs pour une somme totale de
26 200 €, comme indiqué dans le tableau ci-joint (annexe 7) ;

- d’attribuer, pour l’année scolaire 2020-2021, des subventions aux associations sportives de collèges
pour un montant total de 9 090 €, comme indiqué le tableau ci-joint (annexe 9) ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions de partenariat entre le Département du Nord
et les associations (ligues et comités), dans les termes du projet joint au rapport (annexe 10) ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du Nord et
le Comité Départemental Olympique et Sportif du Nord, dans les termes du projet joint au rapport
(annexe 11) ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du Nord et
les associations sportives (manifestations), dans les termes du projet joint au rapport (annexe 12) ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du Nord et
le Groupement d'Intérêt Public France 2023, dans les termes du projet joint au rapport (annexe 13) ;

 
- d’imputer  les  dépenses  de  fonctionnement  et  d’investissement  sur  les  crédits  inscrits  au  budget

départemental 2021.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 07.

Monsieur  BARTHOLOMEUS  est  conseiller  communautaire  délégué  à  la  Communauté  Urbaine  de
Dunkerque Grand Littoral. En raison de cette fonction, il ne peut ni prendre part au délibéré et à la prise
de décision ni être compté dans le quorum. Il n’assiste pas à cette partie de la réunion.

Madame FERNANDEZ (conseillère  communautaire  à  la  Communauté  Urbaine  de  Dunkerque Grand
Littoral) et Monsieur RINGOT (Vice-Président de la Communauté Urbaine de Dunkerque Grand Littoral)
avaient  donné  pouvoir  respectivement  à  Madame  FAHEM et  à  Monsieur  MANIER.  Ils  ne  peuvent
prendre part au délibéré et à la prise de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de
ces pouvoirs pour cette affaire.
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3.7

57 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 14 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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DELIBERATION N° DV/2021/311
4.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305123-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL, Stéphanie BOCQUET,
Anne-Sophie  BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick
CAREMELLE,  Loïc  CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Sylvie  DELRUE,  Agnès  DENYS,  Claudine
DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique
EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques
HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie
LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne
MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel
PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule
ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,
Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE, Anne VANPEENE,
Jean-Noël VERFAILLIE, Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à  Valérie  LETARD,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Carole  DEVOS donne pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX, Marie-Laurence  FAUCHILLE donne pouvoir  à
Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Martine  ARLABOSSE,  Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Isabelle  CHOAIN,
Frédéric DELANNOY, Julien GOKEL, Luc MONNET, Roger VICOT.

OBJET : Utilisation des recettes provenant du produit des amendes de police relatives à la circulation 
routière de l'année 2020.

Vu le rapport DV/2021/311
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du 
territoire, logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations 
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internationales et européennes
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver  la  répartition  des  recettes  provenant  du  produit  des  amendes  de  police 2020
conformément au dispositif décrit dans le rapport et telle que présentée dans le tableau ci-annexé.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 10. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 17 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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Commune Intitulé du projet
Montant des 

travaux HT

Subvention 

par projet

Subvention 

par commune

1 le réaménagement de l'espace public - Grand Rue 26 300,00 € 19 725,00 €

2 le renforcement de la signalisation à Led - Grand Rue 9 850,00 € 7 387,50 €

3 la mise en place de potelets et de barrières - Grand Rue 7 980,00 € 5 985,00 €

4 la réalisation de passages piétons - Grand Rue 15 800,00 € 5 000,00 €

5 le réaménagement de l'espace public 20 400,00 € 15 300,00 €

6 la création d'un parking en dehors du domaine public routier 38 459,70 € 10 000,00 €

7 l'installation de mobilier urbain 2 241,00 € 1 680,75 €

8 l'installation de panneaux à Led 8 821,00 € 6 615,75 €

9 la réalisation d'un quai bus 15 920,00 € 5 572,00 €

10 la réalisation de passages piétons 7 500,00 € 3 750,00 €

11 le marquage de places de stationnement 2 559,75 € 1 000,00 €

12 la mise aux normes des passages piétons existants 15 120,00 € 5 000,00 €

13 AIX EN PEVELE l'installation de radars pédagogiques RD 127et RD 955 6 500,00 € 4 875,00 € 4 875,00 €

14 le réaménagement de l'espace public rue du Quesnoy 49 095,00 € 20 000,00 €

15 la création d'aménagements cyclables rue du Bracmar 9 948,00 € 7 461,00 €

16 la réalisation d'écluses rue de l'Eglise 4 684,00 € 3 513,00 €

17 la réalisation de passages piétons rue Yvon Carlier 1 537,00 € 768,50 €

18 la réaménagement de l'espace public RD15 63 630,00 € 20 000,00 €

19 la création de passages piétonsRD15 11 070,00 € 5 000,00 €

20 le réaménagement ponctuel de la voirie à l'insersection de la rue du Marais et de la rue Fostier Bayard 20 725,00 € 15 543,75 €

21 la réalisation de passages piétons à l'insersection de la rue du Marais et de la rue Fostier Bayard 4 164,00 € 2 082,00 €

22 la réalisation d'aménagements cyclables à l'insersection de la rue du Marais et de la rue Fostier Bayard 20 640,00 € 15 480,00 €

23 ARLEUX la création d'un parking en dehors du domaine public routier 47 844,70 € 10 000,00 € 10 000,00 €

24 la réalisation d'un ralentisseur de type dos d'âne - rue Sainte Marie 4 932,00 € 3 699,00 €

25 la réalisation de passages piétons - rue Sainte Marie 5 750,00 € 2 875,00 €

26 la création d'un parking en dehors du domaine public routier 365 970,00 € 10 000,00 €

27 la création d'un parking en dehors du domaine public routier 105 076,00 € 10 000,00 €

28 la mise en place de mobilier urbain 9 124,00 € 6 843,00 €

29 AUCHY LEZ ORCHIES la création d'un parking en dehors du domaine public routier ruelle Dancoisne 4 820,00 € 2 410,00 € 2 410,00 €

30 AUDIGNIES le réaménagement de l'arrêt de bus du Giron 16 800,00 € 8 400,00 € 8 400,00 €

31 la sécurisation des passages piétons RD133 - rue du Moulinet 32 185,00 € 5 000,00 €

32 l'installation de radars pédagogiques RN2 11 625,00 € 8 718,75 €

33 AVESNES LE SEC l'installation de radars pédagogiques rues de Bouchain et Gabriel Péri 4 875,00 € 3 656,25 € 3 656,25 €

34 AVESNES LES AUBERT la pose de panneaux lumineux pour la mise en sécurité de la rue du 8 mai 1945 5 780,00 € 4 335,00 € 4 335,00 €

35 l'aménagement des trottoirs rue Pasteur 44 375,00 € 20 000,00 €

36 le remplacement d'un ancien abribus RD955 - route nationale 5 817,00 € 4 362,75 €

37 BAIVES l'installation de coussins berlinois rue de Bailievre et rue Principale 7 010,00 € 5 257,50 € 5 257,50 €

38 la création d'un cheminement piéton rue de Cambrai 25 035,00 € 12 517,50 €

39 la pose de signalisation renforcée à Led rue de Cambrai 4 600,00 € 3 450,00 €

40 l'installation de chicanes rue de Cambrai 6 250,00 € 4 687,50 €

41 l'installation de radars pédagogiques rue de Cambrai 4 650,00 € 3 487,50 €

42 BAZUEL le remplacement d'un abribus Grand Rue 3 653,00 € 2 739,75 € 2 739,75 €

43 BEAUDIGNIES la création d'un trottoir route de Ruesnes 11 217,70 € 8 413,28 € 8 413,28 €

44 l'installation de signalisation renforcée à Led 4 610,00 € 3 457,50 €

45 l'installation de signalisation renforcée à Led 6 770,00 € 5 077,50 €

46 le réaménagement de l'espace public RD98 - rue Delory 58 250,00 € 20 000,00 €

47 la création de plateaux surélevés RD98c - rue de la République 15 150,00 € 11 362,50 €

48 la mise en place de mobilier urbain - RD98/98c - rues Delory et République 61 400,00 € 10 000,00 €

49 la réalisation de chicanes RD98/98c - rues Delory et Jacquard 5 600,00 € 4 200,00 €

50 l'aménagement de passages piétons RD98/98c/115 9 630,00 € 4 815,00 €

51 la délimitation de places de stationnement R98/98c - rues Delory et République 3 000,00 € 1 000,00 €

52 la création d'un parking en dehors du domaine public routier RD98c - rue de la République 148 424,00 € 10 000,00 €

53 la pose de panneaux électriques certifiés à Led pour la sécurisation de la RD16 10 400,00 € 7 800,00 €

54 la pose de signalisation renforcée à Led pour la sécurisation de la RD16 5 800,00 € 4 350,00 €

55 l'élargissement et l'aménagement des accotements routiers pour la sécurisation de la RD 16 14 175,00 € 7 087,50 €

56 la pose de pose de barrières pour la sécurisation de la RD 16 1 120,00 € 840,00 €

57 l'installation de radars pédagogiques rue du Saulzoir 6 268,00 € 4 701,00 €

58 l'installation de radars pédagogiques rue Ricquier 6 268,00 € 4 701,00 €

59 l'installation de radars pédagogiques rue du Ghien 6 268,00 € 4 701,00 €

60 BLECOURT la pose d'un nouvel abribus Grand Place 3 405,61 € 2 554,21 € 2 554,21 €

61 BOUSSIERES EN CAMBRESIS la mise en place de barrières 1 908,10 € 1 431,08 € 1 431,08 €

62 BUGNICOURT l'élaboration d'un plan de circulation 9 000,00 € 4 500,00 € 4 500,00 €

63 la réalisation de chicanes RD15 - rue de la gare 24 580,00 € 18 435,00 €

64 la réalisation de passages piétons RD15 - rue de la gare 8 335,00 € 4 167,50 €

65 la réalisation de chicanes - rue du Moulin 16 960,00 € 12 720,00 €

66 la réalisation de chicanes RD21 - rue des frères Desjardin 13 870,00 € 10 402,50 €

67 BUYSSCHEURE l'éclairage d'un arrêt de bus au lieu dit "Le Point du Jour" 3 105,00 € 1 552,50 € 1 552,50 €

68 CAGNONCLES la création d'un cheminement piéton 61 100,00 € 30 000,00 € 30 000,00 €

69 CAMPHIN EN CAREMBAULT la création d'un parking en dehors du domaine public routier 11 124,00 € 5 562,00 € 5 562,00 €

70 l'installation de signalisation renforcée à Led RD142 - rue de Noyelles sur Escaut 8 400,00 € 6 300,00 €

71 la réalisation de chicanes RD142 - rue de Noyelles sur Escaut 5 304,00 € 3 978,00 €

72 la réalisation de plateaux rue de Flines 33 500,00 € 25 000,00 €

73 le réaménagement de l'espace public rue de Flines 47 380,00 € 20 000,00 €

74 la création d'un parking en dehors du domaine public routier rue de Flines 20 290,00 € 10 000,00 €

75 la création d'un ralentisseur de type dos d'âne rue de Flines 12 168,00 € 9 126,00 €

76 la réalisation de passages piétons rue de Flines 8 841,00 € 4 420,50 €

77 l'installation d'un feu tricolore pour sécuriser la traversée piétonne de l'école rue de l'Eglise 24 900,13 € 18 675,10 €

78 le réaménagement de voirie - création d'écluses rues Leclerc et De Gaulle 20 027,80 € 15 020,85 €

79 la réalisation de passages piétons rues de l'Eglise et Leclerc 26 285,20 € 5 000,00 €

80 la réalisation de passages piétons place des Ecossais, rues Bourlet et Lecoq 3 553,90 € 1 776,95 €

81 CONDE SUR L'ESCAUT la réalisation de passages piétons 14 963,77 € 5 000,00 € 5 000,00 €

82 l'installation de signalisation à Led 2 912,79 € 2 184,59 €

AVESNELLES 13 718,75 €

40 472,90 €

4 965,37 €

68 546,50 €

26 843,00 €

24 362,75 €

24 142,50 €

8 535,00 €

61 377,50 €

20 077,50 €

14 103,00 €

45 725,00 €

10 278,00 €

AUBY

BACHY

BANTIGNY

BERSEE

BERTRY

6 574,00 €

ABANCOURT

ABSCON

AMFROIPRET

ANNEUX

ANOR

AUBERCHICOURT

38 097,50 €

48 918,50 €

25 000,00 €

33 105,75 €

31 742,50 €

CLARY

COURCHELETTES

BETHENCOURT

BEUVRY LA FORET

BUSIGNY

CANTAING SUR L ESCAUT

CHÂTEAU L'ABBAYE
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83 l'installation d'un radar pédagogique 3 707,70 € 2 780,78 €

84 CUINCY l'installation d'arceaux à vélo 1 368,00 € 1 026,00 € 1 026,00 €

85 DIMECHAUX la mise en place de radars pédagogiques RD 27 3 566,60 € 2 674,95 € 2 674,95 €

86 DOMPIERRE SUR HELPE la création d'un plateau RD124 - rue Charles Desquilbet 14 052,20 € 10 539,15 € 10 539,15 €

87 ECCLES l'installation de radars pédagogiques 7 050,00 € 5 287,50 € 5 287,50 €

88 EMERCHICOURT la création de chicanes rue de la Verreries et rue Achille Gaillez 9 069,90 € 6 802,43 € 6 802,43 €

89 ENNEVELIN la création d'un parking en dehors du domaine public routier 205 140,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

90 ERINGHEM l'installation d'un radar pédagogique RD 310 2 987,10 € 2 240,33 € 2 240,33 €

91 ERRE la création d'un cheminement piéton rue Lucien Pouillé 18 991,85 € 9 495,93 € 9 495,93 €

92 ESCAUDAIN la pose de deux radars pédagogiques - avenue Jules Guesdes et rue Camille Desmoulins 6 705,48 € 5 029,11 € 5 029,11 €

93 la réalisation d'un cheminement piéton RD122 - rue du trou Bayard 38 550,00 € 20 000,00 €

94 la réalisation d'un cheminement piéton RD18 - rue du Bois 43 020,00 € 20 000,00 €

95 la marquage de piste cyclable RD946 - rue Jacqueminemars 18 938,60 € 14 203,95 €

96 l'installation de feux tricolores rues de Merville, Jules Ferry, Aimé Coupet 31 222,33 € 23 416,75 €

97 la pose d'un abribus route de Solre le Château 3 259,00 € 1 140,65 €

98 la pose d'un abribus rue du Chemin Vert 3 259,00 € 2 444,25 €

99 FERON la pose de coussins berlinois 9 836,28 € 7 377,21 € 7 377,21 €

100 FLERS EN ESCREBIEUX l'installation de radars pédagogiques 4 400,00 € 3 300,00 € 3 300,00 €

101 FLESQUIERES la création chemin piétonnier pour sécuriser l'accès au cimetière communal 22 615,00 € 11 307,50 € 11 307,50 €

102 FLINES LEZ RACHES l'installation d'écluses rue Dulieu 8 695,00 € 6 521,25 € 6 521,25 €

103 FRESNES SUR ESCAUT l'installation de coussins berlinois rue Pasteur 2 510,00 € 1 882,50 € 1 882,50 €

104 GENECH la réalisation d'écluses rue blonde 8 320,00 € 6 240,00 € 6 240,00 €

105 la création de chicanes rue du cheval blanc 15 866,00 € 11 899,50 €

106 l'installation de radars pédagogiques rue de la cavé 9 840,00 € 7 380,00 €

107 la création de chicanes rue de Villers Plouich 28 729,00 € 20 000,00 €

108 l'installation de panneaux à Led rue de Metz en Couture 4 600,00 € 3 450,00 €

109 la matérialisation du stationnement 2 903,00 € 1 000,00 €

110 l'installation de barrières 3 864,00 € 2 898,00 €

111 l'installation de signalisation renforcée à Led 8 891,50 € 6 668,63 €

112 l'installation de signalisation renforcée à Led 8 891,50 € 6 668,63 €

113 HARGNIES la sécurisation de la rue de Mons par l'aménagement d'écluses 11 816,69 € 8 862,52 € 8 862,52 €

114 HASNON l'installation de radars pédagogiques rue Jean Jaurès 4 153,00 € 3 114,75 € 3 114,75 €

115 HAVELUY l'implantation de 3 dos d'âne rues Vaillant Couturier et Brunet 9 960,00 € 7 470,00 € 7 470,00 €

116 l'installation de panneaux à Led 4 524,64 € 3 393,48 €

117 l'installation de panneaux à Led 4 524,64 € 3 393,48 €

118 l'installation de barrières 2 805,96 € 2 104,47 €

119 HONNECHY la sécurisation de la RD 932 - chaussée de Brunehaut - et de la RD 115 - rue de la Gare 9 307,00 € 6 980,25 € 6 980,25 €

120 JOLIMETZ l'aménagement d'un cheminement piéton le long de la RD932 39 155,00 € 19 577,50 € 19 577,50 €

121 LA SENTINELLE la création de deux quais bus rue Carpezat et rue Léo Lagrange 19 457,50 € 6 810,13 € 6 810,13 €

122 la réalisation de chicanes rue Sadi Carnot et rue Gambetta 12 185,00 € 9 138,75 €

123 l'installation d'un radar pédagogique rue des accacias et rue de Montigny 4 700,00 € 3 525,00 €

124 l'installation de mobilier urbain rue Sculfort et rue Pasteur 3 786,00 € 2 839,50 €

125 la marquage de places de stationnement rue Lambrecht 3 393,00 € 1 000,00 €

126 la création d'un parking en dehors du domaine public routier 32 413,00 € 10 000,00 €

127 LAMBRES LEZ DOUAI l'élaboration d'un plan de circulation 10 980,00 € 5 490,00 € 5 490,00 €

128 LANDAS la création de trottoirs rue du Hennoy 34 245,00 € 20 000,00 € 20 000,00 €

129 LE CATEAU CAMBRESIS la pose de barrières à proximité de l'école 26 876,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

130 LE QUESNOY la réalisation de passages pietons mise en accessibilité des trottoirs RD 86 19 342,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

131 la réalisation d'un conte-sens cyclables rue de l'Helpe 2 114,00 € 1 585,50 €

132 l'installation d'un radar pédagogique 3 945,00 € 2 958,75 €

133 l'installation d'un panneau à Led 3 475,00 € 2 606,25 €

134 la réalisation de passages piétons 1 982,00 € 991,00 €

135 LIGNY EN CAMBRESIS la création d'un parking en dehors du domaine public routier rue Lambert 19 971,90 € 9 985,95 € 9 985,95 €

136 LOOBERGHE l'installation de feux d'alerte de type R1 aux abords de l'école et de la salle des fêtes 1 355,00 € 1 016,25 € 1 016,25 €

137 la réalisation de chicanes RD94a - rue Louis Marga 1 300,00 € 975,00 €

138 la création de passages piétons RD94a - rue Louis Marga 4 200,00 € 2 100,00 €

139 la réalisation de plateaux surélevés rue des alliés 24 200,00 € 18 150,00 €

140 la réalisation d'écluses RD15 - Rue Guynemer 4 000,00 € 3 000,00 €

141 le réaménagement de l'espace public RD932 - rue de la victoire 18 960,00 € 14 220,00 €

142 le réaménagement de l'espace public RD15 et 111 18 013,00 € 13 509,75 €

143 l'intallation de signalisation renforcée à Led 6 140,00 € 4 605,00 €

144 l'installation de panneaux à Led 3 350,00 € 2 512,50 €

145 le réaménagement de l'espace public 950,00 € 475,00 €

146 le réaménagement de l'espace public rue de la Trinquette 35 645,00 € 20 000,00 €

147 la réalisation de passages piétons rue de la Trinquette 16 050,98 € 5 000,00 €

148 la mise en place d'écluses chaussée Brunehaut et rue de Bertry 10 159,00 € 7 619,25 €

149 l'aménagement du trottoir chaussée Brunehaut 4 667,50 € 3 500,63 €

150 le réaménagement de l'espace public rue du centre 6 760,00 € 5 070,00 €

151 la création d'un parking en dehors du domaine public routier impasse Ribeaucourt 53 464,00 € 10 000,00 €

152 MERIGNIES l'installation de panneaux à Led rue de la Mairie et rue de Pont à Marcq 10 200,00 € 7 650,00 € 7 650,00 €

153 MILLAM la mise en sécurité des trottoirs aux abords de l'école 1 989,86 € 1 492,40 € 1 492,40 €

154 la réalisation de chicanes rue Roger Salengro et rue du 8 mai 1945 5 400,00 € 4 050,00 €

155 l'installation de radars pédagogiques ru du 8 mai 1945 5 500,00 € 4 125,00 €

156 l'installation de panneaux à Led rue Roger Salengro et rue du 8 mai 1945 13 300,00 € 9 975,00 €

157 la réalisation de passages piétons rue Roger Salengro 1 430,00 € 715,00 €

158 le réaménagement de l'espace public sur RD932/955 44 860,00 € 20 000,00 €

159 la création d'ilots directionnels sur RD932/955 23 454,00 € 17 590,50 €

160 l'installation de signalisation renforcée à Led sur RD932/955 4 400,00 € 3 300,00 €

161 l'installation de panneaux à Led sur RD932/955 4 400,00 € 3 300,00 €

162 la création d'un cheminement piéton le long de la RD 916 69 902,50 € 30 000,00 €

163 la sécurisation et la mise en accessibilité de l'arrêt de bus RD 946 7 446,00 € 3 723,00 €

164 MOUSTIER EN FAGNE la création d'un plateau ralentisseur rue des  Iviers 11 078,00 € 8 308,50 € 8 308,50 €

165 NAVES la mise en place d'un feu R1 RD 157 12 660,00 € 9 495,00 € 9 495,00 €

166 l'installation de deux radars pédagogiques Rue du Moulin et Rue de Sainte-Olle 2 730,00 € 2 047,50 €

167 l'installation de feux tricolores au carrefour des rues de Lille et du Moulin 33 019,00 € 24 764,25 €

168 l'installation d'un radar pédagogique rue de Bailleul 2 400,00 € 1 800,00 €

169 l'installation de mobilier urbain à proximité des établissements scolaires 25 909,00 € 10 000,00 €

170 NOMAIN le réaménagement de l'espace public à proximité de la rue de la Gambette 29 825,00 € 20 000,00 € 20 000,00 €

8 141,50 €

3 075,00 €

48 879,75 €

7 592,50 €

25 000,00 €

11 119,88 €

15 070,00 €

18 865,00 €

44 190,50 €

33 723,00 €

26 811,75 €

11 800,00 €

4 965,37 €

77 620,70 €

3 584,90 €

27 348,00 €

13 337,25 €

8 891,43 €

26 503,25 €

19 279,50 €

COURCHELETTES

ESTAIRES

FELLERIES

GOUZEAUCOURT

GOMMEGNIES

LOUVIL

MARETZ

MASNIERES

MAULDE

MAUROIS

HAMEL

HERGNIES

LALLAING

LIESSIES

NIEPPE

MECQUIGNIES

MILLONFOSSE

MONTAY

MORBECQUE

NEUVILLE SAINT REMY
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171 l'installation de signalisation renforcée à Led sur la RD142 (rue de Cantaing) 7 200,00 € 5 400,00 €

172 l'installation de panneaux à Led sur la RD29 (rue Pasteur) 8 400,00 € 6 300,00 €

173 la réalisation d'écluses sur la RD142 6 793,00 € 5 094,75 €

174 la réalisation de plateaux ralentisseurs rue de la haute ville 27 300,00 € 20 475,00 €

175 le réaménagement de l'espace public rue de la haute ville 33 602,50 € 20 000,00 €

176 la création de chicanes rue de la haute ville 9 300,00 € 6 975,00 €

177 la réalisation de passages piétons 15 630,00 € 5 000,00 €

178 la matérialisation de stationnement sur la chaussée 7 200,00 € 1 000,00 €

179 l'installation de coussins berlinois tour de la Place 12 065,00 € 9 048,75 €

180 la réalisation passages piétons tour de la Place 3 220,00 € 1 610,00 €

181 la réalisation de ralentisseur type dos d'âne rue de la république 6 504,00 € 4 878,00 €

182 la réalisation de passages piétons 3 679,00 € 1 839,50 €

183 l'installation de coussins berlinois rue de Thun l'Evêque 4 540,00 € 3 405,00 €

184 la réalisation d'écluses rue de Thun l'Evêque 2 030,00 € 1 522,50 €

185 la réalisation de passages piétons 860,00 € 430,00 €

186 le réaménagement de l'espace public rue René Franck 5 521,00 € 4 140,75 €

187 l'installation de coussins berlinois rue René Franck 3 380,00 € 2 535,00 €

188 la matérialisation de stationnement sur chaussée 1 000,00 € 750,00 €

189 PREUX AU BOIS la pose d'un nouvel abribus "Le Petit Preux" 6 440,00 € 4 830,00 € 4 830,00 €

190 la création d'un cheminement piéton entre Preux au Sart et Wargnies le Petit 167 860,00 € 20 000,00 €

191 la réalisation de passage piétons 3 937,00 € 1 968,50 €

192 PRISCHES l'installation d'un ralentisseur rue des Eaux 9 962,00 € 7 471,50 € 7 471,50 €

193 l'installation de panneaux à Led 1 532,00 € 1 149,00 €

194 la mise en place de signalisation renforcée à Led 1 290,00 € 967,50 €

195 la réalisation de ralentisseur de type dos d'âne rue de Sommaing 4 439,00 € 3 329,25 €

196 la réalisation d'une mini chicane rue de Verchain 15 081,00 € 11 310,75 €

197 la réalisation de chicanes sur la RD8c - rue Jean Jaurès 15 769,18 € 11 826,89 €

198 la réalisation de passages piétons 11 674,37 € 5 000,00 €

199 RAMILLIES l'installation de panneaux lumineux rue de Cambrai et rue d'Eswars 6 724,00 € 5 043,00 € 5 043,00 €

200 l'installation de signalisation renforcée à Led RD118 - rue Joseph Dollet 1 724,00 € 1 293,00 €

201 l'installation de panneaux à Led RD118 - rue Alexandre Cousin 1 764,00 € 1 323,00 €

202 l'installation de signalisation renforcée à Led RD97b - rue Jules Guesde 1 724,00 € 1 293,00 €

203 l'installation de panneaux à Led RD97b - rue Jules Guesde 1 518,00 € 1 138,50 €

204 l'installation de signalisation renforcée à Led RD97c - rue de Bousières 1 724,00 € 1 293,00 €

205 l'installation de panneaux à Led RD97c - rue de Bousières 1 518,00 € 1 138,50 €

206 ROMERIES l'installation d'un éclairage public au niveau de l'arrêt de bus 901,60 € 450,80 € 450,80 €

207 la création d'un parking en dehors du domaine public routier rue Anatole France 50 282,61 € 10 000,00 €

208 la réalisation d'une traversée piétonne avec ilot refuge au carrefour des rues Anatole France et Pasteur 3 635,61 € 2 726,71 €

209 le réaménagement de l'espace public de la rue des 3 magots 17 374,50 € 13 030,88 €

210 la réalisation de passages piétons 1 800,00 € 900,00 €

211 la mise en accessibilité d'un quai bus RD644 - route nationale 34 024,00 € 11 908,40 €

212 le réaménagement de l'espace public RD142 - rue Jean Jaurès et rue Charles Gide 21 154,00 € 15 865,50 €

213 SAINS DU NORD le réaménagement de l'espace public - rue Là-haut 35 577,00 € 20 000,00 € 20 000,00 €

214 SAINT HILAIRE LEZ CAMBRAI la création d'un cheminement piéton  le long de la rue du 8 mai 1945 30 495,00 € 15 247,50 € 15 247,50 €

215 la réalisation de chicanes Vieille Route 10 500,00 € 7 875,00 €

216 l'installation de signalisation renforcée à Led Vieille Route 6 000,00 € 4 500,00 €

217 le réaménagement de l'éspace public Vieille Route 4 400,00 € 3 300,00 €

218 l'installation de mobilier urbain Vieille Route 2 880,00 € 2 160,00 €

219 la réalisation de passages piétons Vieille Route 1 860,00 € 930,00 €

220 SAINT VAAST EN CAMBRESIS la réalisation de coussin berlinois rue Paul Langevin 7 128,00 € 5 346,00 € 5 346,00 €

221 SAINT-BENIN la réalisation d'écluses sur les RD67 et 267 16 769,00 € 12 576,75 € 12 576,75 €

222 l'installation de feux tricolores RD86 21 720,00 € 16 290,00 €

223 la réalisation d'écluses RD86 18 666,00 € 13 999,50 €

224 la réalisation de passages piétons RD86 8 274,00 € 4 137,00 €

225 l'installation d'un radar pédagogique rue du Biais 5 320,00 € 3 990,00 €

226 la création d'un chaucidou contour du Richon 2 474,50 € 1 855,88 €

227 l'installation de coussins berlinois chemin latéral 2 700,00 € 2 025,00 €

228 le réaménagement ponctuel de la voirie chemin latéral 860,00 € 645,00 €

229 la création d'aménagements cyclables chemin latéral 2 315,00 € 1 736,25 €

230 la mise en place d'arceaux à vélo 2 832,00 € 2 124,00 €

231 l'installation d'un radar pédagogique route de Saint Omer 1 612,50 € 1 209,38 €

232 STEENBECQUE la réalisation de plateaux ralentisseurs - rue Latérale 7 904,00 € 5 928,00 € 5 928,00 €

233 l'aménagement d'un arrêt de bus RD117 - la place 5 500,00 € 4 125,00 €

234 l'aménagement d'un arrêt de bus RD117 - la place 18 728,00 € 6 554,80 €

235 THUN L'EVEQUE le remplacement de 2 abris bus rue Roger Salengro et rue du Moulin 7 400,00 € 5 550,00 € 5 550,00 €

236 l'installation de radars pédagogiques 4 276,00 € 3 207,00 €

237 l'installation de signalisation renforcée à Led 1 355,00 € 1 016,25 €

238 la pose de barrières rues d'Erchin, de Monchecourt et de Bugnicourt 11 250,00 € 8 437,50 €

239 la pose de signalisation renforcée à Led rues d'Erchin, de Monchecourt et de Bugnicourt 2 783,32 € 2 087,49 €

240 le réaménagement de l'espace public - Centre Bourg 53 047,00 € 20 000,00 €

241 l'installation de chicanes pour la requalification du Centre Bourg 15 000,00 € 11 250,00 €

242 la réalisation de passages piétons au Centre Bourg 268,00 € 134,00 €

243 VILLERS PLOUICH la réalisation de passages piétons 3 069,00 € 1 534,50 € 1 534,50 €

244 VOLCKERINCKHOVE l'installation de signalisation renforcée à Led chemin de la Cabarette 677,50 € 508,13 € 508,13 €

245 WAHAGNIES l'installation de deux abribus rue Pasteur et rue Henri Ghesquière 5 174,00 € 1 810,90 € 1 810,90 €

246 la réalisation d'un plateau ralentisseur RD40 - rue Jean Jaurès/rue Barbusse 10 000,00 € 7 500,00 €

247 la réalisation d'un plateau ralentisseur - rue Jaurès / rue de la gare 10 000,00 € 7 500,00 €

248 l'installatin de radars pédagogiques RD40 - rue Jean Jaurès 3 678,75 € 2 759,06 €

249 la réalisation d'un plateau ralentisseur RD40 rue Jean Jaurès / rue Victor Hugo 10 000,00 € 7 500,00 €

250 la réalisation d'écluses rue de Séranvillers 2 727,00 € 2 045,25 €

251 l'installation de signalisation renforcée à Led rue de Séranvillers 5 000,00 € 3 750,00 €

252 l'installation de panneaux électriques à Led rue de Séranvillers 5 000,00 € 3 750,00 €

253 la réalisation de passages piétons rue de Séranvillers et rue du Roquet 4 355,50 € 2 177,75 €

254 la réalisation d'un passage piétons rue Marcel Dubois 67,50 € 33,75 €

255 la réalisation d'écluses rue de la Boiscrete 5 040,00 € 3 780,00 €

256 l'installation de coussins berlinois rue James Pollet 5 449,00 € 4 086,75 €

257 WATTIGNIES LA VICTOIRE l'installation d'un radar pédagogique RD 155 2 375,00 € 1 781,25 € 1 781,25 €

11 723,00 €

7 900,50 €

3 333,38 €

10 679,80 €

4 223,25 €

10 524,99 €

31 384,00 €

25 259,06 €

53 450,00 €

10 658,75 €

6 717,50 €

5 357,50 €

7 425,75 €

4 406,25 €

21 968,50 €

2 116,50 €

14 640,00 €

16 826,89 €

7 479,00 €

12 726,71 €

13 930,88 €

27 773,90 €

18 765,00 €

34 426,50 €

5 845,88 €

16 794,75 €NOYELLES SUR ESCAUT

ODOMEZ

OHAIN

ONNAING

WARGNIES LE PETIT

VICQ

VILLERS AU TERTRE

VILLERS EN CAUCHIES

WALLERS

WAMBAIX

SALESCHES

SAMEON

SEPMERIES

SOCX

TAISNIERE EN TIERACHE

RIEUX EN CAMBRESIS

ROOST WARENDIN

RUMEGIES

RUMILLY EN CAMBRESIS

SAINT HILAIRE SUR HELPE

PAILLENCOURT

PETITE-FORET

PREUX AU SART

QUERENAING

RAIMBEAUCOURT

QUAROUBLE
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TOTAL 4 115 045,30 € 1 793 500,10 € 1 793 500,10 €

0,00 €
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DELIBERATION N° DV/2021/312
4.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305124-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Martine ARLABOSSE, Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL,
Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Régis CAUCHE, Paul CHRISTOPHE, Marie CIETERS,
Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Sylvie  DELRUE,  Agnès  DENYS,  Claudine
DEROEUX,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique
EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques
HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie
LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne
MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel
PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule
ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,
Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE, Anne VANPEENE,
Jean-Noël VERFAILLIE, Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à  Valérie  LETARD,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Carole  DEVOS donne pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX, Marie-Laurence  FAUCHILLE donne pouvoir  à
Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Isabelle  CHOAIN,  Frédéric  DELANNOY,
Julien GOKEL, Luc MONNET, Roger VICOT.

OBJET : Attribution des Aides à la Sécurisation des Routes Départementales en Agglomération 
(ASRDA) pour 2021

Vu le rapport DV/2021/312
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du 
territoire, logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations 

274/339



internationales et européennes
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

DECIDE à l'unanimité: 

- d'approuver la répartition de l’Aide à la Sécurisation des Routes Départementales en Agglomération
(ASRDA) pour 2021, conformément au tableau ci-joint (annexe 1) ;

- d'approuver la prorogation du délai de réalisation des subventions au titre de l’Aide à la Sécurisation
des  Routes  Départementales  en  Agglomération  (ASRDA)  pour 2020  jusqu’au  30 juin 2022,
conformément au tableau ci-joint (annexe 2).

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 11. 

Madame DEROEUX et Monsieur RENAUD sont Conseillers municipaux de Saint-Amand-les-Eaux.
Monsieur LEBLANC est Adjoint au Maire de Maubeuge.
Monsieur SIEGLER est Conseiller municipal délégué de Cambrai.
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et à la prise de décision ni être
comptés dans le quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame LABADENS (Adjointe au Maire de Cambrai), ainsi que Messieurs BEAUCHAMP (Conseiller
municipal  d’Arleux),  BERNARD  (Maire  d’Anzin)  et  BRICOUT  (Maire  de  Caudry)  avaient  donné
pouvoir  respectivement  à  Mesdames  BECUE,  LUCAS,  MARTIN  et  BOISSEAUX.  Ils  ne  peuvent
prendre part au délibéré et à la prise de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de
ces pouvoirs pour cette affaire.

53 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 13 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Madame ARLABOSSE.

Madame CIETERS, présente à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement à la
prise de décision sans donner de procuration. Elle est donc comptée absente sans procuration pour cette
prise de décision. 

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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Commune Objet
Catégorie 

de travaux
Montant HT

Subvention du 

projet

Subvention 

par commune

la création de chicanes rue d'Afrique du Nord B 4 805,00 € 3 603,75 €

l'installation de feux tricolores rue Degallaix/rue d'Arras C1 43 328,00 € 30 000,00 €

la signalisation renforcée à Led rue Jean Jaurès C5 8 821,36 € 6 616,02 €

l'installation de panneaux à Led rue Jean Jaurès et rue Bécart C6 8 821,36 € 6 616,02 €

l'installation de panneaux à Led rue Degallaix C6 8 821,36 € 6 616,02 €

l'installation d'éclairage public associé à une traversée piétonne rue Jean Jaurès K 8 918,00 € 5 000,00 €

la réalisation d'une traversée piétonne avec ilot refuge rue Henri Durre E 4 030,00 € 3 022,50 €

la réalisation de passages piétons tues Jean Jourès, de Mastaing, Jules Guesdes F 15 000,00 € 5 000,00 €

2 AIBES la réalisation d'une écluse double rue de Jeumont (RD 963) B 7 350,00 € 5 512,50 € 5 512,50 €

la création de passages piétonsRD 126 F 4 100,00 € 2 050,00 €

le réaménagement de l'espace public RD 126 J 75 567,00 € 20 000,00 €

4 ARLEUX la réalisation de chicanes rue de la Chaussée et avenue de la Gare B 14 721,50 € 11 041,13 € 11 041,13 €

5 ASSEVENT
l'installation de feux tricolores au carrefour de la route de Boussois, de la route d'Assevent 

(RD 959) et de la rue du Général de Gaulle (RD 136)
C1 24 279,25 € 18 209,44 € 18 209,44 €

la réalisation d'un plateau ralentisseur rue Fransisco Ferrer A 15 990,60 € 11 992,95 €

la ralisation d'un plateau ralentisseur rue Fransisco Ferrer A 15 990,60 € 11 992,95 €

la réalisation d'un plateau ralentisseur rue Fransisco Ferrer A 15 990,60 € 11 992,95 €

la réalisation d'un plateau ralentisseur rue Fransisco Ferrer A 15 990,60 € 11 992,95 €

la réalisation d'un plateau ralentisseur rue Fransisco Ferrer A 15 990,60 € 11 992,95 €

l'installation d'un éclairage public associé à un aménagement de sécurité croisement RD549 - 

rue Martinache
L 3 195,35 € 2 396,51 €

l'installation de signalisation renforée à Led croisement RD549 - rue Martinache C6 5 371,06 € 4 028,30 €

la réalisation d'un passage piétons rue du Hem F 3 595,00 € 1 797,50 €

le renforcement de l'éclairage public à proximité du collège rue Léo Lagrange (RD 133c) K 15 750,00 € 5 000,00 €

l'installation de radars pédagogiques route d'Haut-Lieu et route de Sains C4 20 350,00 € 10 000,00 €

le réaménagement ponctuel de la voirie rue Leo Lagrange (RD 133c) B 89 990,00 € 25 000,00 €

9 AVESNES-LE-SEC la réalisation d'un plateau ralentisseur rue Rouget de l'Isle D 13 409,84 € 10 057,38 € 10 057,38 €

10 BACHY l'installation de signalisation renforcée à Led route Nationale C5 3 300,51 € 2 475,38 € 2 475,38 €

11 BAIVES la création d'un ralentisseur de type plateau rue principale (RD 283) A 11 320,84 € 8 490,63 € 8 490,63 €

12 BANTIGNY la mise en place de résine rue de Cambrai I 1 250,00 € 937,50 € 937,50 €

la création de chicane RD 100 B 2 736,00 € 2 052,00 €

l'installation de manneaux à Led RD 100 C6 2 580,00 € 1 935,00 €

la requalification de la signalisation route de Roisin RD 154 H 769,25 € 576,94 €

la réalisation d'une traversée piétonne avec ilot route de Le Quesnoy (RD 942) E 506,90 € 380,18 €

l'installation d'écluses Grande Rue et rue de la Cardonnerie B 9 760,00 € 7 320,00 €

l'installation de signalisation renforcée à Led Grande Rue C5 4 740,00 € 3 555,00 €

l'installation de panneaux à Led Grande Rue C6 4 480,00 € 3 360,00 €

16 BERTHEN l'installation de feux tricolores Grande Rue (RD 10) C1 25 890,00 € 19 417,50 € 19 417,50 €

la mise en place de résine à proximité des écoles sur les RD I 9 000,00 € 6 750,00 €

la requalification signalisation verticale toutes RD H 5 900,00 € 4 425,00 €

la mise en place d'éclairage public associé à une traversée piétone rue de la République K 50 000,00 € 5 000,00 €

18 BETHENCOURT la réalisation de bandes d'éveil lieu dit l'Erclin I 10 363,00 € 7 772,25 € 7 772,25 €

19 BEUVRY LA FORET le réaménagement de l'espace public rue Jacques Varlet J 184 112,49 € 20 000,00 € 20 000,00 €

20 BLECOURT la requalification de la signalisation verticale rue de Moncheaux H 3 020,00 € 2 265,00 € 2 265,00 €

l'installation de panneaux de signalisation à Led rue d'Aire (RD 943B) C5 1 396,56 € 1 047,42 €

l'installation de panneaux de signalisation à Led rue de la Mairie (RD 122) C5 1 396,56 € 1 047,42 €

22 BRUAY SUR ESCAUT la réalisation d'un plateau ralentisseur rue Emile Zola D 17 032,77 € 12 774,58 € 12 774,58 €

la réalisation de passages piétons RD 47 et RD 643 F 3 648,00 € 1 824,00 €

la réalisation d'un trottoir route de Fressin J 7 008,00 € 5 256,00 €

24 CANTAING SUR L ESCAUT la mise en place de résine au sol RD 142 I 2 250,00 € 1 687,50 € 1 687,50 €

25 CAPPELLE LA GRANDE la création d'un tourne à gauche route de Bourbourg (RD 131) B 23 015,68 € 17 261,76 € 17 261,76 €

26 CAUDRY la création de chicanes rue de la République B 4 097,80 € 3 073,35 € 3 073,35 €

27 CLARY l'installation de bandes d'alerte aux entrées du village I 5 700,00 € 4 275,00 € 4 275,00 €

28 CONDE SUR L'ESCAUT la réalisation de passages piétons route de Bonsecours F 9 539,38 € 4 769,69 € 4 769,69 €

l'installation de radars pédagogiques rue F Couteau C4 7 415,42 € 5 561,57 €

l'installation de panneaux électriques à Led rue F Couteau C5 5 825,59 € 4 369,19 €

le réaménagement de l'espace public rues Behague et Anicot (RD 125) J 45 748,50 € 20 000,00 €

la réalisation de passages piétons rues Behague et Anicot (RD 125) F 7 250,00 € 3 625,00 €

31 DAMOUSIES la pose de panneaux de signalisation RD 27 H 914,00 € 685,50 € 685,50 €

la requalification de la signalisation verticale rues Alexandre Bauduin, route d'Oisy, rue 

Arthur Brunet et rue Pierre Bériot
H 10 547,27 € 7 910,45 €

le réaménagement de l'espace public rues Arthur Brunet et Pierre Blériot J 3 251,36 € 2 438,52 €

la réalisation de passages piétons rues Arthur Brunet et Pierre Blériot F 8 976,00 € 4 488,00 €

33 DOMPIERRE SUR HELPE
l'installation d'un éclairage public au niveau du passage piéton menant à l'arrêt de bus route 

Charles Desquilbet (RD 124)
K 4 543,65 € 3 407,74 € 3 407,74 €

34 DOUAI l'installation de ralentisseurs trapézoïdal rue de la Clochette A 23 347,17 € 17 510,38 € 17 510,38 €

35 ELESMES la création de chicanes route de Binches et rue de Bersillies (RD 28 et 228) B 4 454,79 € 3 341,09 € 3 341,09 €

36 ERCHIN la requalification de la signalisation verticale rue de Lewarde, de la Mairie et de Villers H 2 870,00 € 2 152,50 € 2 152,50 €

37 ESQUELBECQ la réaménagement de l'espace publicRD 17 et RD 417 J 55 340,44 € 20 000,00 € 20 000,00 €

la création de passages piétons rue du Général de Gaulle F 7 822,65 € 3 911,33 €

la réalisation de chicanes rue du Général de Gaulle, du Moulinet et d'Arleux B 37 394,00 € 25 000,00 €

39 FEIGNIES l'installation de feux tricolores RD 159 C1 35 825,00 € 26 868,75 € 26 868,75 €

l'installation de signalisation renforcée à Led rue Casimir Fournier (RD 95) et avenue 

Clémenceau (RD 936)
C5 5 908,00 € 4 431,00 €

la création de chicanes rue du Fort (RD 95) B 40 680,00 € 25 000,00 €
40
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22 050,00 €

59 964,75 €

8 222,31 €

40 000,00 €
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37 373,50 €
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Annexe 1
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la réalisation de chicanes rue Guynemer (RD 27) B 10 590,00 € 7 942,50 €

41 FLETRE l'application de résine sur ilot RD 933 I 2 380,00 € 1 785,00 € 1 785,00 €

42 FLINES LEZ RACHES l'installation de feux tricolores boulevard des alliés C1 39 981,28 € 29 985,96 € 29 985,96 €

43 FLOYON la pose de panneaux de signalisation RD 965 H 345,56 € 259,17 € 259,17 €

la création d'un plateau rue de la Libération D 12 850,00 € 9 637,50 €

l'installation d'un éclairage public associé à une traversée piétonne K 11 000,00 € 5 000,00 €

l'installation de signalisation renforcée à Led RD 20 C5 4 222,42 € 3 166,82 €

l'installation de signalisation renforcée à Led RD 951 C6 2 111,21 € 1 583,41 €

la pose de panneaux de signalisation RD 20 et 951 H 746,76 € 560,07 €

46 GODESWAERVELDE
l'installation de panneaux de signalisation à Led au carrefour des rues de Steenvoorde (RD 

18) et d'Eecke (RD 69)
C6 5 459,00 € 4 094,25 € 4 094,25 €

la pose de panneaux de signalisation rue Pasteur (RD 159) H 4 370,00 € 3 277,50 €

la réalisation de plateaux rue Pasteur (RD 159) D 29 860,00 € 22 395,00 €

la réalisation de passages piétons rue Pasteur (RD 159) F 5 740,00 € 2 870,00 €

48 GONDECOURT la création de passages piétons route d'Houplin (RD 147) F 4 761,88 € 2 380,94 € 2 380,94 €

49 HARGNIES Création d'écluses B 11 816,69 € 8 862,52 € 8 862,52 €

50 HAVERSKERQUE installation d'un radar pédagogique rue de Merville (RD 122) C4 7 663,50 € 5 747,63 € 5 747,63 €

la réalisation d'une écluse rue Jean Jaurès B 7 102,50 € 5 326,88 €

la réalisation d'un plateau rue Jean Jaurès D 28 248,00 € 21 186,00 €

52 HESTRUD l'installation d'un radar pédagogique en entrée de village (RD 962) C4 5 125,00 € 3 843,75 € 3 843,75 €

53 KILLEM la création d'écluse route d'Hondschoote (RD 55) B 10 231,72 € 7 673,79 € 7 673,79 €

54 LA LONGUEVILLE l'application de résine sur chaussée rue Maxime Quévy (RD 95) I 49 440,00 € 37 080,00 € 37 080,00 €

le marquage en résine rue Général De Gaulle I 500,00 € 375,00 €

l'installation d'éclairage public associé à passage piéton rue Général De Gaulle K 2 377,43 € 1 783,07 €

la réalisation d'un plateau surélevé rue Général De Gaulle D 13 047,30 € 9 785,48 €

la création de passages piétons rue Général De Gaulle F 9 404,80 € 4 702,40 €

l'installation de feux d'alerte R1 rue du Général de Gaulle C3 6 295,12 € 4 721,34 €

la mise en place de résine rue du Général de Gaulle I 500,00 € 375,00 €

l'installation d'éclairage public associé à une traversée piétonne rue du Général de Gaulle K 2 377,43 € 1 783,07 €

la mise en place d'un plateau surélevé rue du Général de Gaulle D 13 047,30 € 9 785,48 €

la réalisation de passages piétons rue du Général de Gaulle F 9 404,80 € 4 702,40 €

la création d'un giratoire rue des Poilus - rue de la Résistance B 3 500,00 € 2 625,00 €

l'installation de radars pédagogiques avenue du Général de Gaulle et route de Pécquencourt C4 2 986,00 € 2 239,50 €

l'installation de panneaux électriques à Led route de Rosult et rue du Corbeau (RD 66) C6 3 365,00 € 2 523,75 €

l'installation de signalisation renforcée à Led rue Neuve et rue des Fèves (RD 66) C5 3 365,00 € 2 523,75 €

l'installation de panneaux électriques à Led route de Tournai (RD 169) C6 1 682,50 € 1 261,88 €

l'installation de signalisation renforcée à Led route de Roubaix (RD 955) C5 3 365,00 € 2 523,75 €

l'installation de panneaux électriques à Led route de Roubaix (RD 955) C6 3 365,00 € 2 523,75 €

l'installation de panneaux électriques à Led rue de la Gare (RD 266A) C6 1 682,50 € 1 261,88 €

l'installation d'éclairage public associé à une traversée piétonne route de Roubaix et rue 

Neuve
K 11 560,00 € 5 000,00 €

58 LIGNY EN CAMBRESIS la réalisation de passages piétons rue de Cambrai F 3 306,00 € 1 653,00 € 1 653,00 €

la réalisation d'écluses rue du Fort (RD 95) B 2 677,83 € 2 008,37 €

l'installation de feux tricolores au carrefour des rues Vicaine et Georges Derumière (RD295) C1 24 543,00 € 18 407,25 €

la création d'écluses rue du Fort (RD 95) B 2 677,83 € 2 008,37 €

60 MARCHIENNES l'installation de panneaux à Led route de Somain (RD 957) C6 7 170,00 € 5 377,50 € 5 377,50 €

61 MARETZ la réalisation de bandes d'éveil à l'entrée du village RD 11 I 7 000,00 € 5 250,00 € 5 250,00 €

62 MILLONFOSSE l'installation de panneaux à Led route d'hasnon C5 19 300,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

la création d'un cheminement piétonnier/cyclable allée des peupliers (RD 916) G 84 840,00 € 20 000,00 €

l'installation d'éclairage public associé à un passage piétons route de Préavin (RD 946) K 2 450,00 € 1 837,50 €

la mise aux normes PMR de passages piétons RD 946 F 12 329,00 € 5 000,00 €

l'installation de signalisation à Led rue Pruvost (RD 38) C5 2 570,00 € 1 927,50 €

la réalisation de passages piétons rue Pruvost (RD 38) F 5 077,00 € 2 538,50 €

la création d'aménagements de sécurité rue de Château l'abbaye B 29 122,18 € 21 841,64 €

la requalification de la signalisation verticale de diverses RD H 365,00 € 273,75 €

la création d'écluses rue Fourmanoir B 32 065,00 € 24 048,75 €

la création de passages piétons rue Fourmanoir F 8 530,00 € 4 265,00 €

67 NOYELLES SUR ESCAUT la mise en place de résine au sol RD 29 I 12 375,00 € 9 281,25 € 9 281,25 €

l'installation de panneaux de signalisation à Led rue Nationale C5 4 240,00 € 3 180,00 €

l'installation de signalisation renforcée à Led rue Nationale C6 4 240,00 € 3 180,00 €

la mise en œuvre de résine colorée I 4 665,00 € 3 498,75 €

69 QUAEDYPRE la création d'écluse route de Wylder (RD 37) B 16 431,68 € 12 323,76 € 12 323,76 €

70 QUAROUBLE la réalisation d'un plateau ralentisseur rue du 8 mai 45 D 36 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €

71 QUERENAING l'installation de panneaux à Led rue Jean Monnet C5 1 245,00 € 933,75 € 933,75 €

l'installation de signalisation renforcée à Led rue de Fontaine Notre Dame C5 3 500,00 € 2 625,00 €

la mise en place de résine au sol rue de Fontaine Notre Dame et route de Bapaume I 3 375,00 € 2 531,25 €

la requalification de la signalisation de police verticale rue de Fontaine Notre Dame H 2 800,00 € 2100

la réalisation d'écluses rue des sœurs Bouquerel B 18 536,60 € 13 902,45 €

la réalisation de passages piétons rue des sœurs Bouquerel F 17 684,46 € 5 000,00 €

74 RAMILLIES la mise en place de résine au sol rue d'Eswars I 700,00 € 525,00 € 525,00 €

75 RAUCOURT AU BOIS la pose de panneaux de signalisation RD 386 H 648,88 € 486,66 € 486,66 €

le réaménagment de l'éspace public rue Anatole France J 29 098,73 € 20 000,00 €
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l'installation d'éclairage public associé à un aménagement de sécurité rue Anatole France L 28 598,50 € 10 000,00 €

la création d'un ralentisseur route de Condé A 35 149,20 € 25 000,00 €

le réaménagement de l'espace public rue des Ormeaux J 24 272,55 € 18 204,41 €

78 SAINT JANS CAPPEL le réaménagement de l'espace public à proximité de l'école Jules Sagary (RD 10) J 7 210,00 € 5 407,50 € 5 407,50 €

l'installation d'un radar pédagogique à l'intersection de la Route d'Avesnes (RD951) et de la 

rue Jean Williot
C4 2 319,60 € 1 739,70 €

l'installation de panneaux de signalisation renforcée à Led à l'intersection de la RD 951 et 

des rues Jean Williot et de l'Eglise
C5 5 044,41 € 3 783,30 €

l'installation de panneaux de signalisation renforcée à Led à l'intersection de la RD 951, de la 

rue de Saint-Aubin et de la ruelle à Fromages
C5 5 044,41 € 3 783,30 €

80 SAINT VAAST EN CAMBRESIS l'installation de radars pédagogiques rue Joliot Curie et rue Aristide Briand C4 4 195,00 € 3 146,25 € 3 146,25 €

81 SALESCHES l'application de résinerue du Quesnoy (RD 86) I 5 386,40 € 4 039,80 € 4 039,80 €

l'installation de signalisation renforcée à Led rue de l'Eglise C5 3 674,00 € 2 755,50 €

l'installation de panneaux à Led rue de l'Eglise C6 3 674,00 € 2 755,50 €

l'installation de panneaux de signalisation renforcée à Led rue de la Mairie C6 3 674,00 € 2 755,50 €

le réaménagement de l'espace public rue de Beaumetz J 14 938,00 € 11 203,50 €

la réalisation de chicanes rue de Beaumetz B 5 304,50 € 3 978,38 €

l'aménagement d'une traversée piétonne avec ilot rue du Vieux Conde E 4 135,00 € 3 101,25 €

la création d'aménagements cyclables rue Jean Racine G 5 185,50 € 3 889,13 €

l'installation de signalisation renforcée à Led avenue Henri Barbusse C5 5 187,90 € 3 890,93 €

la mise en place d'un plateau rue de Préseau D 2 497,00 € 1 872,75 €

84 SEPMERIES le réaménagement de l'espace public rue des Berceaux (RD 129) J 1 880,00 € 1 410,00 € 1 410,00 €

85 SOMAIN l'installation de feux tricolores au carrefour des RD957, rue Victor Hugo et rue Jean Jaurès C1 59 555,93 € 30 000,00 € 30 000,00 €

86 TAISNIERE SUR HON la création d'un ralentisseur rue Gilles Beaurieux (RD 105) A 9 294,20 € 6 970,65 € 6 970,65 €

87 TRELON la réalisation d'un plateau surélevé rue Victor Hugo (RD 963) D 24 530,00 € 18 397,50 € 18 397,50 €

88 VIEUX CONDE l'installation de feux tricolores avenue René Beth C1 59 348,00 € 30 000,00 € 30 000,00 €

89 VILLERS AU TERTRE
la mise en sécurité d'un virage rue de Monchecourt et la réalisation de deux chicanes rue 

d'Erchin et de Bugnicourt
B 41 042,60 € 25 000,00 € 25 000,00 €

90 VILLERS POL l'installation de feux micro-régulés rue Georges Ozaneaux (RD 73) C1 16 406,00 € 12 304,50 € 12 304,50 €

91 WAHAGNIES la création d'écluses rue Anatole France B 6 510,00 € 4 882,50 € 4 882,50 €

la pose de panneaux de signalisation rue Roger Dremaux (RD 87) H 999,00 € 749,25 €

la réalisation d'une traversée piétonne avec ilot RD2649 E 153,00 € 114,75 €

la création de chicanes rue Calmette et rue du Pont Rade B 22 635,00 € 16 976,25 €

la mise en place de résine aux entrées de l'agglomération et rue Calmette I 16 800,00 € 12 600,00 €

la mise en place de plateaux surélevés rue Pasteur D 32 572,50 € 24 429,38 €

la réalisation de passages piétons rue Pasteur F 5 124,00 € 2 562,00 €

1 345 825,54 €TOTAL

82

83

92

93

94

76

77

79

SAULTAIN

WARGNIES LE PETIT

WASNES AU BAC

WAZIERS

SAINT AMAND LES EAUX

SAINT REMY CHAUSSEE

SAMEON

ROOST WARENDIN

5 763,68 €

29 576,25 €

864,00 €

26 991,38 €

30 000,00 €

43 204,41 €

9 306,31 €

30 438,75 €
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Commune Intitulé du projet Subvention

1
l'installation de plateax ralentisseurs route de Roeulx, 

route de Mastaing et rue Jules Guesde
21 874,50 €

2
l'installation de feux tricolores rue Jean Jaurès et rue 

Pierre Bachelet
20 000,00 €

3

l'installation de feux comportementaux rue de Bouchain, 

rue Blanqui, route de Roeulx, rue du Sergent Degallaixet 

rue du 11 Novembre

9 732,75 €

4

Signalisation sur voirie communale : pose de Flash sur 

signal de danger aux écoles et centre culturel, remise à 

niveau de la signalisation verticale, mise en place de 

carrefours en STOP sur voie départementale

2 157,75 €

5
la pose de lampes flash sue signaux de danger rue Henri 

Durre et rue Jules Guesde
4 377,00 €

6
la mise en place de signalisation renforcée à LED sur les 

passages piétons rue Henri Durre et rue Emile Zola
10 000,00 €

7
la réalisation de l'éclairage de la traversée piétonne rue 

Jules Guesde et rue Blanqui
5 000,00 €

8
la création d'écluses route de Mastaing et rue Jules 

Guesde
18 750,00 €

9
la création de passages piétons rue Emile Zola et rue 

Jean Jaurès
5 000,00 €

10 la mise en place de plateaux surélevés 25 000,00 €

11
le réaménagement ponctuel de la voirie (création d'îlots) 25 000,00 €

12 la réalisation d'une traversée piétonne avec îlot refuge 10 000,00 €

13 la réalisation de passages piétons 5 000,00 €

14 AUBENCHEUL AU BAC l'installation de feux comportementaux route Nationale 21 162,00 €

15 BACHY l'installation feux comportementaux route Nationale 12 645,45 €

16 BAVAY la création d'écluses chaussée Brunehaut 13 406,55 €

17 la création d'écluses rue Emile Zola 23 613,60 €

18 l'installation de feux comportementaux rue du Berger 20 000,00 €

19 la mise en place de chicanes rue Duboc 5 628,00 €

20 la mise en place de chicanes rue Wibaille Dupont 6 083,25 €

21
l'installation de ralentisseurs de type trapézoîdal rue 

Emile Zola
18 135,00 €

22
l'installation de ralentisseurs de type trapézoîdal rue 

Gustave Delory
25 000,00 €

23
le réaménagement de l'espace public avec mise aux 

normes de l'accessibilité
8 030,25 €

24
l'installation de ralentisseurs de type trapézoîdal place du 

11 novembre
25 000,00 €

25
l'installation de ralentisseurs de type trapézoîdal rue 

Gustave Delory
15 870,00 €

26 la création d'une écluse rue du Calvaire 11 415,00 €

27 la réalisation d'une traversée piétonne rue du Calvaire 4 821,00 €

28
BOUSIES le réaménagement de l'espace public rue Renée Ruelle 12 079,50 €

29 l'installation de feux comportementaux rue Emile Zola 15 765,17 €

30 la création d'un plateau rue Emile Zola 5 918,65 €

31
BUSIGNY

la réalisation de l'éclairage public associé à la traversée 

piétonne rue des Frères Desjardin
5 000,00 €

32
l'installation de feux tricolores comportementaux rue 

d'Eswars
13 254,00 €

33 la réalisation de passages piétons rue d'Eswars 5 000,00 €

34
la sécurisation de la traversée piétonne avenue de 

Dunkerque
10 000,00 €

35
la réalisation de l'éclairage public associé à une 

traversée piétonne avenue de Dunkerque
2 211,83 €

36

la pose de marquage au sol spécifique afin d'améliorer la 

visibilité des aménagements de sécurité rue du Comte 

d'Artois

5 631,00 €

37 la réalisation passages piétons rue du Comte d'Artois 4 862,03 €

CAMBRAI

ABSCON

BRUAY-SUR-L'ESCAUT

BEVILLERS

BEUVRAGES

BERLAIMONT

BELLAING

ANZIN

Annexe 2
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38
la pose de marquage au sol spécifique afin d'améliorer la 

visibilité des aménagements de sécurité
8 083,13 €

39 la réalisation de passages piétons rue de Noyelles 5 000,00 €

40
la réalisation de l'éclairage public associé à une 

traversée piétonne rue de Noyelles
1 873,65 €

41
la réalisation de passages piétons rue Crèvecoeur et rue 

Saint-Druon
5 000,00 €

42

la pose de marquage au sol spécifique afin d'améliorer la 

visibilité des aménagements de sécurité rue Crèvecoeur 

et rue Saint-Druon

7 189,88 €

43

la réalisation de l'éclairage public associé aux 

aménagements de sécurité rue Crèvecoeur et rue Saint-

Druon

4 263,45 €

44 l'installation d'un plateau surélevé rue Charles Gide 13 509,79 €

45
la pose de 2 ensembles à LED solaires rue Charles Gide 5 100,00 €

46
la réalisation de 3 passages piétons et la mise en 

accessibilité des trottoirs rue Charles Gide
5 000,00 €

47
la mise en place de bandes d'éveil et de lignes d'effet 

pour les passages piétons rue Charles Gide
1 563,00 €

48
la requalification de la signalisation verticale rue Charles 

Gide
2 160,00 €

49

la mise en place de marquage au sol spécifique afin 

d'améliorer la visibilité des aménagements de sécurité 

Route Nationale 

6 225,00 €

50
la réalisation d'une traversée piétonne avec îlot refuge 

Route Nationale 
2 516,25 €

51 la création d’aménagements cyclables Route Nationale 10 000,00 €

52
la pose de signalisation renforcée à LED Route Nationale 5 250,00 €

53
l'installation de feux comportementaux rue Fernand 

Stassin
9 258,75 €

54
l'installation de feux comportementaux rue Fernand 

Stassin
15 168,75 €

55 l'installation de feux comportementaux route Nationale 5 052,51 €

56
la requalification de la signalisation verticale de police 

route Nationale (RD 938)
8 387,55 €

57 la création de deux ralentisseurs rue de l'Houssoye 12 750,00 €

58
CUINCY

l'installation de feux comportementaux rue du Faubourg 

d'Esquerchin
20 000,00 €

59 DOMPIERRE-SUR-HELPE la création d'écluses route de Cartignies 16 218,75 €

60 l'installation de feux tricolores quai Boisset 30 000,00 €

61
l'aménagement d'un plateau ralentisseur pont de la 

Deule
16 529,59 €

62 la création d'une liaison cyclable rue Motte Julien 10 000,00 €

63 l'aménagement de passages piétons route de Tournai 5 000,00 €

64
DOURLERS

l'installation d'éclairage public associée à un passage 

piéton
2 250,00 €

65 la pose de panneaux LED rue de Thun l'Evêque 10 000,00 €

66
la création de chicanes rue de Cuvillers et rue de 

Ramillies
8 250,00 €

67 ETH la réalisation d'écluses doubles rue d'En Haut 7 908,75 €

68
le réaménagement ponctuel voirie type chicanes Rue 

Jules Guesde et rue Barbusse
11 976,75 €

69
la mise en place de plateaux surélevés rue Jules Guesde 22 550,25 €

70 la réalisation de passage piétons rue Jules Guesde 3 975,00 €

71
la création d'îlot à l'intersection des  routes 

départementales 933 et 69
16 800,00 €

72 le réaménagement ponctuel de la voirie RD 933 10 000,00 €

73
le réaménagement ponctuel de voirie type chicane rue 

Roger Salengro
25 000,00 €

74 l'installation de plateaux surélevés rue Sadi Carnot 22 230,75 €

CAMBRAI

FONTAINE-AU-PIRE

FLETRE

FENAIN

ESWARS

DOUAI

COUTICHES

COURCHELETTES

CAUDRY
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75 la mise en place d'un feu d'alerte type R1 RD 74 1 800,00 €

76 la réalisation d'un passage piéton RD 74 291,00 €

77 la création d'écluses rue Edgard Loubry 4 682,25 €

78 l'installation de feux tricolores rue Edgard Loubry 30 000,00 €

79
la réalisation d'un passage piéton et d'un cheminement 

piéton rue de Boeschepe RD 139
7 475,70 €

80

la réalisation d'un marquage au sol spécifique afin 

d'améliorer la visibilité des aménagements rue de 

Boeschepe RD 139

618,75 €

81
l'installation de feux comportementaux rue Jean-Baptiste 

Marquant
6 065,04 €

82 la pose de radars pédagogiques route d'Houplin 1 826,93 €

83
la réalisation d'îlots rue de Lacroix et rue des Chanoines 20 000,00 €

84 l'implantation de feux d'alerte rue des Chanoines 6 000,00 €

85
la mise en place de signalisation feu à LED rue des 

Chanoines et rue de Barlon
6 000,00 €

86 la réalisation d'un plateau surélevé rue de la Croix 25 000,00 €

87 HECQ la réalisation d'une écluse rue de Mormal 6 135,00 €

88 HERIN l'installation de feux comportementaux rue Victor Hugo 20 000,00 €

89
HON-HERGIES

la réalisation d'un plateau ralentisseur rue Laurent 

Niogret
25 000,00 €

90 HORDAIN l'installation de feux comportementaux RD 61 19 108,73 €

91 HOUTKERQUE la réalisation d'un plateau surélevé RD 17 25 000,00 €

92 JOLIMETZ l'installation de feux comportementaux rue du Pavé 13 470,00 €

93
LA LONGUEVILLE

l'installation de feux comportementaux rue de Pont sur 

Sambre
11 840,80 €

94
l'installation de feux comportementaux rue Gustave 

Delory
14 830,25 €

95
la création d'une traversée piétonne avec îlot refuge RD 

630
10 000,00 €

96 l'installation de feux comportementaux RD964 20 000,00 €

97 la création d'un plateau RD964 25 000,00 €

98 l'installation de feux comportementaux route de Tournai 20 000,00 €

99 l'installation de feux comportementaux rue Neuve 20 000,00 €

100 LEFFRINCKOUCKE la création d'un plateau surélevé rue Sainte Catherine 25 000,00 €

101
l'installation de feux comportementaux en entrée 

d'agglomération
13 751,67 €

102
la réalisation d'une traversée piétonne avec refuge RD 

117
5 319,23 €

103 la réalisation de passages piétons RD 117 1 395,00 €

104
LIEU SAINT AMAND

le remplacement de la signalisation de police le long des 

routes départementales
3 082,50 €

105 LOUVIGNIES-QUESNOY l'installation de feux tricolores comportementaux 20 000,00 €

106
l'installation de feux tricolores à l'intersection des routes 

départementales 607 et 402
17 670,00 €

107
la création d'éclairage pour traversée piétonne RD 

607/402
5 000,00 €

108 la réalisation d'un plateau surélevé RD 607/402 25 000,00 €

109
la création d'une traversée piétonne avec refuge RD 

607/402
6 654,60 €

110 l'installation d'un radar pédagogique rue de Péronne 7 987,50 €

111
la mise en place de signalisation renforcée à LED rue de 

Péronne et rue de Walincourt
3 750,00 €

112
la réalisation d'un plateau surélevé rue Nouvelle de Lille 20 362,13 €

113
la mise en place de panneaux électriques à LED rues 

Nouvelle et du Faubourg de Lille
5 377,50 €

114 la création de 2 écluses en entrée d'agglomération 12 979,50 €

115 la mise en place de feux tricolores comportementaux 20 000,00 €

116 MASTAING l'installation de feux comportementaux rue Jules Ferry 8 701,68 €

117 l'installation de feux comportementaux RD 136 20 000,00 €

118 la réhabilitation de passages piétons RD 136 2 806,50 €

HAYNECOURT

MAUBEUGE

MARESCHES

MARCHIENNES

MALINCOURT

LOUVROIL

LEVAL

LECELLES

LE FAVRIL

LA SENTINELLE

GONDECOURT

GODEWAERSVELDE

FRESNES-SUR-ESCAUT

FONTAINE-AU-PIRE
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119 la réhabilitation de passages piétons RD 136 10 916,25 €

120
l'installation de panneaux à LED pour sécuriser le 

passage piétons RD 195
10 059,00 €

121
l'installation de panneaux à LED pour sécuriser le 

passage piétons RD 195
2 662,50 €

122 la réhabilitation de passages piétons RD 195 1 324,50 €

123 la réhabilitation de passages piétons RD 195 5 682,00 €

124 l'installation de feux comportementaux RD 107 13 284,00 €

125 la réhabilitation de passages piétons RD 107 730,50 €

126 la réhabilitation de passages piétons RD 107 3 084,75 €

127 l'installation de feux comportementaux RD 136 20 000,00 €

128 le réaménagement de l'espace public rue du pont 20 000,00 €

129 réalisation de passages piétons rue du pont 3 802,50 €

130
l'installation de feux comportementaux rue Nationale (rue 

de la Mousserie et allée des Tilleuls)
20 000,00 €

131 la réalisation d'un plateau surélevé rue Nationale 12 750,00 €

132
l'installation de radars pédagogiques sur différentes RD 3 750,00 €

133
la mise aux normes de passages piétons rue Thiers, rue 

du Général de Gaulle et route de la Gorgue
5 000,00 €

134 la création de passage piétons 4 755,38 €

135
l'installation de feux tricolores comportementaux (mise en 

sécurité de l'école) rue d'Aire
19 959,00 €

136
l'installation de panneaux à LED (mise en sécurité de 

l'école) rue d'Aire
2 205,00 €

137
la réalisation de passages piétons (mise en sécurité de 

l'école) rue d'Aire
1 329,75 €

138 METEREN l'implantation de 4 feux tricolores en sortie du Parking 15 000,00 €

139 MILLAM la requalification de la signalisation verticale RD 46 2 738,01 €

140
l'installation de feux comportementaux route d'Hasnon / 

Rue Roger Salengro
20 000,00 €

141 la création d'aménagements cyclables route d'Hasnon 1 422,59 €

142
MONTRECOURT

l'installation de feux tricolores comportementaux Route 

de Solesmes
16 236,38 €

143 NEUVILLE-SAINT-REMY l'installation de feux tricolores rue de Lille 24 114,75 €

144 OHAIN la création d'un plateau surélevé RD 963 13 867,50 €

145 ORCHIES l'installation de feux tricolores rue Jules Rieu 14 165,96 €

146
l'installation de feux tricolores comportementaux rue du 

Capitaine d'Arche
14 123,25 €

147
l'installation de feux tricolores comportementaux rue de 

Landrecies
14 284,50 €

148 la création d'un plateau surélevé rue Henri Roland 21 573,72 €

149 la réalisation de passages piétons rue Henri Roland 4 739,40 €

150
l'installation de feux comportementaux rue Henri Roland 19 072,92 €

151
QUIEVY

la création d'un giratoire franchissable Rue Roger 

Salengro (travaux de voirie + signalisation)
25 000,00 €

152
l'installation de feux comportementaux rue Sainte-Barbe 17 258,10 €

153
la réalisation de passages piétons accessibles rue Sainte-

Barbe
5 000,00 €

154

la pose d'un marquage au sol spécifique afin d'améliorer 

la visibilité des aménagements de sécurité place de 

l'Eglise

3 825,00 €

155
le réaménagement de l'espace public avec mise aux 

normes d'accessibilité rue Verte
18 000,00 €

156
RIEULAY

le réaménagement ponctuel voirie type chicanes Rue 

Fernand Rombeau
4 635,75 €

157
ROOST-WARENDIN

la requalification de la signalisation verticale RD 58, RD 

320 et RD 8
6 220,24 €

158
RUMILLY EN CAMBRESIS

l'installation d'un éclairage public associé à un 

aménagement sécurité RD 644
5 000,00 €

MERVILLE

REJET DE BEAULIEU

RAIMBEAUCOURT

POIX-DU-NORD
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159
la réalisation d'aménagements de sécurité rue d'En Haut 12 064,50 €

160 la création de passages piétons rue d'En Haut 874,50 €

161
SAINT HILAIRE

l'installation de feux comportementaux rue du 6ème 

Cuirassier
15 000,00 €

162
l'installation de feux comportementaux rue Germain 

Hiftier / rue du Grand Chêne
14 735,63 €

163
l'installation de feux comportementaux rue Germain 

Huftier (arrêt de bus)
13 121,25 €

164
SAINT-VAAST-EN-CAMBRESIS

l'installation de feux tricolores comportementaux Rue 

Jean Jaurès
18 769,32 €

165
SEBOURG

l'installation d'un éclairage public associé à une traversée 

piétonne RD 50
4 335,00 €

166
la requalification de la signalisation verticale de police 

RD 100
1 440,08 €

167
la pose de marquage au sol afin d'améliorer la lisibilité 

des équipements de sécurité RD 100
1 679,81 €

168 la création d'une traversée piétonne RD 100 975,00 €

169 l'aménagement de deux chicanes Rue de Denain 6 968,00 €

170
la mise en place de panneaux C20a lumineux solaires 

Rue de Denain
4 125,00 €

171
TAISNIERES SUR HON

l'installations de 2 ralentisseurs de type trapézoidal RD 

105
17 737,50 €

172 l'installation de feux comportementaux RD 61 13 140,00 €

173
la mise en place de signalisation renforcée à LED RD 61 10 000,00 €

174 la réalisation de passages piétons RD 61 5 000,00 €

175
l'installation d'une traversée piétonne avec îlot de refuge 

Route Nationale et rue du Calvaire
4 608,75 €

176
l'installation de l'éclairage public associé à la traversée 

piétonne Route Nationale et Rue du Calvaire
525,00 €

177
la pose de 2 panneaux à LED pour sécuriser la traversée 

piétonne
4 800,00 €

178
THUN-SAINT-AMAND

l'installation de feux tricolores pour sécuriser l'accès au 

groupe scolaire RD 268
29 850,00 €

179
l'implantation de feux tricolores comportementaux RD 

40A
19 197,85 €

180 la réalisation de passages piétons RD 40A 2 831,38 €

181
la création d'un plateau dans le cadre de la requalifiation 

du centre bourg (tronçon 2 du projet)
16 995,00 €

182
la mise en place d'écluses dans le cadre de la 

requalification du centre bourg (tronçon 3 du projet)
23 970,00 €

183
la création d'un plateau dans le cadre de la requalifiation 

du centre bourg (tronçon 4 du projet)
12 435,00 €

184
la mise en place d'écluses dans le cadre de la 

requalification du centre bourg (tronçon 4 du projet)
9 022,50 €

185
la création d'un plateau dans le cadre de la requalifiation 

du centre bourg (tronçon 5 du projet)
24 427,50 €

186
la mise en place d'écluses dans le cadre de la 

requalification du centre bourg (tronçon 6 du projet)
25 000,00 €

187 la création de 2 chicanes doubles RD 28 et 28a 5 271,75 €

188 l'installation de feux comportementaux RD 159 16 453,73 €

189 la réalisation de 2 passages piétons  RD 159 2 415,00 €

190 la création de 3 zones STOP RD 28 et 159 2 295,00 €

191 la création de 2 écluses RD28 et 28a 5 970,75 €

192
VIEUX-BERQUIN

la sécurisation du centre ville par l'installation de feux 

comportementaux rue d'Estaires et rue de la Gare
20 000,00 €

193 la mise en place de plateaux surélevés RD 75A 25 000,00 €

194
l'implantation de feux tricolores comportementaux RD 

75A
17 865,00 €

195
VILLEREAU

la mise en place de marquage afin d'améliorer la lisibilité 

des aménagements de sécurité RD 951
14 192,06 €

VERCHAIN-MAUGRE

VIEUX-CONDE

VIEUX RENG

VICQ

THUN SAINT MARTIN

THUN L'EVEQUE
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196
WAHAGNIES

la réalisation de chicanes aux entrées de la commune 

rues Jules Guesde, Pasteur, Gambetta et Henri 

Ghesquière

4 036,50 €

197 l'installation de feux comportementaux rue Jean Jaurès 17 565,68 €

198
l'installation de feux comportementaux rue Gustave 

Delory
20 000,00 €

199
l'installation de feux comportementaux rue Michel Rondet 20 000,00 €

200 l'installation de feux comportementaux rue Matteotti 20 000,00 €

201 la réalisation d'un plateau surélevé route de Moustier 15 864,38 €

202 la réalisation d'un plateau route de Moranrieux 12 886,88 €

203 WAVRECHAIN-SOUS-FAULX l'installation de feux comportementaux rue de Wasnes 13 404,95 €

204
WILLIES

la requalification de la signalisation verticale de police 

RD 133
2 472,75 €

205 WULVERDINGHE la création d'îlots RD 326 12 602,33 €

206 ZEGERSCAPPEL l'implantation de 4 feux tricolores rue de Calais 30 000,00 €

TOTAL 2 408 946,57 €

WALLERS-EN-FAGNE

WALLERS
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DELIBERATION N° DV/2021/309
4.3

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305185-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Martine ARLABOSSE, Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL,
Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick  CAREMELLE,  Loïc  CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Paul  CHRISTOPHE,  Sylvie  CLERC,
Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-
Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya
FAHEM,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon
JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline
LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Charlotte
PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,
Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,
Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-
DESMET,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe
WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à  Valérie  LETARD,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Carole  DEVOS donne pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX, Marie-Laurence  FAUCHILLE donne pouvoir  à
Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Barbara BAILLEUL, Josyane BRIDOUX, Isabelle CHOAIN, Marie CIETERS, Frédéric
DELANNOY, Julien GOKEL, Luc MONNET, Roger VICOT.

OBJET : Grand Projet de Maillage Territorial - Contournement Nord de Valenciennes - Convention entre
le Département du Nord et SNCF Réseau pour le financement des travaux du pont rail sur le territoire de 
la commune de Beuvrages. 

Vu le rapport DV/2021/309
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du 
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territoire, logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations 
internationales et européennes
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  la  convention  entre  le  Département  du  Nord  et  SNCF
Réseau relative à la réalisation et au financement des travaux du Pont Rail passant sous la ligne SNCF
Douai-Valenciennes en lien avec la construction de la trémie couverte de Raismes, dans le cadre du
projet de Contournement nord de Valenciennes, dans les termes du projet joint au rapport, et tous les
actes correspondants ;

- d’autoriser Monsieur le Président à solliciter des financements d’autres partenaires, notamment auprès
de la Région Hauts-de-France, dans le cadre de la réalisation de ces travaux.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 13. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 17 pouvoirs.

Vote intervenu à 18 h 14.
 

Au moment du vote, 57 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations : 17 

Absents sans procuration :   8

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 74 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 

 Abstentions :   6 (Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s)

Total des suffrages exprimés : 68 

Majorité des suffrages exprimés : 35 

Pour : 68 (Groupe  Union  Pour  le  Nord - Groupe  Socialiste,
Républicain  et  Citoyen - Groupe  Communiste  et
Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord ! - Madame
DEROEUX et Monsieur RENAUD, non inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DV/2021/307
4.4

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305186-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Martine ARLABOSSE, Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL,
Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick  CAREMELLE,  Loïc  CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Paul  CHRISTOPHE,  Sylvie  CLERC,
Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-
Luc  DETAVERNIER,  Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya
FAHEM,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon
JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline
LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Charlotte
PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,
Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,
Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-
DESMET,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe
WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à  Valérie  LETARD,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Carole  DEVOS donne pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX, Marie-Laurence  FAUCHILLE donne pouvoir  à
Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Barbara BAILLEUL, Josyane BRIDOUX, Isabelle CHOAIN, Marie CIETERS, Frédéric
DELANNOY, Julien GOKEL, Luc MONNET, Roger VICOT.

OBJET : Convention avec la Communauté d'Agglomération Valenciennes Métropole (CAVM) relative 
au financement des travaux de la section ouest du Contournement Nord de Valenciennes.

Vu le rapport DV/2021/307
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du 
territoire, logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations 
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internationales et européennes
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  la  convention  entre  le  Département  du  Nord  et  la
Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole (CAVM), dans les termes du projet joint au
rapport,  relative  au  financement  des  travaux  de  la  section  Ouest  du  Contournement  Nord  de
Valenciennes et tous les actes correspondants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 15. 

Monsieur  VERFAILLIE  et  Madame  GREAUME  sont  respectivement  Vice-Président  et  Conseillère
communautaire de la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole.
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  VERFAILLIE.  Ce  dernier  ne
pouvant prendre part au délibéré et au vote, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

Monsieur  DEGALLAIX  (Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  Valenciennes  Métropole)  et
Monsieur  BERNARD  (Vice-Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  Valenciennes  Métropole)
avaient donné pouvoir respectivement à Mesdames LETARD et MARTIN. Ils ne peuvent prendre part au
délibéré et au vote même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de ces pouvoirs pour cette affaire.

55 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 14 pouvoirs.

Messieurs  CAUCHE et  LEPRETRE,  présents  à  l’appel  de  l’affaire,  avaient  quitté  définitivement  la
séance préalablement au vote sans donner de procuration. Ils sont donc comptés absents sans procuration
pour ce vote. 

Vote intervenu à 18 h 16.
 

Au moment du vote, 53 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations : 14 

Absents sans procuration : 13

N’ont pas pris part au vote :   2 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts) 

Ont pris part au vote : 67 (y compris les votants par procuration)
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Résultat du vote : 
 

Abstentions :   6 (Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s)

Total des suffrages exprimés : 61 

Majorité des suffrages exprimés : 31 

Pour : 61 (Groupe  Union  Pour  le  Nord - Groupe  Socialiste,
Républicain  et  Citoyen - Groupe  Communiste  et
Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord ! - Madame
DEROEUX et Monsieur RENAUD, non inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DV/2021/304
4.5

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305125-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Martine ARLABOSSE, Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL,
Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Paul CHRISTOPHE, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET,
Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER,
Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC,  Michel  LEFEBVRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent
PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à  Valérie  LETARD,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Carole  DEVOS donne pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX, Marie-Laurence  FAUCHILLE donne pouvoir  à
Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Marie
CIETERS,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Sébastien  LEPRETRE,  Luc  MONNET,  Roger
VICOT.

OBJET : Port de Gravelines - Grand Fort Philippe - Occupation temporaire du domaine du Port 
départemental de Gravelines par la commune de Gravelines.

Vu le rapport DV/2021/304
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du 
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territoire, logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations 
internationales et européennes
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver  le principe de gratuité de l’occupation temporaire du domaine public portuaire par  la
commune de Gravelines, pour une durée de 5 ans, de la parcelle cadastrée AT80 pour partie, située
23 rue des Islandais ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention définissant les modalités administratives et
financières d’occupation temporaire du domaine public du Port départemental de Gravelines – Grand-
Fort-Philippe entre le Département du Nord et la commune de Gravelines, dans les termes du projet
joint au rapport, et tous les actes correspondants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 16. 

Monsieur RINGOT (Maire de Gravelines) avait donné pouvoir à Monsieur MANIER. Il ne peut prendre
part au délibéré et à la prise de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de ce
pouvoir pour cette affaire.

55 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient donc porteurs de 16 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DV/2021/314
4.6

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305127-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Martine ARLABOSSE, Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL,
Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Paul CHRISTOPHE, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET,
Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER,
Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC,  Michel  LEFEBVRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent
PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à  Valérie  LETARD,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Carole  DEVOS donne pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX, Marie-Laurence  FAUCHILLE donne pouvoir  à
Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Marie
CIETERS,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Sébastien  LEPRETRE,  Luc  MONNET,  Roger
VICOT.

OBJET : Validation du partenariat financier avec le bloc communal sur une vingt et unième liste de 
projets de développement d'intérêt communal ou intercommunal

Vu le rapport DV/2021/314
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du 
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territoire, logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations 
internationales et européennes
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver les règles de financement de cette vingt et unième liste de projets ci-jointe à mener en
partenariat avec les Communes ou les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI),
conformément au rapport ;

- d’autoriser Monsieur le Président à procéder aux acquisitions foncières dans le cadre de ces projets,
lorsque les emprises existantes sur le domaine public départemental ne sont pas suffisantes pour la
réalisation du projet et à signer tous les actes correspondants ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions de partenariat correspondantes, y compris
les délégations de maîtrise d’ouvrage et les conventions constitutives de groupements de commandes
et leurs éventuels avenants pour adapter les participations finales aux marchés notifiés dans la limite
des crédits inscrits au budget départemental et tous les actes correspondants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 16. 

Monsieur BELLEVAL est Maire d’Hazebrouck et Président de la Communauté de Communes de Flandre
Intérieure.
Monsieur  DIEUSAERT  et  Madame  VANPEENE  sont  respectivement  Vice-Président  et  Conseillère
communautaire déléguée de la Communauté de Communes de Flandre Intérieure.
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Monsieur VALOIS avait donné pouvoir à Madame VANPEENE. Cette dernière ne pouvant prendre part
au délibéré et au vote, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

Madame SANDRA (Conseillère communautaire de la Communauté de Communes de Flandre Intérieure)
avait  donné pouvoir  à  Monsieur  DIEUSAERT (Vice-Président  de  la  Communauté  de  Communes  de
Flandre Intérieure). Ni le procurant, ni le porteur de pouvoir ne peut prendre part au délibéré et au vote. Il
n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

52 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 15 pouvoirs.

Vote intervenu à 18 h 17.
 

Au moment du vote, 52 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations : 15 

Absents sans procuration : 12

N’ont pas pris part au vote :   3 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts) 

Ont pris part au vote : 67 (y compris les votants par procuration)
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Résultat du vote : 
 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 67 

Majorité des suffrages exprimés : 34 

Pour : 67 (Groupe  Union  Pour  le  Nord - Groupe  Socialiste,
Républicain  et  Citoyen - Groupe  Communiste  et
Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord ! - Groupe
Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s - Madame  DEROEUX  et  Monsieur
RENAUD, non inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE
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1

Arrdt

Communes sur laquelle 

sont prévus les travaux Objet de l'opération

% des travaux pris en charge par le 

CD 59

Estimation du cout net 

de l'opération pour le 

CD 59

Date de 

délibération

400 000 €

Opération de 

requalification

403 000 €

Opération avant 

transfert

660 000 €

Opération de 

requalification

600 000 €

Opération de 

requalification

250 000 €

Opération de 

requalification

370 000 €

Opération de 

requalification

210 000 €

Opération de 

requalification

550 000 €

Opération d'amélioration 

de l'accessibilité aux 

entreprises

250 000 €

Opération d'amélioration 

de l'accessibilité aux 

entreprises

450 000 €

Opération de 

requalification

150 000 €

Opération de 

requalification

91 800 €

Opération de 

requalification

Création d'un plateau surélevé sur la  

RD 105 en lien NPNRU
50 % du coût global de l'opération 17/12/2019AV Maubeuge

AV Gognies-Chaussée
Aménagement de sécurité en 

agglomération sur la RD 31
50 % du coût global de l'opération 07/10/2019

50 % du coût global pour le 

Département 
26/03/2018

Création d'un giratoire à l'intersection 

des RD 932, 105 et 31 au PR 46+0490
50 % du coût global de l'opération 19/11/2018

26/03/2018
RD 963 – Aménagement de sécurité et 

sécurisation des traversées piétonnes
AV Anor

70 % du coût global  y compris les 

feux tricolores

AV 26/03/2018

50 % du coût global pour le 

Département (cofinancement 

CAMVS)

AV

12/04/2016

AV Fourmies

RD 20a - Remise en état de la rue des 

Cattelets, avant transfert, du PR0+000 

et 0+350

70 % chaussée et bordures           

35 % trottoirs

RD 951 - Reconstruction de la 

chaussée en traversée d'agglomération 

entre les PR15+0823 et 16+0331

100 % chaussée                           

35 % trottoirs y compris bordures 

(subvention déjà accordée à la 

CAMVS)

22/05/2017

Houdain-lez-Bavay

06/02/2017

Fourmies

RD 42 – Création d’un demi- échangeur 

sur la RD 42 pour l’accès à la future 

ZAE Jeanne III

RD 649 – Aménagement d’un giratoire 

sur la RD 649 pour désenclaver les 

zones des Longenelles Nord et Sud

Feignies

Beaurepaire-sur-

Sambre

RD 116 - Renforcement de la chaussée 

en traverse d'agglomération et 

sécurisation de l'intersection entre la 

RD 116 et la RD 124 entre les 

PR8+0155 et 8+0920

RD 305 - Renforcement de chaussée 

avec recalibrage en traversée 

d'agglomération entre les PR1+000 et 

1+0624

100 % chaussée et études            

70 % bordures et marquage                

35 % trottoirs

AV Beaudignies

RD 100 et 942 - Réaménagement du 

carrefour en agglomération en lien avec 

le réaménagement de la place 

communale

AV

100 % chaussée pour la partie 

renforcement                                 

70 % pour la chaussée au niveau 

du mini giratoire                             

35 % trottoirs 

03/07/2017

Aulnoye-Aymeries
RD 33 - Requalification de la rue de 

l'Hôtel de ville

Délibéré avant l'approbation des 

régles de cofinancement

AV

70 % chaussée                             

35 % trottoirs y compris bordures

Berlaimont

AV

22/05/2017

AVESNES

22/05/2017

AV

Taisnières-sur-Hon

ANNEXE 1 : Trajectoire Voirie 2016 - 2020 - Liste des projets délibérés dans le cadre du partenariat financier avec le bloc communal pour les projets de 

développement d'intérêt communal et intercommunal

AV
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2

702 000 €

Opération de 

requalification

2 690 000 €

Opération d'amélioration 

de l'accessibilité aux 

entreprises

119 700 €

Opération de sécurité 

hors agglomération

70 000 €

Opération de 

requalification

230 000 €

Opération de 

requalification

665 000 €

Opération cyclable

250 000 €

Opération de 

requalification

176 250 €

Opérations de sécurité 

en agglomération

600 000 €

Opération de 

requalification

AV Saint-Waast-la-Vallée

Aménagement du carrefour entre la 

RD2649 et la route de Bellignies en 

entrée d’agglomération

70 % Département                        

30 % Commune 
16/11/2020

AV Maubeuge

Création d'un giratoire sur la RD 602 - 

Accès quartier dit des "Provinces 

Françaises" en lien NPNRU

50 % du coût global de l'opération 17/12/2019

AV
70 % Département                        

30 % Commune
14/12/2020

AV Feignies
Création d'un giratoire sur la RD 649 - 

Accès ZAE La Marlière
50 % du coût global de l'opération 29/06/2020

AV Solre-le-Château

Aménagement du carrefour entre la 

RD962 et la rue du Quartier en 

agglomération

70 % Département                       30 

% Commune
14/12/2020

70 % Département                         

30 % commune
16/03/2021

Le Quesnoy

Aménagement du carrefour entre la 

RD2934, rue du Docteur Averill et la 

route de Sepmeries en agglomération

AV Feignies
Aménagement d’une piste cyclable le 

long de la RD 405

AV Maubeuge Requalification de la RD 959

100 % Département pour la 

chaussée

100 % Commune de Maubeuge 

pour les bordures-caniveaux et les 

trottoirs

17/05/2021

AV Dompierre-sur-Helpe
Création d’un alternat par feux sur la 

RD 124 en agglomération

70 % Département

30 % Commune 27/09/2021

AV Landrecies
Renforcement de la chaussée de la RD 

934

100 % Département pour la 

chaussée

100 % Commune pour les  trottoirs 

et parkings

27/09/2021
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RD 98 - Renforcement et recalibrage de 

la chaussée en agglomération entre les 

PR6+0320 et 7+0329

766 000 €

RD 98a - Réhabilitation avant transfert 

entre les PR 0+000 et 0+0123
Opération de 

requalification

557 000 €

Opération de 

requalification

527 000 €

Opération de 

requalification

32 000 €

Opération de 

requalification

40 000 €

Opération avant 

transfert

460 000 €

Opération de 

requalification

100 000 €

Opération de sécurité 

hors agglomération

220 000 €

Opération de 

requalification

476 000 €

Opération cyclable

390 000 €

Opération de 

requalification

1 140 000 €

Opération de 

requalification

574 400 €

Opération de 

requalification

100 % Département pour la reprise 

de l’hydraulique et le renforcement 

de chaussée

70 % Département et 30 % 

Communes pour l’aménagement 

mode doux

16/11/2020CA

06/02/2017

RD 114 - Renforcement et recalibrage 

de la chaussée en agglomération entre 

les PR0+000 et 0+0530

100 % chaussée                           

70 % pour le déplacement des 

bordures                                        

35 % trottoirs 

100% chaussée                            

70% pour les bordures

CA Cambrai

25/03/2019

CA Solesmes 06/02/2017

RD 43 - Renforcement et recalibrage de 

la chaussée en agglomération entre les 

PR0+0269 et 1+0100

100 % chaussée                           

70 % pour le déplacement des 

bordures                                        

35 % trottoirs 

06/02/2017

Boursies

RD 930 - Sécurisation du carrefour 

entre la RD 930 et les voies 

communales dites "Chemin d'Hostein" 

et "Chemin d'Inchy" entre les PR 

23+0750 et 23+0810

70 % pour la chaussée y compris 

les bordures                                  

75 % pour les eux tricolores 

plafonné à 20000€ AMP) 

déplacement des bordures                                       

35 % trottoirs 

CAMBRAI

CA Bertry

100 % chaussée                           

70 % pour le déplacement des 

bordures                                        

35 % trottoirs 

100 % pour les travaux de 

chaussée                                      

70 % pour la structure du mini 

giratoire, le déplacement des 

bordures et l'assainissement                                                                 

35 % trottoirs                                                                        

09/10/2017

CA

03/07/2017

CA Hem-Lenglet

RD 402 - Transfert de la section de la 

RD 402 comprise entre les PR6+0645 

et  7+0250

100 % des travaux de chaussée 03/07/2017

CA

Escaudoeuvres

RD 114 - Aménagement du carrefour 

avec le chemin communal n°201 dit de 

Cauroir et la rue du 11 novembre entre 

le PR 2+0170 et 2+0230

100 % pour les acquisitions 

foncières et les travaux de 

chaussée y cmpris les bordures                                                                                 

35 % trottoirs                                

27/11/2017

25/03/2019

RD 955 - Rue d'Haussy - Renforcement 

de chaussée du PR10+0118 au 

PR10+0793

Saint-Aubert, Saint-

Vaast-en-Cambrésis

Amélioration du contexte hydraulique, 

renforcement de chaussée et 

aménagement d’un cheminement 

modes doux le long de la RD45

27/11/2017CA

CA

100 % chaussée                           

70 % bordures                               

10 €/m² pour les trottoirs

CA Saint-Python

CA

Cauroir

Caudry, Bertry, 

Montigny-en-Cambrésis

70 % du coût global par le 

Département                                 

30 % par les 3 Communes                                

27/11/2017

Mise aux normes de largeur des RD 

115 et 115a et aménagement d'un piste 

cyclable bidirectionnelle pour sécuriser 

les déplacements doux entre Caudry, 

Bertry et Montigny-en-Cambrésis

Inchy, Beaumont-en-

Cambrésis

RD 643 - Renforcement de chaussée 

du PR16+0797 au PR18+0700

100 % chaussée                           

70 % pour le déplacement des 

bordures                                        

35 % trottoirs 

RD 34 - Requalification en traversée 

d'agglomération entre les PR1+0336 et 

2+0467

RD 157 - Reconstruction de la 

chaussée de la RD 157

CA Doignies
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300 000 €

Opération d'amélioration 

de l'accessibilité aux 

entreprises

1 000 000 €

Opération de 

requalification

600 000 €

Opération d'amélioration 

de l'accessibilité aux 

entreprises

585 000 €

Opération de 

requalification

300 000 €

Opération d'amélioration 

de l'accessibilité aux 

entreprises

120 000 €

Opération de 

requalification

881 348 €

Opération de 

requalification

15 000 €

Frais d'études

20 000 €

Frais d'études

201 000 €

Opération de 

requalification

316 500 €

Opération avant 

transfert

750 000 €

Opération d'amélioration 

de l'accessibilité aux 

entreprises

CA Cambrai

Aménagement d’un giratoire sur la RD 

630 (Avenue Francois Mitterrand – 

Boulevard Pompidou)

50 % Département

50 % Commune et CAC 15/02/2021

CA
Cantaing-sur-Escaut, 

Noyelles-sur-Escaut

Amélioration du contexte hydraulique 

par la création de fossés et 

renforcement de la chaussée RD142 

entre les communes de Cantaing-sur-

Escaut et Noyelles-sur-Escaut et 

création d’un cheminement en mode 

doux

Département : 100 % de la 

chaussée, de l’aménagement mode 

doux hors agglo, de la création des 

fossés et de l’assainissement                        

Communes : 100 % des 

aménagements de sécurité en 

entrée d’agglomération et mode 

doux en agglomération

15/02/2021

CA Abancourt 
Renforcement de la chaussée de la   

RD 140 et de la RD 152

Département : 100 % de la 

chaussée et participation de 10 

€/m² pour les trottoirs et 30 €/ml 

pour les bordures-caniveaux

Commune : 100 % des trottoirs, 

des aménagements de sécurité, 

des bordures-caniveaux 

15/02/2021

06/02/2017

06/02/2017

RD 35 et 957 - Reconstruction de 

chaussée en agglomération

100 % chaussée                            

70 % pour le déplacement des 

bordures                                        

35 % trottoirs 

Participation à l'étude de trafic sur 

l'entrée nord de Douai
30% 06/02/2017

DO Marchiennes

DO  Bugnicourt
RD 643 - Aménagement de sécurité en 

agglomération

Délibéré avant l'approbation des 

régles de cofinancement
12/04/2016

DO Pecquencourt

06/02/2017

DO
Agglomération Ouest 

du Douaisis

22/05/2017

DO Douai - Waziers

DO Douai

RD 125 - Renforcement de la chaussée 

en agglomération avec création de 

bandes cyclables

100 % chaussée                            

70 % pour le déplacement des 

bordures                                        

35 % trottoirs 

DOUAI

DO Lauwin-Planque

RD 621 - Création d'un nouvel accès au 

parc de Lauwin-Planque depuis la RD 

621

50% 06/02/2017

Participation à l'étude de trafic sur le 

secteur ouest du Douaisis en lien avec 

le développement de zones 

économiques

0,5

100 % chaussée                                                            

35 % trottoirs 

RD 225 - Déclassement d'une section 

de la RD (travaux réalisés par la 

Commune après le transfert)

CA Béthencourt
Aménagements des accès à la zone 

artisanale sur la RD 643 et la RD 45

50 % Département                                    

50 % CA2C
14/12/2020

CA Bethencourt
Aménagement des accès à la zone 

artisanale sur la RD 643 et la RD 45

50 % Département                        

25 % commune                                

25 % CA2C

16/03/2021
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2 016 000 €

Voies nouvelles hors 

GPMT

342 000 €

Opération d'amélioration 

de l'accessibilité aux 

entreprises

RD 120 - Déviation de la RD 120 à 

Auby

70 % de la totalité des travaux 

(financement des 30 % restants par 

la CAD)

DO

DO Auby

RD 420 - Gestion de la circulation en 

approche du PN 114 du PR0+000 au 

PR2+0554 dans le cadre du PPRT de 

l'entreprise Nyrstar

03/07/2017

Auby

70 % de la totalité des travaux 

(financement des 30 % restants par 

la Commune d'Auby)

03/07/2017
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50 000 €

Opération de 

requalification

82 000 €

Opération de 

requalification

700 000 €

Opération de 

requalification

302 000 €

Opération de 

requalification

28 000 €

Opération de 

requalification

1 220 000 €

Opération de 

requalification

160 000 €

Opération de 

requalification

400 000 €

Opération cyclable

804 000 €

Opération de 

requalification

420 000 €

Opération cyclable

Opération de 

requalification

Attiches-La Neuville
Création d’une piste cyclable le long de 

la RD8

Renforcement et reconstruction de la 

chaussée de la RD126 en 

agglomération

16/11/2020

DO 50 % Département / 50 % CCPC

DO

Aménagement d’un giratoire à 

l’intersection des RD 13 et 130
28/09/2020

14/12/2020

16/11/2020

Erre - Hornaing

50 % Département

25 % Commune d’Hornaing

25 % Commune d’Erre
DO

DO

Aménagement de sécurité sur la RD 62 

en entrée d’agglomération PR 16+0536 

au 16+0636

70% pour les travaux de chaussée 

(îlot, élargissement de chaussée, 

réfection de la couche de 

roulement)                                    

Trottoirs : 10€/m²                             

Bordures-caniveaux : 30 €/ml 

RD 41 - Reconstruction de la chaussée 

avec décalage de l'axe de la RD 41

DO Genech

RD 90 - Aménagement d'un tourne à 

gauche pour l'accès à la zone artisale 

du PR15+0600 au PR 15+0850

50 % de la totalité des travaux 

(financement des 50 % restants par 

la CCPC)

03/07/2017

DO

100 % chaussée                            

70 % pour les bordures                                        

35 % trottoirs 

100 % Département pour la 

chaussée

100 % Commune pour bloc 

bordures-caniveaux, mise aux 

normes quai-bus, assainissement 

et aménagements de sécurité

Bouvignies

RD 230 - Aménagement de sécurité en 

entrée d'agglomération à l'intersection 

des RD 230 et 30

100 % chaussée                            

70 % pour les travaux de 

modification de chaussée                                        

35 % trottoirs 

27/11/2017

Médiathèque                                 

100% chaussée                            

Trottoirs : 10€/m²                           

Bordures/caniveaux : 30€/ml            

Entrée d'agglomération côté Seclin  

100% chaussée                                      

Trottoirs : 10€/m²                           

Bordures/caniveaux : 30€/ml           

Collège                                        

70% couche de roulement, 

élargissement de chaussée et îlots  

Trottoirs : 10€/m²                          

Bordures caniveaux : 30€/ml

Aménagement de sécurité et modes 

doux - RD 917 en et hors aggomération

100% chaussée en et hors 

agglomération                               

70% aménagements mixtes 

(piétons, cyclistes) hors 

agglomération

09/07/2018

70 % Département 

30 % Communes

Aménagement cyclable le long de la RD 

938 entre les communes de Coutiches 

et d’Orchies

09/07/2018

Pont-à-Marcq - 

Mérignies

Chemy

Beuvry-la-Forêt

03/06/2019

Gondecourt

Aménagements de sécurité sur les RD 

39 (côté Seclin) du PR 2+0030 au PR 

2+0250, RD 39 (collège) du PR 3+0600 

au PR 3+0800 et RD 147 du PR 

4+0400 au PR 4+0520

DO  

DO

DO Coutiches - Orchies

DO

27/11/2017

Camphin-en-

Carembault

DO Esquerchin

Reconstruction et renforcement de la 

chaussée de la RD 125 en 

agglomération

100 % Département pour la 

chaussée

100 % Commune pour les bordures-

caniveaux, le stationnement, les 

aménagements de sécurité et les 

trottoirs

14/12/2020
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110 000 €

Opération de 

requalification

386 000 €

Opération de 

requalification

170 000 €

Opération de 

requalification

425 000 €

Opération de 

requalification

250 000 €

Opération de 

requalification

175 000 €

Opération de sécurité 

hors agglomération

70 000 €

Opération de 

requalification

925 500 €

Opération d'amélioration 

de l'accessibilité aux 

entreprises

40 000 €

Opération de 

requalification

400 000 €

Opération cyclable

161 000 €

Opération de 

requalification

Ghyvelde

RD 601 - Aménagement d'un carrefour 

à feux à l'intersection de la RD 601 et 

de la rue nationale (voie 

communautaire)

Cappelle-la-Grande, 

Coudekerque-Village, 

Coudekerque-Branche

100 % chaussée                            

70 % pour le déplacement des 

bordures                                        

35 % trottoirs 

DK

DUNKERQUE

DK
Wemaers Cappel - 

Zuytpeene

100 % chaussée                            

70 % pour le déplacement des 

bordures                                        

35 % trottoirs 

17/12/2019

RD 338 et 26 - Aménagement d'un 

carrefour à feux tricolores
22/05/2017

06/02/2017

50 % du coût global pour le 

Département                                  

50 % restant pour la CUD 

26/03/2018

Création d'une piste cyclable sur la 

RD17
70 % du coût global de l'opération 07/10/2019

RD 916 - Aménagement giratoires RD 

110 et 916/916A - Zone de la Croix 

Rouge B

25/03/2019

DK
Zegerscappel, 

Esquelbecq

DK Renescure Création d'une chicane sur la RD 642

50 % du coût global pour le 

Département                                  

50 % restant pour la CUD 

DK

DK
50 % du coût global pour le 

Département (cofinancement CUD)

03/06/2019
25% du montant des travaux de 

chaussée réalisées par la CUD

Zuydcoote - Ghyvelde

RD 301 et 302 - Aménagement d'un 

carrefour à feux à l'intersection des RD 

601 et 302 aux PR 30+0406 et 6+0041

Aménagement du carrefour des 7 

planètes à l'intersection des RD 2 et 

916

70 % du coût global de l'opération

DK Merville

RD 252 - Renouvellement de la 

chaussée dans le cadre de la 

restructuration des espaces publics du 

centre-village 

Armbouts-Cappel

35 % du coût global de l'opération

Gravelines

DK
Quaëdypre, Socx, 

Bergues

Aménagement du carrefour RD 966/rue 

Barra du PR 5+0740 au PR 5+0810

75 % du giratoire sur le RD 916A    

66 % du giratoire sur le RD 110

DK

50 % du coût global pour le 

Département                                  

50 % restant pour la CUD et le 

GPMD

DK Rexpoëde

RD 916A - Reconstruction ou 

renforcement de la chaussée en 

agglomération avec recalibrage entre 

les PR 9+0041 et 9+0580

27/11/2017

DK

RD 601 - Aménagement en giratoire du 

carrefour des Colombiers à 

l'intersection de la RD 601, de la route 

portuaire du Colombier et de l'avenue 

Léon Jouhaux (voie communautaire)

27/11/2017

19/11/2018

27/11/2017
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400 000 €

Opération de sécurité 

hors agglomération

35 000 €

Opération de 

requalification - Sécurité 

en agglomération

525 000 €

Opération cyclable

540 000 €

Opération d'amélioration 

de l'accessibilité aux 

entreprises

32 250 €

Opération cyclable

15 300 €

Opération cyclable

43 200 €

Opération cyclable

720 000 €

Opération de 

requalification

51 000 €

Opération de 

requalification

325 000 €

Opération de 

requalification

60 100 €

Opération avant 

transfert

Aménagement du carrefour RD 947 / 

RD 161

70 % Département                         

30 % Commune
28/09/2020

DK Craywick

Travaux de renforcement et 

d'élargissement de la chaussée de la 

RD 1 dite Route des Planches en lien 

avec l'aménagement des accès à 

l'entreprise DK Trucks

Cofinancement :                        

CUD 450 000 €             

Département 400 000 €  

Subvention demandée aux 

Autorités Britanniques

03/02/2020

LILLE

06/02/2017

06/02/2017

06/02/2017

VA Beuvrages

RD 370 - Transfert d'une section de la 

RD 370 comprise entre les PR 0+0000 

et 0+0400

03/07/2017

VA Odomez

RD 954 - Tranche 2 - Réfection de la 

chaussée avec création 

d'aménagements cyclables en trottoir 

(rue Pierre Delcourt) entre les 

PR23+0450 et 24+0538

100 % chaussée                            

70 % pour le déplacement des 

bordures                                        

35 % trottoirs 

DK Morbecque

Aménagement du réseau traversant sur 

voies communales (impasse des 

pépinières)

VA  Onnaing

RD 50 - Mise en sécurité du carrefour 

avec 2 voies communales en lien avec 

la création d'une aire d'accueil des gens 

du voyage au PR2+0955

50 % de la totalité des travaux 

(chaussée, feux tricolores, 

éclairage public)

DK Caëstre

LL Louvil

RD 94 - Renforcement et recalibrage de 

la chaussée en agglomération entre les 

PR13+0861 et 15+0384

Aménagements cyclables au giratoire 

RD 916, RD 253 et rue d’Aire
Hazebrouck

50 % Département                       

37,5 % CCFI

12,5 % Commune

VALENCIENNES

DK

16/03/2021

70% Département

30% CCFI 14/12/2020

85 % Département                       15 

% Commune

90 % Département

10 % CCFI

DK
Hondeghem-

Hazebrouck

Création d'une voie cyclable sur la RD 

53

100 % chaussée                            

70 % pour les bordures déplacées      

35 % pour les bordures non 

déplacées                                        

35 % pour les trottoirs non 

subventionnés au titre du FDAN

DK Blaringhem
Renforcement de la chaussée RD 306 

pour desservir la Zone Arc International 

50 % Département                                    

50 % CCFI

16/03/2021

16/03/2021

DK Morbecque

Aménagements cyclables pour la 

traversée de la RD 916 depuis la RD 

138

16/03/2021
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10 950 €

Opération avant 

transfert

33 430 €

Opération avant 

transfert

493 000 €

Opération de 

requalification

405 000 €

Opération de 

requalification

296 000 €

Opération de 

requalification

201 000 €

Opération de 

requalification

874 000 €

Opération de 

requalification

212 000 €

Opération de 

requalification

30 030 €

Opération de 

requalification

154 500 €

Opération de 

requalification

750 000 €

Opération cyclable

582 500 €

Opération de 

requalification

200 000 €

Opération d'amélioration 

de l'accessibilité aux 

entreprises

470 000 €

Opération cyclable

Travaux réalisés et terminés

Travaux en cours de réalisation

Travaux à venir

RD 13 - Sécurisation des accès et 

traversées piétonnes aux abords du 

collège Jean Moulin du PR 22+0510 au 

PR 22+0719

RD 59 - Recalibrage de la chaussée et 

création de trottoirs du PR 10+0600 au 

PR 10+1020

70 % pour les travaux de 

modification de chaussée y compris 

bordures-caniveaux        35 % pour 

les trottoirs

26/03/2018

VA

Artres

Raismes

Wallers 26/03/2018

100 % pour les travaux de 

chaussée                                      

70 % pour les travaux de bordures - 

caniveaux sauf sur la section 

reconstruite (100 %)                                                                  

35 % trottoirs               

100 % renforcement de chaussée 

35 % trottoirs                                       

30 % pour les autres travaux de 

chaussée y compris bordures - 

caniveaux                                                                             

RD 169 - Requalification de la 

chaussée du PR 45+0001 au PR 

46+0380

26/03/2018

VA

VA

03/07/2017

VA Saint-Aybert
RD 101A - Transfert d'une partie de la 

RD 101A du PR 0+0000 et 0+0200

VA
Wavrechain-sous-

Denain

RD 645 - Reconstruction de la 

chaussée - 3ème section entre les 

PR24+0747 et 25+0092 

100 % chaussée y compris 

bordures-caniveaux

VA Rosult

RD 66A - Transfert de la RD 66A 

comprise entre les PR 0+0000 et 

0+0110

100 % chaussée y compris 

bordures-caniveaux

Rosult

RD 66 - PR 2+0046 - Rectification en 

virage en vue de sécuriser le PN 37 de 

la ligne de chemin de fer "Lille-Hirson"

70 % pour les travaux de 

modification de chaussée y compris 

bordures-caniveaux        10 €/m² 

pour les trottoirs

100 % chaussée                               

60 % bordures-caniveaux-

assianissement                               

35 % trottoirs

RD 70 - Renforcement de la chaussée 

et réfection  de la couche de roulement 

entre les PR1+0496 et 1+0988

VA Wallers

RD 40 - Sécurisation et limitation de 

vitesse en entrée d'agglomération - 

Création d'une chicane 

50 % du coût global de l'opération 

10 €/m² pour les trottoirs
19/11/2018

03/07/2017

03/07/2017

03/07/2017

50 % Département

50 % CAVM 14/12/2020

VA
Famars-Quérénaing-

Maing

RD 958 - Création d’un aménagement 

cyclable entre la commune de 

Quérénaing et l’Université 

Polytechnique des Hauts de France

50 % Département

50 % CAVM

VA

VA Wallers
RD 40 - Reconstruction de chaussée 

avec réaménagement de carrefour

100% Département pour la 

chaussée

70% Département et 30 % 

Commune pour les bordures 

caniveaux

14/12/2020

VA Marly et Saultain

RD 934 - PR 36+0785 - Aménagement 

d'un carrefour à feux avec création d'un 

ilot de tourne-à-gauche

17/05/2021

14/12/2020

19/11/2018

VA

Maing - Trith-Saint-

Léger - Aulnoy-lez-

Valenciennes

Création d’aménagements cyclables le 

long de la RD 40 entre la Commune de 

Maing et l’Université Polytechnique des 

Hauts de France.

50 % Département

33 % CAVM

17 % commune de Trith-Saint-

Léger

VA Prouvy

VA Vicq
RD 50 - Création d’un accès à la zone 

d’activités du « champ du puits »

09/10/2017
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Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Martine ARLABOSSE, Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL,
Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Paul CHRISTOPHE, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET,
Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER,
Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC,  Michel  LEFEBVRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent
PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à  Valérie  LETARD,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Carole  DEVOS donne pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX, Marie-Laurence  FAUCHILLE donne pouvoir  à
Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Marie
CIETERS,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Sébastien  LEPRETRE,  Luc  MONNET,  Roger
VICOT.

OBJET : Transferts de voiries du domaine public départemental dans le domaine public communal et du 
domaine public communal dans le domaine public départemental - RD 13 et 13b et rue Edmond Simon - 
commune de Somain.

Vu le rapport DV/2021/305
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Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du 
territoire, logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations 
internationales et européennes
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver le transfert, en l’état et sans contrepartie financière, tel que figurant dans les plans joints
en  annexe  du  rapport,  en  application  de  l’article L3112-1  du  Code  Général  de  la  Propriété  des
Personnes Publiques permettant le transfert sans déclassement, dès lors que le bien public transféré est
destiné à l’exercice des compétences de la collectivité et relève de son domaine public :

 du domaine public départemental dans le domaine public de la commune de Somain des sections de
la RD 13, du PR13+088 au PR13+0347 (rue Suzanne Lannoy) et du PR12+0190 au PR13+088 (rue
Pierre Semard) et de la RD 13b du PR0+0000 au PR0+0131 (rue Suzanne Lannoy) ;

 du domaine public  de la  commune de Somain dans le domaine public départemental  de la  rue
Edmond Simon, depuis son intersection avec la rue Pierre Semard jusqu’à l’intersection avec la
RD 13b ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes correspondants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 17. 

55 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 17 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE
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Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Martine ARLABOSSE, Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL,
Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Paul CHRISTOPHE, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET,
Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER,
Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC,  Michel  LEFEBVRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent
PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à  Valérie  LETARD,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Carole  DEVOS donne pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX, Marie-Laurence  FAUCHILLE donne pouvoir  à
Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Marie
CIETERS,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Sébastien  LEPRETRE,  Luc  MONNET,  Roger
VICOT.

OBJET : Autorisation de cession de véhicules départementaux d'une valeur supérieure à 4 600 €.

Vu le rapport DV/2021/303
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du 
territoire, logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations 
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internationales et européennes
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  procéder  à  la  cession  du véhicule  Master  de  marque Renault
immatriculé DH-112-KD, pour un prix de vente de 20 400 € ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  procéder  à  la  cession  du véhicule  Navarra  de  marque Nissan
immatriculé 852 DGB 59, pour un prix de vente de 5 500 € ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  procéder  à  la  cession  du  véhicule  Yaris  de  marque  Toyota
immatriculé CT-136-YW, pour un prix de vente de 5 200 € ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  procéder  à  la  cession  d’un  tracteur  ERGOS  456  muni  d’un
chargeur frontal, de marque Renault immatriculé 955 CDB 59, pour un prix de vente de 8 680,20 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à procéder à la cession d’un tracteur ERGOS 456 de marque Renault
immatriculé 393 CMA 59, pour un prix de vente de 7 454,76 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à procéder à la cession d’un tracteur ERGOS 456 de marque Renault
immatriculé 216 CMC 59, pour un prix de vente de 8 782,32 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à procéder à la cession d’un tracteur ERGOS 110 de marque Renault
immatriculé 528 BLQ 59, pour un prix de vente de 6 535,68 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes correspondants. 

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 17. 

55 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 17 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE
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Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Martine ARLABOSSE, Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL,
Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Paul CHRISTOPHE, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET,
Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER,
Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC,  Michel  LEFEBVRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent
PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à  Valérie  LETARD,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Carole  DEVOS donne pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX, Marie-Laurence  FAUCHILLE donne pouvoir  à
Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Marie
CIETERS,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Sébastien  LEPRETRE,  Luc  MONNET,  Roger
VICOT.

OBJET : Renouvellement du partenariat entre le Département et l'Association Droit Au Vélo (ADAV)

Vu le rapport DV/2021/306
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du 
territoire, logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations 
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internationales et européennes
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver le renouvellement du partenariat entre le Département du Nord et l'Association Droit au
Vélo (ADAV), pour une durée de 3 ans, à compter du 1er juillet 2021, moyennant le versement d'une
subvention départementale d'un montant annuel de 35 000 €, soit au total 105 000 €, afin d’assurer une
meilleure prise en compte des cyclistes dans la politique départementale cyclable ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention entre le Département du Nord et l'Association
Droit au Vélo (l’ADAV), dans les termes du projet joint au rapport, et tous les actes correspondants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 18. 

Madame BOCQUET est adhérente de l’Association Droit au Vélo (ADAV). En raison de cette fonction,
elle ne peut ni prendre part au délibéré et à la prise de décision ni être comptée dans le quorum. Elle
n’assiste pas à cette partie de la réunion.

54 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 17 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE
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Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Martine ARLABOSSE, Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL,
Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Paul CHRISTOPHE, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET,
Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER,
Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC,  Michel  LEFEBVRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent
PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à  Valérie  LETARD,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Carole  DEVOS donne pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX, Marie-Laurence  FAUCHILLE donne pouvoir  à
Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Marie
CIETERS,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Sébastien  LEPRETRE,  Luc  MONNET,  Roger
VICOT.

OBJET : Politique de l'Habitat et du Logement : Logements communaux.

Vu le rapport DAT/2021/327
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du 
territoire, logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations 
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internationales et européennes
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer des aides à l’investissement dans le cadre de la création de logements communaux, aux
communes  d’Arleux  (Douaisis)  et  d’Ohain  (Avesnois),  pour  un  montant  total  de 27 899,50 €,
conformément aux fiches projets jointes au rapport (annexe 1) ;

- d’imputer  la  dépense  correspondante  au  budget  départemental  de  l’exercice 2021,  opération :
23006OP007 ;

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 19. 

Monsieur BEAUCHAMP (Conseiller municipal d’Arleux) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne
peut prendre part au délibéré et à la prise de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte
de ce pouvoir pour cette affaire.

Pour la présente délibération, 55 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient donc
porteurs de 16 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE
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Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Martine ARLABOSSE, Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL,
Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Paul CHRISTOPHE, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET,
Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER,
Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC,  Michel  LEFEBVRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent
PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à  Valérie  LETARD,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Carole  DEVOS donne pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX, Marie-Laurence  FAUCHILLE donne pouvoir  à
Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Marie
CIETERS,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Sébastien  LEPRETRE,  Luc  MONNET,  Roger
VICOT.

OBJET : Politique de l'Habitat et du Logement : Dispositifs "Nord Equipement Habitat Solidarité" 
(NEHS) et "J'Amén'Age 59", demandes des aides des particuliers.

Vu le rapport DAT/2021/327
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du 
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territoire, logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations 
internationales et européennes
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

Dispositif Nord Equipement Habitat Solidarité (NEHS)     :

- d’attribuer, dans le cadre du dispositif Nord Equipement Habitat Solidarité (NEHS), les subventions
pour le financement des 213 demandes de particuliers sur des aides aux travaux pour un montant total
de subventions de 1 227 664,29 €, selon le tableau ci-joint (annexe 2) ;

- d’imputer  les  dépenses  correspondantes  sur  les  crédits  inscrits  au  budget  départemental  de
l’exercice 2021, opération 23006OP001 ;

Dispositif J’Amén’Age 59     :

- d’attribuer, dans le cadre du dispositif J’Amén’Age 59, les subventions pour le financement des 58
demandes  de  particuliers  sur  des  aides  aux  travaux  pour  un  montant  total  de  subventions
de 146 334,36 €, selon le tableau ci-joint (annexe 3) ;

- d’imputer  les  dépenses  correspondantes  sur  les  crédits  inscrits  au  budget  départemental  de
l’exercice 2021, opération 13003OP003. 

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 19. 

Pour  la  présente  délibération,  55  Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 17 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DAT/2021/328
4.11

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305133-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Martine ARLABOSSE, Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL,
Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Paul CHRISTOPHE, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET,
Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER,
Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC,  Michel  LEFEBVRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent
PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à  Valérie  LETARD,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Carole  DEVOS donne pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX, Marie-Laurence  FAUCHILLE donne pouvoir  à
Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Marie
CIETERS,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Sébastien  LEPRETRE,  Luc  MONNET,  Roger
VICOT.

OBJET : Politique de la Ville : signature de l'avenant n°1 à la Convention pluriannuelle des projets de 
renouvellement urbain de la Métropole Européenne de Lille et ses annexes. 

Vu le rapport DAT/2021/328
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du 
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territoire, logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations 
internationales et européennes
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer,  dans  les  termes  du  projet  joint  au  rapport  (annexe 1),
l’avenant n° 1 à la Convention pluriannuelle des projets de renouvellement urbain de la Métropole
Européenne de Lille, dont ses annexes financières  et la Charte métropolitaine d’insertion reprise en
annexe D4 de ladite convention, jointes respectivement en annexes 2 et 3 du rapport. 

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 20. 

55 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 17 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DRE/2021/326
5.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305134-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Martine ARLABOSSE, Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL,
Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Paul CHRISTOPHE, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET,
Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER,
Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC,  Michel  LEFEBVRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent
PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à  Valérie  LETARD,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Carole  DEVOS donne pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX, Marie-Laurence  FAUCHILLE donne pouvoir  à
Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Marie
CIETERS,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Sébastien  LEPRETRE,  Luc  MONNET,  Roger
VICOT.

OBJET : Interventions départementales dans le domaine agricole : approbation du programme de travaux
connexes de l'aménagement fonction agricole et forestier de Merris-Méteren

Vu le rapport DRE/2021/326
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Développement de l'espace rural, 
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environnement, politique de l'eau
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver  le  programme de travaux connexes  de l’opération  d’aménagement  foncier  agricole  et
forestier de Merris-Méteren rendu nécessaire par l’aménagement de la RD 642, entre l’autoroute A25
et Strazeele et repris dans le tableau ci-joint (annexe 1) ; 

- d’approuver  la  proposition  de  la  Commission  Départementale  d’Aménagement  Foncier  (CDAF)
définissant la responsabilité financière du maître d’ouvrage de l’intégralité des travaux connexes situés
dans  le  périmètre  perturbé  de  l’aménagement  foncier,  pour  un  montant  total  estimé
à 245 134,70 € HT ; 

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 20. 

Pour  la  présente  délibération,  55  Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 17 pouvoirs.

Monsieur VERFAILLIE (porteur du pouvoir de Madame DESCAMPS-MARQUILLY), présent à l’appel
de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement à la prise de décision. Il n’est donc pas
tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire

Monsieur WAYMEL, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement à
la prise de décision et avait donné pouvoir à Madame CIETERS. Cette dernière n’étant plus présente au
moment de la prise de décision, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DRE/2021/326
5.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305710-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Martine ARLABOSSE, Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL,
Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Paul CHRISTOPHE, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET,
Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER,
Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC,  Michel  LEFEBVRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent
PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à  Valérie  LETARD,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Carole  DEVOS donne pouvoir  à  Mickaël  HIRAUX, Marie-Laurence  FAUCHILLE donne pouvoir  à
Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Marie SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT,
Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Marie
CIETERS,  Frédéric  DELANNOY,  Julien  GOKEL,  Sébastien  LEPRETRE,  Luc  MONNET,  Roger
VICOT.

OBJET : Interventions départementales dans le domaine agricole : attribution de subventions dans le 
cadre de la politique départementale en faveur de l'agriculture

Vu le rapport DRE/2021/326
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Développement de l'espace rural, 
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environnement, politique de l'eau
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

Après avoir adopté à l’unanimité l’amendement oral proposé par Monsieur le Président afin de prendre en
compte  les  nouveaux  éléments  financiers  transmis  très  récemment  par  la  commune  d’Arleux  au
Département pour l’organisation de la 60e Foire à l’Ail,

- d’attribuer  aux  organismes  agricoles  et  associations  partenaires  du  Département  du  Nord,  une
subvention de 113 500 € pour leur programme d’activités 2021, se répartissant comme suit :

- 105 000 € à la Fédération Départementale des Services de Remplacement du Nord,
- 4 500 € à la commune d’Arleux, pour l’organisation de la 60e Foire à l’Ail, 
- 4 000 € à l’Association Française pour l’Etude du Sol, pour l’organisation de la Journée Mondiale

des Sols en Hauts-de-France qui se déroulera du 3 au 7 décembre 2021 à Téteghem. 

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  la  convention  entre  le  Département  du  Nord  et  la
Fédération Départementale des Services de Remplacement du Nord pour son programme d’activités
2021, dans les termes du projet joint au rapport (annexe 2.1) ;

- d’imputer les dépenses correspondantes, soit 113 500 €.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 20. 

Monsieur BEAUCHAMP (Conseiller municipal d’Arleux) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne
peut prendre part au délibéré et à la prise de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte
de ce pouvoir pour cette affaire.

Pour la présente délibération, 55 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient
porteurs de 16 pouvoirs.

Monsieur VERFAILLIE (porteur du pouvoir de Madame DESCAMPS-MARQUILLY), présent à l’appel
de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement à la prise de décision. Il n’est donc pas
tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire

Monsieur WAYMEL, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement à
la prise de décision et avait donné pouvoir à Madame CIETERS. Cette dernière n’étant plus présente au
moment de la prise de décision, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DRE/2021/325
5.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305135-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Martine ARLABOSSE, Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL,
Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Paul CHRISTOPHE, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET,
Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER,
Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC,  Michel  LEFEBVRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent
PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne VANPEENE, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à Valérie LETARD, Carole DEVOS donne pouvoir à Mickaël HIRAUX, Marie-Laurence FAUCHILLE
donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie
LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-
DESMET,  Bertrand  RINGOT donne  pouvoir  à  Didier  MANIER,  Marie  SANDRA donne  pouvoir  à
Stéphane DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY, Philippe WAYMEL.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Marie
CIETERS, Frédéric  DELANNOY, Julien GOKEL, Sébastien  LEPRETRE,  Luc MONNET,  Jean-Noël
VERFAILLIE, Roger VICOT.

OBJET : Interventions départementales dans le domaine de la plantation et de la renaturation.

Vu le rapport DRE/2021/325
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Développement de l'espace rural, 
environnement, politique de l'eau
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer les subventions d’investissement suivantes, au titre des interventions départementales dans
le domaine de la plantation et de la renaturation :
- 4 528,10 € à la commune d’Englos,
- 1 485,74 € à la commune de Glageon,
- 25 509,58 € à la commune de Ostricourt,
- 17 310,00 € à la commune de Verchain-Maugré,
- 5 400,00 € à la commune d’Onnaing.

- d’autoriser Monsieur le  Président à signer  une convention cadre,  selon le  modèle joint  au rapport
(annexe 2), avec les communes d’Englos, Glageon, Ostricourt, Verchain-Maugré et Onnaing ;

- d’imputer la dépense correspondante, soit 54 233,42 €.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 22. 

Madame GRÉAUME est Conseillère municipale d’Onnaing. En raison de cette fonction, elle ne peut ni
prendre part au délibéré et à la prise de décision ni être comptée dans le quorum. Elle n’assiste pas à cette
partie de la réunion.

52 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 16 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DAT/2021/297
5.3

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305136A-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021
Notifié le 6 octobre 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 SEPTEMBRE 2021

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents : Martine ARLABOSSE, Bernard BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL,
Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Paul CHRISTOPHE, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET,
Valérie CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER,
Stéphane  DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC,  Michel  LEFEBVRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise
MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent
PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric
RENAUD, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne VANPEENE, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Benjamin CAILLIERET,
Charles BEAUCHAMP donne pouvoir à Maryline LUCAS, Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à
Françoise  MARTIN,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Gérald  DARMANIN donne  pouvoir  à  Doriane
BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir
à Valérie LETARD, Carole DEVOS donne pouvoir à Mickaël HIRAUX, Marie-Laurence FAUCHILLE
donne pouvoir à Jacques HOUSSIN, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir à Soraya FAHEM, Sylvie
LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-
DESMET,  Bertrand  RINGOT donne  pouvoir  à  Didier  MANIER,  Marie  SANDRA donne  pouvoir  à
Stéphane DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY, Philippe WAYMEL.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Josyane  BRIDOUX,  Régis  CAUCHE,  Isabelle  CHOAIN,  Marie
CIETERS, Frédéric  DELANNOY, Julien GOKEL, Sébastien  LEPRETRE,  Luc MONNET,  Jean-Noël
VERFAILLIE, Roger VICOT.

OBJET : Électrification Rurale - Programmation 2021 - Répartition des crédits du Compte d'Affectation 
Spéciale Financement des Aides aux Collectivités territoriales pour l'Électrification rurale (CAS FACÉ), 
sous-programmes Enfouissement, Renforcement, Extension et Sécurisation.
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Vu le rapport DAT/2021/297
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Développement de l'espace rural, 
environnement, politique de l'eau
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver la répartition de la dotation du  FACÉ,  sous-programme « Enfouissement »,  au titre de
l’année 2021 ainsi que précisé dans le tableau ci-joint (annexe 1) ;

- d’approuver la répartition de la dotation FACÉ, sous-programmes « Extension » et « Renforcement »,
au  titre  de  l’année  2021,  pour  le  financement  de Travaux Urgents  et  Inopinés,  proposés  dans  les
tableaux ci-joints (annexes 2 et 3) ;

- d’approuver  la  répartition  du  solde  de  la  dotation  FACÉ,  sous-programme  « Renforcement »,  au
financement des opérations récapitulées dans le tableau ci-joint (annexe 5) ;

- d’approuver la répartition de la dotation FACÉ, sous-programmes « Sécurisation », au financement des
opérations récapitulées dans le tableau ci-joint (annexe 6).

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 23. 

53 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 16 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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Le Recueil des Actes Administratifs du Département peut être consulté : 
 
A Lille 
 
Hôtel du Département 
51 rue Gustave Delory 
 
 
Les Arcuriales 
45 rue de Tournai (Batiment C) 

■ Direction des Affaires Juridiques et de l’Achat Public 
■ Service Assemblées et Contrôle de la Légalité (1er étage) 

 
 
Dans d’autres lieux sur le territoire départemental 
 
■ Maison de Service au Public à Hondschoote - 1 rue de Cassel 
■ Maison de Service au Public à Le Cateau-Cambrésis - 13 place du Commandant Richez 
 
Sur le site internet du Conseil Départemental du Nord 
 
■ www.lenord.fr 
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